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AVERTISSEMENT

L'étude historique qu'on va lire est tirée en

partie de documents manuscrits, dont plusieurs

sont inédits et se trouvent entre nos mains. Nous

les ferons connaître dans le cours du volume.

Parmi les sources imprimées nous indique-

rons :

Les Mémoires de Marteilhe, dont nous avons

fait souvent usage; les trois écrits d"Antoine

Court : l'Histoire des Cam isards ; le Patriote

français et impartial, et la Relation historique

des horribles cruautés qu'on a exercées envers

quelques protestants en France 'avec pièces à

l'appui); Armand de la Chapelle. Nécessité du

culte public: Élie Benoit. Histoire del'Édit de

Xantes
} t. III, 3 e partie; Charles Coquerel.

Histoire des Eglises du Désert (passim ) : Quick,

t.I, p. 144. etc^ MM. Haag^ la France protestant'".

0. Douen, la Réforme en Picardie; F. Vidal, la

i



AVERTISSEMENT

Fuite du Camisard ; Th. Muret, les Galériens

protestants
;
Hagenbach, Vorlesungen veber die

Réf., t. IV, 107,; les Lettres inédites de Voltaire,

que nous avons publiées en 1863; ['Histoire de

France de [M. Michelet, et le Bulletin de la

Société d'Histoire du Protestantisme français,

surtout les t. I, III, IV, V, VI, VII et XIV.

La plus grande partie de ce travail a paru

dans le Disciple de Jésus-Christ (1865, 15 et 30

avril, 31 mai et 15 juillet), sauf le chapitre sur

Jean Fabre, qui a été inséré dans le Bulletin dé-

signé ci-dessus (t. XIV, p. 78 et suiv.). Mais

depuis ces publications partielles, toute cette

Etude a été révisée avec soin et beaucoup

augmentée.

Ath. C. F.



INTRODUCTION

Parmi les services que le xixe siècle aura ren-

dus à la France et à l'humanité, ce ne sera

pas un des moins considérables que d'avoir

conçu une juste idée de la liberté. Peut-être, à

cet égard, nos privations n'auront-elles pas été

pour nous les moins instructives de nos expé-

riences. S'il fallait donner de la liberté une dé-

finition assez générale pour embrasser la ques-

tion sous tous ses aspects, nous dirions volontiers

que la liberté c'est le droit d'être. Et si l'expli-

cation paraissait trop vague, nous ajouterions

un mot de plus : le droit d'être et de devenir;

ce qui signifierait le droit d'être tout ce que l'on

est et de devenir tout ce que l'on peut. Nulle
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autre limite à ce droit que ce droit lui-même.

Individu ou nation, mon droit d'être et de deve-

nir sera contenu dans de justes bornes par la

liberté égale dont devra jouir autour de moi tout

autre individu ou tout autre peuple. La notion

même de la liberté est celle d'un droit indivi-

duel, non pas isolé, mais restreint nécessaire-

ment par le droit identique de chacune des

individualités dont se compose une société par-

ticulière ou l'ensemble des nations. Tout ce qui

porterait atteinte, sous quelque prétexte que ce

fût, au droit que possède chaque être humain

d'exister et de se développer conformément à

sa nature, serait un attentat contre l'homme et

contre celui dont l'homme est l'ouvrage.

Cette liberté est de droit naturel, ou, ce qui

revient au même, au moins en ce cas, de droit

divin. Chacun de nous l'apporte avec lui dans

ce monde et la reçoit de la même volonté qui lui

donne l'existence. L'individu, après tout, est le
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fait primitif et réel, tandis que la société, l'État,

l'Église ont un caractère plus ou moins conven-

tionnel et factice. L'individu est donné tel quel

par le Créateur; tout le reste n'est que la con-

séquence, peut-être juste, de ce que l'individu

trouve en lui; ce sont des fictions légales qui

peuvent être et qui souvent sont en effet néces-

saires, mais qui varient sans cesse. Quoique ces

grands faits collectifs soient de longue durée,

ou même ne puissent cesser d'être, tandis que

l'individu a peu d'années à vivre, celui-ci est

en un sens la seule chose permanente, et tout

ce qui n'est pas lui se transforme indéfiniment.

Aussi arrive-t-on de plus en plus à fonder

toute organisation sociale, politique, religieuse,

sur la liberté personnelle. C'est, à vrai dire, le

caractère dominant des temps modernes, depuis

la Renaissance et la Réforme jusqu'à la Révo-

lution française et jusqu'à nos jours.

L'antiquité gréco-romaine ne connaissait de
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droits que ceux de la patrie sur le citoyen. Le

, moyeu âge croyait au droit divin de l'Église et

du prince, mais n'avait aucune idée de la liberté

individuelle. L'Église romaine, ainsi nommée à

juste titre, avait épousé h notion romaine de

l'État et se l'était appropriée. La conscience

d'un individu est peu de chose pour elle, l'auto-

rité collective est tout. Bossuet croyait confondre

Luther en lui disant : « Pensez-vous avoir seul

raison contre tous? » On se croyait invincible

quand on appuyait une vérité, non sur sa valeur

intrinsèque, mais sur l'adhésion supposée de

tout l'univers. Il n'était pas permis à un indi-

vidu, s'appelât-il Copernic, Galilée ou Newton,

d'avoir raison contre tout le monde, même sur

une question de fait. A moins d'être insensé,

chacun, quelque motif qu'il pût avoir de douter

ou de nier, devait croire ce qui avait été cru

jusque-là, toujours, partout et partons. Cepen-

dant, il est â peine nécessaire aujourd'hui de le
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faire remarquer, cette fameuse maxime du

moine Vincent de Lérins est la négation formelle,

l'interdiction de tout progrès.

Les résistances individuelles commencèrent à

se manifester de toutes parts quand la renais-

sance des lettres eut donné à un grand nombre

d'esprits les lumières, les moyens de penser et

de savoir, réservés jusqu'alors à une élite ecclé-

siastique bien disciplinée et presque toujours

enrôlée sous la bannière de l'autorité. Tant

qu'elles n'eurent toutefois pour point de départ

qu'un goût un peu abstrait pour l'étude ou une

curiosité scientifique purement désintéressée,

les révoltes de l'esprit humain se renfermèrent

dans des limites prudentes. Les humanistes,

dont Érasme fut le type accompli, avaient plus

de souci de leur repos et de leurs intérêts que

de la vérité. Ils avaient trop de vie intellectuelle

sans doute pour ne pas éprouver le besoin de

l'émancipation, et cependant l'amour de la
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vérité était chez eux non pas un culte, mais ce

que les Allemands, en notre temps, ont appelé

d'un nom italien, un dilettantisme. Ils étaient

des amateurs de mouvement intellectuel et non

des croyants; pour eux, il s'agissait d'une

question d'art et non de la question de foi.

C'est dans le domaine de la religion, c'est par

l'impulsion de la conscience chrétienne, que la

résistance .devint générale et efficace. En effet,

de tous les ordres d'idées que remue l'esprit

humain, celui où notre personnalité est le plus

complètement engagée, c'est l'ordre des con-

victions religieuses. II n'y a rien de si individuel

au monde que l'acte par lequel une âme s'efforce

de s'unir à son Dieu. Nul problème, autant

que celui de nos relations avec l'infini, ne surgit

des dernières profondeurs de notre être ; nul

ne fait un appel aussi pressant à toutes nos

forces morales ; nul n'excite aussi puissam-

ment toutes les facultés de notre cœur et de
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notre esprit, et ne les met aussi directement en

jeu. Aucun secret n'éveille en nous des curiosi-

tés aussi ardentes, aussi étroitement intéressées

en ce qui concerne notre propre sort , aussi

légitimement passionnées et inquiètes pour le

sortde ceux que nous aimons. Aucune résistance,

par conséquent, ne fut aussi étendue, aussi

populaire et aussi tenace que la résistance de la

conscience individuelle; aucune ne l'égala par le

nombre et par le prix des sacrifias. Ce fut elle

qui, au temps de la Réformation, donna une

âme, un lien commun, un élan invincible aux

résistances éparses qu'avait enfantées la Renais-

sance. Quelques-uns des plus nobles et des plus

dévoués parmi les esprits qu'avait émancipés

l'antiquité dévoilée se jetèrent à tout risque

dans le grand courant des réformes religieuses.

L'ardent adversaire de la scolastique au Collège

de France, Ramus, devint un des coryphées de

la Réforme à Paris, et fut assassiné, le jour de la

i.
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Saint-Barthélemy, moins encore comme hugue-

not que comme rebelle à l'autorité cTAristote.

Toutes les religions opprimées prennent, au

moins un moment, le rôle toujours légitime et

glorieux de la résistance héroïque des conscien-

ces contre les usurpations de la force matérielle.

Telle est aujourd'hui en Pologne la situation de

l'Église catholique, situation très- différente de

celle du catholicisme partout ailleurs, et qui

devrait inspirer à cette Église, victime de l'in-

tolérance russe, un grand respect pour les

consciences opprimées en tout pays et une

horreur profonde pour tout attentat contre l'in-

dividualisme religieux. Malheureusement, le

mot même d'individualisme est étranger au

langage de la hiérarchie romaine et lui inspire

une insurmontable répugnance. Il n'en peut être

autrement, puisque ce mot est la négation di-

recte du principe essentiellement collectif et

dominateur du catholicisme.
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C'est le protestantisme qui représente avec

le plus d'énergie dans le monde l'individualisme

et la résistance ; il les représente, non pas

accidentellement et selon les circonstances, mais

en vertu de sa propre raison d'être, de son

histoire et de son nom. Le protestantisme ne

fait certes pas exception à la règle d'après

laquelle aucun principe n'est complètement

compris ou également accepté par tous ceux

qui le professent. Beaucoup de protestants

,

même sérieux et convaincus, sentent bien moins

aujourd'hui le besoin de résister aux empiéte-

ments de l'autorité spirituelle que le désir de

conserver le plus possible d'anciennes formes

dogmatiques auxquelles l'esprit moderne se

refuse; mais, malgré bien des défaillances,

qu'explique en partie peut-être la situation

générale des esprits en notre temps, un grand

nombre de protestants, en Hollande, en Alle-

magne, en Suisse, en Angleterre, en France,
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comprennent le caractère profondément indivi-

dualiste et libéral de la Réformation, et défen-

dent sciemment de toutes leurs forces la liberté

de la conscience. Tandis que d'autres, à leurs

côtés, s'efforcent de conserver la tradition dog-

matique du lendemain de la Réforme, les pro-

testants libéraux regardent les formes dog-

matiques comme éminemment perfectibles et

transitoires, et, en principe comme en fait, ils

maintiennent avec une grande logique le droit

permanent de la libre recherche, l'individua-

lisme qui a créé la Réforme, et sans lequel elle

n'aurait pas de raison d'être. Ce n'est pas dans

un dogme particulier, quel qu'il soit, que la

Réforme a pris sa source ; elle n'a dû ses déve-

loppements, sa vitalité, à aucune autorité, ni

dogmatique ni ecclésiastique. L'œuvre de Lu-

ther eut sans doute pour point de départ un

dogme que l'on considère à juste titre comme

la doctrine capitale du protestantisme au
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xvie siècle, la justification par la foi; mais pour

peu qu'on cherche sous la formule théologique

et scripturaire l'idée dont cette formule est

i'expression, on voit qu'il n'y a là en réalité,

sous la forme particulière qui convenait à l'épo-

que, que l'affirmation du droit de la conscience,

du libre examen et de l'individualisme chrétien.

« En ce qui touche la parole de Dieu et la foi,

disait Luther, tout chrétien est juge lui-même

aussi bien que le pape, car il faut que chacun

vive et meure selon cette foi. » C'est ainsi qu'il

commente cette pensée de saint Paul, qui avait

opéré en lui une puissante révolution morale :

Le juste vivra par la foi. Ce que Luther soutenait

avec tant de véhémence et d'énergie, c'est que

l'homme ne devient juste qu'en vertu et par le

moyen de sa propre foi. Tandis que le catholi-

cisme déclare l'homme sauvé, justifié, pardonné,

par l'autorité de l'Église, par l'absolution que

prononcent ses ministres, par la vertu des sa-
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crements, Luther s'écriait : « Si le prêtre ne

veut pas t'absoudre et te refuse le sacrement de

l'autel, laisse là sacrement, autel, prêtre, église :

le véritable évêque te nourrira lui-même. »

Voilà le fond même de la Réforme, sa véritable

portée. C'est ce qui explique son rôle dans

l'histoire et particulièrement en France; c'est

ainsi que l'ont jugée dès le début les observa-

teurs les plus perspicaces.

Jamais ce principe de résistance que porte

en lui le protestantisme ne fut plus en lumière

que sous le règne du prince qui révoqua l'Édit

de Nantes. Louis XIV a pu centraliser en sa

personne toutes les volontés, et en apparence,

un moment au moins, toutes les pensées; mais

dès qu'il s'est attaqué aux consciences, elles

ont résisté i
. Ni son prestige personnel, qu'on

I. Les Jansénistes et les nobles sœurs de Port Royal ont

part à cet éloge. Cependant chez eux la résistance aboutissait

en définitive à une fiction. Catholiques, ils devaient accepter

la bulle, et leur appel à un futur concile n'était guère qu'une

ressource illusoire. Un très-petit nombre d'entre eux fut
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disait invincible, ni cette autre majesté de

l'éloquence qui brilla de tant d'éclat en Bossuet,

même lorsqu'il reprochait vainement aux pro-

testants les Variations qui sont leur force et leur

vie, ni la douceur pleine de charme, mais par-

fois persécutrice de Fénelon, ni les dragons de

Louvois et de Villars, ni les comités de Seigne-

lay, ne prévalurent contre l'impénétrable rem-

part de la conscience. En vain Louvois écrivait

partout : « Sa Majesté ne souffrira plus per-

sonne, en son royaume, qui ne soit de sa reli-

gion, » les protestants n'acceptèrent point cet

arrêt. Ce n'est pas que l'esprit de turbulence

les animât : ils étaient les sujets les plus paisi-

bles du roi, les plus réguliers dans leur vie et les

plus laborieux 4
, Rien d anarchique ni dans

logique et résista jusqu'au bout; ceux-là se firent protestants.

Du reste, le jansénisme lui-même ne fut autre chose qu'un mi-

nimum de résistance, et la plupart des grandes familles jan-

sénistes, les Arnauld, les Le Maître, descendaient ^le hu-

guenots.

1. Si les Cévenols, poussés câ bout, se révoltèrent, ce ne fut

jamais la persécution, même la plus cruelle, contre leur vie,
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leurs habitudes, ni dans leurs austères maximes,

dont la rigueur parfois outrée éloignait d'eux

l'esprit français. Seulement il y avait pour eux

quelque chose au-dessus du roi : l'absolutisme

de Louis n'était pas à leurs yeux la plus sainte

et la plus souveraine de toutes les autorités.

Dieu parlait à leur conscience plus haut que les

édits et déclarations de Sa Majesté ou les arrêts

du Parlement.

En notre temps, où l'on sait le mal fait à la

France par les excès de la centralisation, mais

où l'individualisme des consciences est encore

si peu coaipris et si mollement pratiqué, il n'est

point inutile d'insister sur ce grand exemple de

résistance aux persécutions religieuses donné

leur liberté ou leurs biens qui les poussa au désespoir et leur

mit les armes à la main : ce fut une autre persécution plus

redoutée, celle qui attente au plus sacré de tous les droits,

qui brise les liens les plus tendres, ce fut l'enlèvement des

enfants, baptisés de force et le plus souvent enfermés dans les

couvents. Chaque nouvelle insurrection des Çamisards eut ce

même mobile,
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par les réformés français du xvue et du xvine

siècle.

Le protestantisme, à son début, n'était autre

chose que la souveraineté de la conscience au

sein de la chrétienté. C'est par là qu'il a rendu

d'éminents services à l'esprit public, et qu'il a

donné à d'humbles caractères une trempe de

fer; il a créé ainsi une résistance qui, sans être

anarchique le moins du monde, s'est montrée

indestructible et a survécu à tous ceux qui ont

voulu la combattre.

Qui sait ? peut-être l'histoire de notre pays

eût-elle cessé plus tôt d'être une perpétuelle al-

ternative de révolutions et de réactions armées,

si l'esprit huguenot d'obéissance au devoir et

d'opposition obstinée à tout empiétement sur les

consciences était devenu moins rare.
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CHAPITRE PREMIER

M ARTEILHE DE BERGERAC

L'histoire des protestants français , sous

Louis XIV et sous Louis XV, offre bien des

exemples de constance religieuse. Outre les sup-

plices de vingt-neuf pasteurs exécutés en France

du 20 octobre 1684 au 19 février i762
;

il y eut

de nombreux martyrs laïques, de tout sexe et

de tout âge, et durant nos guerres civiles d'ad-

mirables actes d'héroïsme ; mais c'est le propre

de toute religion persécutée de donner à ses

champions le courage de braver la mort . Ce n'est
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pas du reste dans la mort, c'est dans la vie, c'est

au milieu de longs tourments, de périls inces-

sants, d'une captivité cruelle et prolongée, que

la résistance des consciences individuelles se

montre dans toute sa grandeur et son énergie.

Que de faits touchants et généralement igno-

rés contient l'histoire des galériens protestants

du xvm e siècle ! Leurs coreligionnaires, tout en

les plaignant profondément, étaient fiers de

leur persévérance, et leur avaient donné un nom

populaire et étrange qui exprimait en deux mots

toute l'horreur de leur situation, et la noblesse

du motif qui la leur faisait volontairement subir;

on les appelait les forçats pour la foi. Ce mot se

rencontre à chaque instant dans les correspon-

dances et les mémoires de cette période.

Afin d'éviter de froides généralités, et pour

ne rien dire qui ne repose sur des documents

authentiques et des témoignages sérieux, nous

prendrons pour guide, dans la première partie



MARTEILHE DE BERGERAC

de ce récit un livre rare et hautement estimé des

meilleurs juges , les Mémoires de Marteilhe de

Bergerac 1
.

i. Publié en Hollande à trois reprises (Rotterdam, 1757,

La Haye, 1774 et 1778), traduit en anglais dès son apparition

(par J. Willington, 1758, 2 vol.), cet ouvrage est resté jusqu'à

nos jours ignoré en France, où la possession d'un seul exem-

plaire eût pu jadis faire partager au lecteur le sort de

l'auteur. A peine quelques bibliophiles le cherchaient, mais

en vain : la Bibliothèque impériale elle-même ne le possédait

pas. Un seul exemplaire se trouvait à Paris, chez un banquier

protestant, M. Félix Yernes, qui eut plusieurs fois l'obligeance

de le prêter à des historiens ou à des curieux. On apprit plus

tard qu'il en existait un second exemplaire à Amsterdam, dans

la riche bibliothèque d'un pasteur protestant, M. Yan Woortz,

et ce ne fut pas le seul qu'on retrouva en Hollande. Mais

M. Michelet avait souvent blâmé l'incurie des protestants

français, qui, trop peu soucieux de leurs propres annales,

tardaient à rééditer un livre si instructif. « Le livre d'un

saint, l'admirable forçat Marteilhe, n'est pas réimprimé, chose

honteuse pour les protestants! » Michelet. Louis XIV et le

duc de Bourgogne, p. 4oo. « C'est un livre du premier ordre

par la charmante naïveté du récit, l'angélique douceur, écrit

comme entre terre et ciel. Comment ne le réimprime-t-on

pas? » (Louis XIV et la Révocation, par le même, p. 324 et

471.) La réimpression de ces Mémoires eût peut-être tardé

longtemps encore, lorsqu'un infatigable érudit fut mis sur la

voie, et par une étrange coïncidence, dans la ville natale de

Marteilhe, à Bergerac. Il y a quatre ans, un catalogue de livres

allemands fit tomber sous les yeux de M. Vidal, pasteur à

Bergerac, le titre suivant : la Fuite du Camisard, par Tailleur

du Pauvre Henri. Né dans les Cévennes, M. Yidal crut que
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L'entière véracité de Jean Marteilhe nous est

garantie par tout le bien qu on sait de lui, par

le nom très-justement honoré de son éditeur

Superville, par le témoignage des rares historiens

qui ont étudié son livre comme MM. Michelet et

dans ce livre il s'agissait de ces Cévenols révoltes contre

Louis XIV, auxquels le peuple et l'histoire ont donné le nom
de Camisards. 11 fit venir l'ouvrage, et vit avec surprise que le

titre était inexact et qu'il s'agissait non d'un Camisard, mais

d'un protestant périgourdin mis aux galères pour avoir voulu

sortir de France, et qui s'était enfui de la ville même où

depuis trente ans M. Vidal exerce son ministère, Bergerac.

Dans la Fuite du Camisard M. Vidal crut retrouver l'ou-

vrage de Marteilhe, qu'il connaissait par quelques fragments

tirés de l'exemplaire de M. Vernes et insérés dans le Bulletin

de la Société d'histoire du Protestantisme français (t. VII

,

p. 138).

Cependant le héros du livre allemand s'appelait Marital, et

tous les noms de lieux n'étaient désignés que par des ini-

tiales assez transparentes pour le pasteur de Bergerac. M. Vi-

dal écrivit, par l'intermédiaire de l'éditeur du livre allemand,

à l'auteur, qui se trouva être le docteur Barth, président

de la Société de publication de Calw en Wurtemberg. Celui-ci

répondit qu'il avait puisé l'histoire du prétendu Camisard

dans un livre allemand intitulé : Le Sort des protestants de

France (Schicksal der Protestanten in Franckreich), par F. E.

Rambach (Halle 1760.) Cet ouvrage même n'est plus dans le

commerce et on le considère comme introuvable. M. Vidal

persévéra dans son projet de faire connaître une histoire si

remarquable et si rare; il restitua à son héros le nom réel que

le docteur Barth, qui ne connaissait que son initiale, n'avait
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Haag. et par un grand nombre de pièces offi-

cielles, de lettres contemporaines, et d'autres

documents inédits qui nous serviront à contrôler

ses récits et à les compléter.

En 1684, un an avant la révocation de PÉdit

pu lui donner; il traduisit en français cet abrégé allemand qui

avait été aussi traduit en anglais; et ses recherches l'ayant

amené à découvrir enfin un exemplaire des Mémoires au

Fleix, chez M. le docteur Dupuy, il s'en servit pour enrichir

sa traduction de nombreux emprunts faits avec goût au frxte

primitif; mais une sorte de fatalité semblait s'opposer à ce

que Marteilhe fût connu dans sa propre patrie. Déjà le travail

de M. Vidal avait paru en partie dans un journal protestant

publié à Nîmes par un pasteur de cette ville, M. Cazaux, quand

ce journal, intitulé V Église réformée, fut supprimé. Dès lor^ le

traducteur français fit imprimer séparément son œuvre à

Nîmes. Ce fat surtout cette brochure de M. Vidal qui appela

l'attention publique sur Marteilhe et sur son livre. Un autre

exemplaire des Mémoires se trouva chez un pasteur de la

Vendée et la Bibliothèque impériale s'empressa de l'acquérir.

Celui de M. Vernes a servi de texte à l'édition qui vient de

paraître, édition illustrée de quatre dessins parM.Morel Fatio,

réminent peintre de marines, et accompagnée d'une courte

préface et de quelques notes par M. le pasteur Paumier.

On sut plus tard que Marteilhe, qui n'était nullement un
littérateur, avait confié la révision et la publication de ses

Mémoires à un homme célèbre alors parmi les protestants

réfugiés, Daniel de Super ville. L'ex-galérien survécut vingt

ans à l'apparition de son livre; mais ce fut après sa mort

seulement, et dans la troisième édition, que parut une clef des

noms d'hommes et de lieux.
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de Nantes, Jean Marteilhe naissait à Bergerac

d une famille de marchands obscurs et aisés. Il

avait seize ans quand la paix de Ryswyk rendit

à Louis XIV le loisir, l'argent et les troupes qu'il

voulait employer à faire rentrer ses sujets ré-

formés dans l'unité catholique. Parmi les cour-

tisans dont le zèle convertisseur mérita les

éloges du roi, se signala, pour le malheur de

Marteilhe et d'une foule d'autres, un homme

dont le nom rappelait une des plus éclatantes

illustrations du vieux parti huguenot. Henri-

Jacques Nompar de Caumont, cinquième duc de

La Force, descendait du célèbre maréchal qui,

tout jeune encore, le jour de laSaint-Barthélemy,

avait été retiré vivant d'un monceau de cada-

vres, et qui était devenu un des meilleurs lieute-

nants du Béarnais. A la cour du grand roi , il

fallait se faire pardonner une pareille origine,

car jamais le petit-fils de Henri IV n'eut la moin-

dre reconnaissance pour les familles proies-
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tantes qui , au prix de leur sang, avaient frayé

aux Bourbons le chemin du trône. A ses yeux,

le droit divin était tout. Il enferma à la Bastille

le quatrième duc de La Force, qui, après une

longue résistance, abjura. La duchesse, empri-

sonnée plus tard, ne se soumit jamais. Ses en-

fants lui avaient été enlevés, suivant la coutume;

le roi les fit instruire par les jésuites dans celui

de leurs collèges auquel ils venaient de donner,

pour célébrer la révocation de l'Édit de Nantes,

le nom de Louis-le-Grand.

Malgré les leçons des révérends Pères, l'aîné

de ces enfants, devenu à son tour duc de La

Force, fut dénoncé au roi, en 1698 et en 1699,

comme mauvais catholique et n'ayant aucune re-

ligion. Dès lors, il dut faire ses preuves ; il n'y

manqua pas. Assisté de quatre jésuites et ac-

compagné d'une escorte de dragons, La Force

parcourut ses terres, persécutant les coreligion-

naires de ses propres parents avec une rigueur

2



26 LES FORÇATS POUR LA FOI

qui lui valut du roi, selon un chroniqueur catho-

lique du temps, cent mille livres de rente. « Sa

Majesté, lui écrivait le ministre Seignelay, est

très- contente de votre conduite , de l'applica-

tion que vous prenez à l'instruction de vos vas-

saux et des bons exemples qu'ils reçoivent de

vous... Sa Majesté avait déjà été informée par

M. Févêque de Périgueux du bien que vous

faites. Ce prélat s'en loue entièrement. » Cette

lettre est du 23 octobre 1699. On peut juger

de l'élan qu'elle donna au zèle du convertis-

seur.

Il reprit son œuvre l'année suivante. De son

château de La Force, à une lieue de Bergerac,

il faisait subir à ses vassaux les persécutions

les plus implacables et les plus variées. Vingt-

deux dragons furent mis à discrétion chez les

parents de Jean Marteilhe ; le père fut empri-

sonné à Périgueux, deux de ses fils et sa fille

furent enlevés, et Ton saccagea la maison jus-
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qu'à n'en laisser debout que les quatre murs.

.Madame Marteilhe fut conduite devant le duc,

qui, par toute sorte de menaces et de violences,

parvint à lui faire signer son abjuration. Elle

ajouta néanmoins à son nom ces mots par les-

quels elle protestait contre sa propre signature,

en jouant sur le nom de son persécuteur : La

force me le fait foire. On ne put obtenir qu'elle

les effaçât ; un des jésuites le fit pour elle, mais

il eut grand soin de laisser subsister la signa-

ture, qui exposait madame Marteilbe, si elle res-

tait protestanle, à toutes les aggravations de

peine prononcées contre les relaps.

Son fils aîné, Jean, s'était enfui de la maison

au moment où les dragons y entraient. Il re-

joignit un de ses camarades d'enfance, Daniel

Le Gras, et tous deux passèrent la nuit à errer

dans les bois. Le lendemain, se trouvant à Mus-

sidan, à quatre lieues de Bergerac, ils résolu-

rent de se réfugier en Hollande. C'était un pro-
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jet d'autant plus dangereux que, s'ils étaient

pris, les fugitifs ne pouvaient manquer d'être

condamnés aux galères ; et ils ne l'ignoraient

pas. Pour entreprendre ce long et difficile

voyage, ces deux enfants de seize ans avaient

en tout dix pistoles, mais ils étaient pleins de

courage et de foi. « Nous prîmes, dit Marteilhe

dans le langage biblique familier aux huguenots,

nous primes, en implorant la protection divine,

une ferme résolution de n'imiter pas la femme

de Loth en regardant en arrière, et que, quel

que fût l'événement de notre périlleuse entre-

prise, nous resterions fermes et constants à

confesser la véritable religion réformée, même

au péril des supplices, des galères ou de la

mort. »

Ici commence une histoire étrange et roma-

nesque. Les deux fugitifs se rendirent d'abord

à Paris, où s'organisait déjà tout un système

de voyages clandestins qui fait songer au pré-
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tendu chemin de fer souterrain par lequel, de

nos jours, les abolitionistes de l'Amérique du

Nord transportaient au Canada les esclaves éva-

dés : une même oppression engendre toujours

et partout des résistances semblables. A demi

révélée par de récentes découvertes, l'organi-

sation de ces moyens de fuite à l'usage des pro-

testants du xvne siècle est des plus curieuses.

Quand plusieurs des pasteurs bannis au mo-

ment de la Révocation revinrent secrètement

auprès de leurs troupeaux, les guides qui les

ramenèrent s'exposèrent, comme eux, à une

mort affreuse, et rien n'est plus saisissant que

les aventures de quelques-uns d'entre eux, celles,

par exemple, de l'infatigable et intrépide Bru-

man, qui accompagna en France le pasteur

Claude Brousson, martyrisé en 1698 à Mont-

pellier l
é

i. Voy., sur ce sujet peu exploré encore. 0. Douen, Essai

hist. sur les Egl. Réf. du dèp. de ï'Aisne, p. 75.
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Les voyageurs reçurent à Paris des instruc-

tions minutieuses. On les mit en garde contre

les dangers qui les attendaient à Mézières, ville

forte delà frontière, où tout était combiné de

manière à intercepter la fuite des réformés. La

première difficulté était d'entrer dans cette

ville. Pour y parvenir, ils mirent sur leur corps

tout ce qu'ils avaient de linge et de vêtements

afin de ne porter aucun bagage; puis ils se mê-

lèrent à la foule des bourgeois qui se prome-

naient le soir sur le pont en dehors de la porte,

et qui rentrèrent en masse quand sonna l'heure

de la fermeture. Arrivés • dans une auberge,

ils y trouvèrent un nouveau péril : l'hôte voulut

les mener chez le gouverneur pour qu'ils exhi-

bassent leurs papiers. Sous prétexte de fatigue

ils remirent au lendemain cette visite redou-

table, passèrent la nuit dans l'angoisse et la

prière, puis, le jour venu, s'esquivèrent sans

payer, après avoir commandé un déjeuner
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qu'ils n'eurent garde d'attendre. « Il nous était

absolument nécessaire, dit Marteilhe avec quel-

que honte, de faire cette petite friponnerie. »

Après s'être égarés dans la forêt des Arden-

nes, les deux jeunes gens, qui s'étaient écartés

sans le vouloir de l'itinéraire qu'on leur avait

tracé, se trouvèrent un instant en lieu sûr, dans

la petite ville de Couvé. Ils étaient sauvés, et

plusieurs longues années d'affreuses souffrances

leur eussent été épargnées, s'ils avaient su

qu'ils étaient sur les terres de 1 evêque de Liège.

Ils ignoraient aussi que le gouverneur hol-

landais du château donnait des escortes aux

réfugiés français. Dans un cabaret de Couvé,

une circonstance insignifiante livra leur secret

à un étranger qui, au lieu de les éclairer, résolut

leur perte. On leur avait servi un pot de bière.

Au lieu de boire à même, comme les gens du

pays, ils demandèrent des verres. Ace trait,

l'hôte leur dit qu'il les reconnaissait pour Fran-
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çais. Un garde-chasse du prince-évêque devina

qu'ils étaient des huguenots fugitifs, et ajouta:

« Je gagerais que vous n'avez pas de chapelets

dans vos poches. » Daniel Le Gras était occupé

à râper du tabac à priser avec une petite râpe

que, selon l'usage du temps, il portait sur lui.

En véritable étourdi, il dit au garde-chasse,

en lui montrant cette râpe : Voilà mon chape-

let. Confirmé dans ses soupçons, le garde

suivit de loin les deux huguenots pour gagner,

en les livrant, la récompense offerte aux dénon-

ciateurs. Il fallait pour cela que les voyageurs

remissent le pied sur la terre de France, qu'ils

ne savaient pas avoir quittée. Ils se proposaient

d'éviter la ville de Marienbourg
;
mais, pour ne

pas rencontrer un officier à cheval dont la vue

les effraya , ils se détournèrent de leur route et

passèrent la nuit dans une auberge à la porte de

Marienbourg. Ce fut là que le garde-chasse les

fit arrêter. On les mena devant le gouverneur.
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auquel Marteilhe et Le Gras ne se crurent obli-

gés de dire la vérité que sur un seul point, le

plus dangereux, mais celui que beaucoup de

protestants se faisaient conscience et honneur

de ne jamais nier, leur religion.

Ils furent mis au cachot. Heureusement pour

eux, l'officier qui les y conduisit se trouva être

un de leurs compatriotes, nommé de La Salle,

ami delà famille Marteilhe, et l'un de ces pro-

testants, nombreux alors, qui s'étaient conver-

tis de nom au catholicisme. Il intercéda pour

eux et adoucit les premiers jours de leur cap-

tivité. Le gouverneur de Marienbourg écrivit

à la cour et reçut du secrétaire d'État, marquis

de La Vrillière l
, la double réponse d'usage,

c'est-à-dire l'ordre de condamner les deux pro-

1. M. de La Vrillière se conformait ainsi aux cruelles tradi-

tions bureaucratiques de sa maison. Cependant les Phelypeaux,

qui, depuis Henri IV jusqu'à Louis XVI, administrèrent les

affaires de la France sous les divers noms de Pontchartrain,

Saint-Florentin, Maurepas et La Vrillière, paient sortis d'une

famille autrefois protestante.
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testants aux galères perpétuelles, comme s'étant

trouvés sur la frontière sans passe-port, et l'ordre

de les faire instruire dans la religion catholique

en leur offrant leur grâce pour prix d'une abju-

ration.

Ils résistèrent à tous les efforts du curé de la

ville. Marteilhe refusa même d'épouser la nièce

de ce curé, une fille jeune, jolie et bien dotée.

Le curé avait pu savoir par M. de La Salle que

Ajarteilhe était de bonne famille; il n'ignorait

pas non plus qu'un protestant, en se convertis-

sant, devenait possesseur, presque à coup sûr.

des biens séquestrés de tous ses parents. Con-

damné ainsi que son compagnon, Marteilhe pro-

testa vivement contre la sentence, et comme le

juge parlait des ordres du roi, il lui répondit

hardiment que le roi n'avait pas de preuves

contre lui, et ajouta : Ne vous qualifiez donc plus

de ju(je
y
mais de simple exécuteur des ordres du

roi. Quatre archers conduisirent à pied, d'étape
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en étape, les deux nouveaux forçats, liés de

cordes, jusqu'à Tournay, où le Parlement devait

confirmer leur sentence. Ce voyage fut très-

pénible : chaque soir, on enfermait les condam-

nés dans quelque cachot sans leur donner de

paille ni d'autres vivres que du pain et de

l'eau.

À Tournay, ils se trouvèrent plus mal encore

dans la prison du Parlement. N'ayant plus d'ar-

gent, ils ne recevaient qu'une livre et demie de

pain par jour, en sorte qu'ils souffraient de la

faim. Le curé de la paroisse obtint qu'avant de

réviser le jugement on lui permît d'essayer la

conversion des deux protestants. De là un long

délai. Pendant six semaines que dura cette dé-

tention, ils furent réduits à vendre à leur geôlier,

pour quelques aliments, leur linge et presqu

tous leurs habits. Ils finirent par n'être couverts

que de haillons.

Leur misère trouva un instant quelque sou-
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lagement. On leur donna deux compagnons de

captivité : c'étaient les fils de deux riches bour-

geois protestants de Bergerac, nommés Sor-

bier et Rivasson. Galonnés d'or de la tête aux

pieds et les poches bien garnies, ces deux

jeunes gens se faisaient appeler l'un chevalier,

l'autre marquis, espérant sortir de France avec

moins de peine à la faveur de ce déguisement.

Rivasson et Sorbier, qu'on amenait du châ-

teau de Ham où ils avaient d'abord été enfer-

més, avaient eu, de leur côté, des aventures

fort piquantes, où le beau rôle appartient à l'un

de ces guides qui risquaient leur vie.en condui-

sant les protestants fugitifs hors des limites fran-

çaises. Reconnu, saisi, condamné au gibet, cet

homme, qui n'est désigné que par son surnom,

le Gasconnet, s'évada par un adroit stratagème;

et ce n'était pas la première fois. Quant au faux

marquis et au faux chevalier, ils ne se montrè-

rent ni l'un ni l'autre ce qu'on appelait alors,
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dans le langage héroïque des persécutés, candi-

dais au martyre. Ils abjurèrent à Lille en grande

cérémonie, et, malgré le tort que leur faisait

une échauffourée dans laquelle ils avaient ré-

sisté par la force au maieur ou maire de Quié-

vrain, les jésuites leur obtinrent par madame

de Maintenon deux brevets de lieutenants; tous

deux furent tués à la bataille de Hekeren, et

Marteilhe regarda leur mort comme un juge-

ment de Dieu. Pour lui et son ami, ils persévé-

rèrent dans leur foi, malgré les obsessions con-

tinuelles de plusieurs ecclésiastiques.

Plus tard, cinq autres prisonniers, chassés

aussi de leur province par les cruautés de

M. de La Force, et qui avaient dû suivre le

même itinéraire, furent réunis à Marteilhe et à

Le Gras. Deux d'entre eux étaient des jeunes

filles déguisées; elles furent enfermées ailleurs,

et leurs trois compagnons se virent condamnés

à la même peine que nos deux jeunes gens. Un

3
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scélérat nommé Baptiste les avait vendus. Cet

homme avait été convaincu d'un vol; en outre,

il était passible de la peine de mort pour avoir

fait évader le guide des trois protestants, et il

eût suffi pour le perdre du témoignage de ceux

mêmes qu'il avait trahis. Les fugitifs n'en cru-

rent pas moins indignes d'eux de faire* pendre

un homme (fût-il un traître) en prouvant qu'il

avait rendu service à leur guide. Ils refusèrent

donc de prêter serment et de témoigner, sous

prétexte que des forçats n'en ont plus le droit.

Le prévôt, ému de leur noblesse d'âme, dit au

misérable qui les avait livrés : « Baise les pas

de ces honnêtes gens qui t'ôtent la corde du

cou ! Tu les as fait condamner aux galères, tu

leur y tiendras compagnie. » Le traître fut en-

chaîné avec l'un des protestants à qui il devait

la vie. Le bruit s'en étant répandu dans la ville,

la foule s'assembla pour voir, disait-on, la vertu

attachée avec le crime. Le départ des forçats eut
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lieu au bruit des imprécations du peuple contre

Baptiste, mêlées à des éloges, à des bénédic-

tions pour les trois huguenots.

Quant à Marteilhe et à Le Gras, ils finirent

par intéresser à leur cause un conseiller au Par-

lement, et par faire croire (contrairement à la

vérité) qu'ils n'avaient point essayé de sortir du

royaume, puisqu'ils étaient sans argent quand

on les prit, et surtout puisqu'ils étaient venus

de Couvé à Marienbourg, d'une ville flamande

dans une ville française. Le Parlement trompé,

ou feignant de l'être par pitié pour l'extrême

jeunesse des deux coupables, les déclara inno-

cents, et le procureur-général écrivit à M. de

La Vrillière pour demander ce qu'il devait faire

d'eux. Le ministre répondit qu'ils avaient été

acquittés à tort. Le Parlement maintint d'abord

son arrêt; mais, au bout de quinze jours, arriva

l'ordre formel du roi de condamner aux galères

Jean Marteilhe et Daniel Le Gras, pour s'être
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trouvés aux frontières sans passe-ports. Le Parle-

ment, contre son propre arrêt, obéit. Telle était

alors la justice française. « Comment, monsieur,

osa demander Marteilhe au conseiller qui leur

annonça leur sort, comment le Parlement, un

corps si vénérable et si judicieux, peut-il accor-

der la conclusion de cette sentence... avec la dé-

libération de nous absoudre?... — Le Parle-

ment, répondit-il, vous a absous; mais la Cour,

qui est supérieure aux Parlements, vous con-

damne. — Mais où reste la justice, monsieur,

qui doit diriger l'un et l'autre tribunal ? —
N'allez pas si avant, répondit-il ; il ne vous ap-

partient pas d'approfondir ces choses. » Peu

après, les condamnés ramaient à Dunkerque

sur la galère YHeureuse, d'où ils furent trans-

portés bientôt sur la Palme.



CHAPITRE II

LA CHAINE

Avant de décrire le genre de vie de Mar-

teilhe et de ses compagnons d'infortune sur les

galères, il faut entrer dans quelques détails sur

le mode de transport et de garde alors usité

pour les forçats en voyage. A la vérité, Mar-

teilhe en souffrit peu lorsqu'il se rendit de Tour-

nay à Dunkerque; maisplus'tard, quand il quitta

Dunkerque, après avoir ramé douze ans sur les

galères de ce port, il en fit une longue et cruelle

expérience.

Les circonstances dans lesquelles il fut en-
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voyé de Dunkerque à Marseille, étaient des plus

tristes. La France de Louis XIV était tombée si

bas en 1712, qu'elle dut céder aux Anglais la

ville et le portée Dunkerque. C'est à ce degré

d'humiliation que nous avaient conduits le gou-

vernement personnel de l'orgueilleux monarque,

sa révocation de l'édit de Nantes et les fautes de

ses lieutenants, tristes héritiers des Turenne et

des Condé." Parmi les vingt-deux galériens pro-

testants qui furent alors conduits de Dunkerque

à Marseille, se trouvait Jean Marteilhe. Il dé-

clara qu'il souffrit plus dans ce seul voyage,

qui, commencé le 1
er octobre 1712, dura jus-

qu'au 19 janvier suivant, que pendant les douze

années précédentes.

Au Havre, les vingt-deux forçats furent visi-

tés, entourés d'hommages et comblés de dons

par une foule de nouveaux convertis, c'est-à-dire

de protestants qui n'avaient pas leur courage

et se disaient catholiques. A Paris, quand la
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chaîne traversa les rues, beaucoup de réfor-

més, saisis de pitié et de respect, se jetèrent

dans les bras des forçats, malgré les coups que

les gardes faisaient pleuvoir sur eux.

Le spectacle de la chaîne était horrible. Tous

les galériens portaient des colliers de fer, et ces

colliers pouvaient être rattachés les uns aux

autres de deux manières différentes. Tantôt les

forçats marchaient par paires ; alors une courte

chaîne liait leurs colliers deux à deux, tandis

qu'une autre beaucoup plus longue, rivée h

l'anneau du milieu de la petite chaîne, passait

entre les deux captifs de chaque couple, et

attachait tout ces couples l'un à l'autre : c'é-

tait le système le plus supportable. Tantôt, au

contraire, les condamnés étaient placé sun à un :

alors chacun (excepté le premier et le dernier)

portait deux chaînes fixées à son collier : l'une,

par devant, joignait le forçat à celui qui le pré-

cédait: l'autre, en arrière, l'unissait à l'homme
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qui venait après lui. Ce second mode était le

plus pénible à endurer : il obligeait le plus

souvent les galériens à marcher la tête renver-

sée en arrière 4
.

Toutes les fois qu'un seul captif tombait de

fatigue, ce qui était fréquent, la secousse était

telle que lui-même et ses voisins étaient blessés

par leur collier. Quand la chaîne recevait l'or-

dre de s'asseoir, de se coucher ou de se relever,

il fallait que le mouvement se fit avec un en-

semble parfait, sous peine de meurtrissures pour

tous. Cet accord entre des hommes très-inégaux

d'âge, de taille et de forces, ne pouvait s'éta-

blir sans souffrances. En outre, la chaîne était

toujours accompagnée de soldats, le sabre nu,

et d'argousins ou gardes qui frappaient les pri-

sonniers pour les faire marcher. Ces voyages,

1. Quelquefois les familles des forçats leur firent faire des

calices ou coussinets de col pour les préserver des éeorchures

que la chaîne faisait bientôt et aggravait sans cesse. (Bulletin

de la Société d'Histoire du Protestantisme, t. XIV, p. 155),
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nécessairement très-lents , duraient toujours

plusieurs mois. Les haltes de nuit dans des

cachots souvent pleins d'eau ou de boue étaient

effroyables. Les stations n'étaient pas moins

douloureuses dans les plus grandes villes que

dans les villages, et nous devons signaler comme

un des passages les plus émouvants des Mé-

moires de Marteilhe, l'horrible tableau qu'il a

laissé du dépôt de la Tournelle, où la chaîne

trouvait à Paris un abri provisoire.

« Ce fut le 17 novembre 1712, sur les trois

heures de l'après-midi, que nous arrivâmes à

Paris. Nous descendîmes devant le château de

la Tournelle, qui était autrefois une maison de

plaisance de nos rois, et qui sert présentement

de lieu d'entrepôts aux malheureux condamnés

aux galères pour toute sorte de crimes. On nous

fit entrer dans le vaste mais lugubre cachot de

la grande chaîne. Le spectacle affreux, qui s'y

présenta à nos yeux, nous fit frémir, d'autant

3,
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plus qu'on nous allait joindre aux acteurs qui le

représentaient. J'avoue que, tout accoutumé que

j'étais aux cachots, entraves, chaînes et autres

instruments que la tyrannie ou le crime ont

inventés, je n'eus pas la force de résister au

tremblement qui me saisit et à la frayeur dont

je fus frappé, en considérant cet endroit. Ne

pouvant en exprimer toute l'horreur, je me

contenterai d'en donner une faible idée. C'est

un grand cachot, ou pour mieux dire, une

spacieuse cave, garnie de grosses poutres de

bois de chêne, posées à la distance, les unes

des autres, d'environ trois pieds. Ces poutres

sont épaisses de deux pieds et demi, et sont ran-

gées et attachées de telle sorte au plancher,

qu'on les prendrait à la première vue pour des

bancs, mais qui ont un usage beaucoup plus

incommode. Sur ces poutres sont attachées

de grosses chaînes de fer, de la longueur d'un

pied et demi, et à la distance les unes des
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autres de deux pieds ; et au bout de deux de

ces chaînes est un collier de même métal. Lors

donc que les malheureux galériens arrivent

dans ce cachot, on les fait coucher à demi,

pour que la tête appuie sur la poutre. Alors on

leur met ce collier au col ; on le ferme, et on le

rive sur une enclume à grands coups de mar-

teau. Comme ces chaînes à collier sont distantes

les unes des autres de deux pieds, et que les

poutres en ont la plupart quarante de longueur,

on y enchaîne vingt hommes à la file, et aux au-

tres à proportion de leur grandeur. Cette cave,

faite en rond, est si grande, qu'on peut y en-

chaîner de la manière susdite
, jusqu'à cinq

cents hommes. Il n'y a rien de si affreux que

de voir l'attitude et la posture de ces malheu-

reux ainsi enchaînés. Car figurez-vous qu'un

homme ainsi attaché ne peut se coucher de son

long, la poutre, sur laquelle il a la tête, étant

trop élevée ; ni s'asseoir et se tenir droit, cette
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poutre étant trop basse; si bien que je ne puis

mieux dépeindre la posture d'un tel homme,

qu'en disant qu'il est à demi couché et à demi

assis, partie de son corps sur les carreaux ou

planchers, et l'autre partie sur la poutre. Ce

fut aussi de cette manière qu'on nous enchaîna
;

et tout endurcis que nous étions aux peines,

fatigues et douleurs, trois jours et trois nuits,

que nous fûmes obligés de passer dans cette

cruelle situation, nous avaient tellement roué le

corps et tous nos membres, que nous n'en pou-

vions plus, surtout nos pauvres vieillards, qui

s'écriaient à tout moment qu'ils se mouraient,

qu'ils n'avaient plus la force de supporter un

pareil supplice. »

En route, les malheureux avaient à subir

des cruautés d'un autre genre. Voici un hideux

épisode de ce qu'endurèrent Marteilhe et ses

compagnons aux portes mêmes de Paris, un 17

décembre.
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g À neuf heures du soir, qu'il faisait un grand

clair de lune, et une gelée, par un vent de bise,

que tout glaçait, on décramponna la chaîne, et

on nous fit tous sortir de l'écurie dans une spa-

cieuse cour, close d'une muraille, qui régnait

devant cette hôtellerie. On fit arranger la chaîne

à un bout de cette cour ; ensuite on nous or-

donna, le nerf de bœuf à la main, qui tombait

comme grêle sur les paresseux, de nous dé-

pouiller entièrement de tous nos habits, et de

les mettre à nos pieds. Il fallut obéir; et nous

vingt-deux, ni plus ni moins que toute la chaîne,

nous subîmes ce cruel traitement. Après donc

que nous fumes dépouillés, nus comme la main,

on ordonna à la chaîne de marcher de front

jusqu'à l'autre bout de la cour, où nous fumes

exposés au vent de bise pendant deux grosses

heures; pendant lequel temps, les archers fouil-

lèrent et visitèrent tous nos habits, sous pré-

texte d'y chercher couteaux, limes, et autres
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instruments propres à couper ou rompre les

chaînes. On peut juger si l'argent qui se trouva

échappa aux mains de ces harpies. Ils prirent

tout ce qui les accommodait, mouchoirs, linge

(s'il était un peu bon), tabatières, ciseaux, etc.,

et gardèrent tout, sans en avoir jamais rien

rendu; et lorsque ces pauvres misérables leur

demandaient ce qu'on leur avait enlevé, ils

étaient accablés de coups de bourrade de leurs

mousquetons, et de coups de bâton. La visite

de nos hardes étant faite , on ordonna à la

chaîne de remarcher de front jusqu'à la place

où nous avions quitté nos habits. Mais, ô spec-

tacle cruel ! la plupart de ces malheureux, de

même que nous, étions si roides du grand froid

que nous avions souffert, qu'il nous était im-

possible de marcher, quelque petit espace qu'il

y eût de l'endroit où nous étions jusques à nos

habits.

» Ce fut alors que les coups de bâton et de
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nerfs de bœuf, plurent ; et ce traitement hor-

rible ne pouvant animer ces pauvres corps,

pour ainsi dire tout gelés, et couchés les uns

roides morts, les autres mourants, ces barbares

archers les traînèrent parla chaîne de leur col,

comme des charognes , leurs corps ruisselants

du sang des coups qu'ils avaient reçus. Il en

moirut ce soir-là, ou le lendemain, dix-huit.

Pour nous, vingt-deux, on ne nous frappa ni

traîna, grâce à Dieu et à nos cent écus, que

nous éprouvâmes, dans cette occasion, avoir été

bien employés. Les archers nous aidèrent à

marcher, et en portèrent même quelques-uns

entre leurs bras, jusques où étaient nos habits,

et par une espèce de miracle il n'y eut aucun

de nous qui y périt, ni pendant la route, où on

nous fit encore trois fois cette barbare visite en

pleine campagne, avec un froid aussi grand et

même plus rude qu'il n'était à Charenton. »

On peut imaginer quels souvenirs laissa à ces
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infortunés le nom de ce lieu qui avait été pen-

dant si longtemps le point de ralliement d'une

Église protestante, florissante et nombreuse,

celle de Paris.

Du reste, toutes les horreurs qu'on vient de

lire se reproduisirent fréquemment; ainsi An-

toine Court a publié, et nous lui emprunterons

en l'abrégeant, la description navrante d'un de

ces voyages de la chaîne entre Montpellier et La

Rochelle, par Lyon, en 1720 *. Il décrit ces

malheureux que leur collier de fer forçait à mar-

cher en regardant le ciel.

«Étant arrivés, dit-il, à un petit village ap-

pelé le Colombier, éloigné de deux lieues de

Montpellier, on les logea dans une écurie,

comme des animaux ; harassés de fatigue, ils

1. Relation historique, etc.—Père de l'érudit Court de Gébelin,

Antoine Court est l'homme éminent et trop peu connu qui réor-

ganisa l'Église réformée de France après Louis XIV, fit

cesser les actes de fanatique exaltation et les prétendues pro-

phéties des Cévennes, et restaura à travers mille difficultés et

mille périls un clergé et un culte réguliers.
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s'assirent dans la fiente des bêtes, ne leur étant

pas permis ailleurs. S'étant un peu reposés et

ayant pris leur réfection, ils se remirent en

marche; ils arrivèrent sur le soir à Lunel. C'est

dans cet endroit qu'un logement de môme na-

ture que celui de Colombier les attendait ; on

les y plaça pour les y faire passer la nuit. Obli-

gés d'y coucher, ils demandèrent, mais inutile-

ment, un peu de paille pour couvrir les excré-

ments des animaux. Ceux qui ont des chevaux

de louage, quelque peu de soin qu'on dise qu'ils

en aient, ont toujours celui de leur donner de

la paille pour litière; mais le commandant de

l'escorte, regardant nos confesseurs comme au-

dessous de ces bêtes, les estima indignes de

goûter cette douceur.

» Contraint qu'on était, par lassitude extrême,

de prendre quelque repos, on se résolut de cou-

cher sur la fiente. Mais comment faire pour se

coucher? il fallait que toute la chaîne le fit dans
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un même moment; autrement la chose était

impossible. Était-on couché? pour avoir du re-

pos, il aurait fallu être réduit à l'état de ceux

qui dorment dans le cimetière, car le moindre

mouvement que l'un se donnait réveillait né-

cessairement l'autre, qui était attaché avec lui,

par la douleur que lui causait la chaîne qui

aboutissait à la sienne et qui produisait une

veille forcée qui, bien qu'involontaire, ne lais-

sait pas que de produire un effet presque aussi

fâcheux que celles dont Rapine 1 et ses sembla-

bles tourmentèrent nos pères dans le siècle

passé. »

Parmi les forçats se trouvaient des Nimois.

Quand la chaîne traversa leur ville natale, qu'ils

considéraient comme la métropole de l'Église

1. Son vrai nom était d'Hérapine. Tl était directeur de l'hô-

pital de Valence. Il s'était fait remarquer par des cruautés

exceptionnelles, des extorsions inouïes et des actes révoltants

envers ses prisonnières. La privation du sommeil était une

torture à la fois physique et intellectuelle pratiquée par cet

homme et ses pareils pour faire abjurer les protestants obstinés.



réformée, la ville sainte des fidèles persécutés,,

ils se découvrirent tous malgré la pluie qui

tombait avec force, et entrèrent à Nimes en

chantant un psaume. Les coups de bâton des

argousins ne réussirent pas à leur imposer si-

lence.

« Le 22 juin, poursuit Antoine Court, ils ar-

rivèrent à Lyon, où, après un séjour de douze

jours, ils furent incorporés à la chaîne de Bour-

gogne et envoyés, avec leurs nouveaux compa-

gnons, à Roanne; là ils s'embarquèrent sur la

Loire et descendirent ce fleuve jusqu'à Saumur.

Ce voyage avait duré quatorze jours, pendant

lesquels ils ne furent débarqués ni le jour ni la

nuit. Les prisonniers arrivèrent le 1
er août à La

Rochelle.

» Au bout de huit jours qu'ils furent arrivés à

La Rochelle, ils tombèrent presque tous ma-

lades; quinze furent alités à la fois ; le hàle du

jour les avait consumés ; les tempêtes, les
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orages, les pluies, les craintes, les dangers et

les alarmes avaient fait souvent fuir le sommeil

de devant leurs yeux, dérangé la marche du

sang et la constitution de leurs personnes;

ils furent accablés par plusieurs jours de

fièvres malignes; quelques-uns tombèrent jus-

qu'à cinq fois de rechute, après avoir eu

quelques jours de convalescence; d'autres en

moururent; de ce nombre furent MM. Plantier

et Bérias. »

Ceux qui reslaient vivants échappèrent au

lent supplice des gaïères. Après bien des dé-

ceptions et d'interminables délais, ces prison-

niers obtinrent enfin leur liberté, et. le 3 juil-

let 1721 , ils s'embarquèrent pour l'Angle-

terre.

« M. Dartis, chapelain de l'ambassade anglaise,

venu exprès à La Rochelle pour préparer et hâ-

ter leur départ, les accompagna jusqu'au vais-

seau, où ils furent conduits par un sergent et
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quatre mousquetaires, qui ne les quittèrent

qu'au moment de mettre à la voile.

» Quatre mille personnes se trouvaient sur

les remparts et les accompagnaient de leurs

yeux
;
malgré toutes les précautions qu'on avait

prises et les défenses qu'on avait faites, elles

s'écriaient tout haut : Adieu, nos chers frères,

le Seigneur vous accompagne et vous donne un

heureux voyage 1 »

Cette multitude compatissante, dont le chif-

fre nous paraît exagéré, se composait sans

doute, outre les protestants et les soi-disant

nouveaux convertis, de catholiques éclairés et

humains. Mais quelquefois nos forçats ne ren-

contraient que des fanatiques impitoyables. « Il

me souvient, dit Marleilhe, qu'en traversant la

Provence pour aller à Marseille, étant enchaîné

à la grande chaîne, nous tendions nos écuelles

de bois à ceux qui se trouvaient sur notre pas-

sage dans les villages, pour les supplier de nous



58 LES FORÇATS POUR LA FOI

y mettre un peu d'eau pour nous désaltérer.

Mais ils avaient tous la cruauté de n'en rien

faire. Les femmes mêmes, auxquelles nous nous

adressions plutôt, comme au sexe ordinaire-

ment le plus susceptible de compassion, nous

disaient des injures en leur langage provençal :

Marche, marche, nous disaient-elles, là où tu

vas, ne te manquera pas d'eau. »



CHAPITRE III

LES GALÈRES

D'après les lois et ordonnances en vigueur au

xvne et au xvme siècle, la peine des galères était

appliquée aux protestants :
1° pour avoir assisté

à une assemblée illicite {assemblée est le nom que

donnaient et que donnent encore les réformés

du midi au prêche, c'est-à-dire au culte public,

composé de prières, de chants et d'une prédi-

cation. Tout acte de ce culte, y compris, bien

entendu, les baptêmes et la célébration des

mariages, était légalement illicite)) 2° pour

avoir servi de guide à un ministre ou lui avoir
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donné asile (il existe encore dans maintes mai-

sons de campagne ou métairies, des cachettes,

pratiquées dans un mur ou dans un souterrain,

et qui ont abrité souvent les pasteurs du désert

condamnés à mort par le fait même de leur mi-

nistère) ;
3° pour avoir introduit en France, ou

même pour avoir eu en sa possession, malgré la

défense du roi, des livres protestants, bibles,

psautiers, ou autres ;
4° pour avoir tenté de

sortir du royaume 1
. — Pour les mêmes crimes,

les femmes étaient enfermées à vie dans di-

verses prisons dont la plus célèbre existe en-

core : c'est la tour de Constance à Aigues-

Mortes.

1. Ces galères étaient pour la plupart rattachées au port de

Toulon. Cependant il y eut des galères dont les chiourmes

contenaient des forçats pour la foi, à Marseille, à Dunkerque,

à Brest, à Saint-Malo et à Bordeaux.

Quelquefois k pénalité était aggravée par le juge qui y
ajoutait l'exposition publique. Ainsi Etienne Arnaud, arrêté à

Dieu-le-Fit, pour avoir enseigné le chant des psaumes, fut

condamné aux galères perpétuelles, et mis d'abord au carcan

avec un Nouveau-Testament et un Psautier. (La Chapelle,

Nécessité du culte public, II. 257.)



LES GALÈRES (il

Sans nous occuper ici des protestantes pri-

sonnières, qu'il nous suffise de rappeler les

souffrances des forçats et de nous rendre un

compte précis de ce qu'étaient sous Louis XIV

et Louis XV les galères du roi.

Longues de cent cinquante pieds et larges de

quarante, les galères ordinaires pouvaient por-

ter cinq cents hommes. Elles avaient cinquante

bancs de rameurs, vingt-cinq de chaque côté.

Entre ces deux rangées de bancs s'élevait, de la

poupe à la proue, la galerie du milieu, appelée

plus souvent coursier ou coursive, large de trois

ou quatre pieds et haute de quatre. Les rames

avaient cinquante pieds de long, dont treize

restaient en dedans du navire, et trente-sept

en dépassaient le bord. Chaque rame sortait

Souvent aussi la marque était un tourment préliminaire et

un déshonneur indélébile infligé aux forçats : on leur impri-

mait sur l'épaule avec un fer rouge les lettres GAL.
On verra cependant par les détails très-précis qui vont

suivre, si la peine des galères était insuffisante.

i
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par une ouverture pratiquée sous la bande ou

galerie extérieure qui faisait le tour du bâti-

ment et qui était de même hauteur que le cour-

sier. Cinq ou six hommes selon les dimensions

de la galère mettaient chaque rame en mouve-

ment ; ils étaient enchaînés au même banc et

prenaient des deux mains les anses ou manilles

de bois dont la rame était pourvue. C'était une

véritable poutre, et on ne pouvait la manier

que de cette façon. Toute faute de cadence

dans le mouvement était punie aussitôt par un

rude coup que la rame voisine ne manquait pas

d'appliquer aux rameurs ou trop lents ou trop

pressés. Aussi Fensemble finissait par être par-

fait dans toutes les manœuvres, et l'amusement

ordinaire qu'on offrait aux visiteurs de dis-

tinction consistait à les faire assister aux exer-
^

cices de la chiourme ; on eut même souvent le

mauvais goût de faire de ces exercices le pré-

texte d'exhibitions grotesques ou indécentes,



LES GALÈRES 63

qui ajoutaient une humiliation de plus aux

douleurs des galériens protestants. La chaîne

qui liait chaque rameur à son banc était rivée à

sa jambe, et d'une longueur telle qu'il pouvait

aller et venir dans le banc, mais non au delà. De

nuit, le forçat était obligé de dormir assis sur

ce même banc où il était resté tout le jour, et

qu'il ne quittait jamais. La place lui manquait

pour s'y étendre.

Les hommes ainsi attachés côte à côte appar-

tenaient à trois classes très-différentes. C'é-

taient surtout des malfaiteurs parmi lesquels on

mêlait des protestants et des esclaves turcs. Ces

derniers étaient les prisonniers qu'on faisait sur

les navires barbaresques qui désolaient la Médi-

terranée par leur piraterie , et comme à Alger

et à Tunis nos soldats et nos matelots captifs

étaient réduits en esclavage 5
les puissances

chrétiennes traitaient de même, par représailles,

les Barbaresques dont elles pouvaient se saisir
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Le comité ou chef de chiourme, aidé de deux

soas- comités, allait et venait sans cesse sur le

coursier
,
frappant les forçats à coups de nerfs

de bœuf, comme un cocher ses chevaux. Pour

rendre les coups plus sensibles et pour écono-

miser les vêtements, les galériens étaient nus

quand ils ramaient. En d'autres moments ils

portaient une casaque rouge et une sorte de ju-

pon, leur chaîne les empêchant de revêtir le

costume ordinaire des hommes. Au repos, une

sorte de tente nommée tand était leur seule

protection contre le soleil ardent de la Méditer-

ranée ou les pluies glacées et les brouillards

pénétrants du nord; mais quelque temps qu'il

fit, le taud était replié dès que la galère voguait.

Souvent, en hiver, le bâtiment était désarmé
;

alors les forçats vivaient quelquefois à terre et

en tout cas leur situation était beaucoup meil-

leure ; il fallait toutefois que les exigences du

service et la volonté du commandant n'y mis-
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sent point d'obstacle. La mortalité parmi ces

hommes de tout âge, les uns à peine ado-

lescents, les autres usés par les années, était

effroyable. Exposés nus à toutes les intempéries,

exténués de fatigue, très-mal nourris de pain

noir en quantité médiocre et de haricots cuits à

l'eau, les plus forts seuls résistaient. De cruels

traitements aggravaient d'ailleurs ce supplice

incessant. Outre les coups de nerfs de bœuf,

la bastonnade était souvent infligée aux rameurs.

Le patient était couché sur le ventre en travers

du coursier ; ses jambes et ses bras, qui pen-

daient entre les bancs , étaient tenus des deux

cotés par deux galériens. On chargeait ordi-

nairement un Turc de frapper le délinquant, non

avec un bâton, mais avec un cable, quelquefois

trempé dans l'eau de mer; ce Turc lui-même

était demi-nu, et le comité l'excitait à sa tache

en le frappant pour peu qu'il faiblît. Marteilhe

affirmé que chaque coup infligé au condamné

4.
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soulevait la peau à la hauteur d'un pouce. Dix

ou douze coups suffisaient souvent pour que l'in-

fortuné s'évanouît ; la torture n'en était pas

moins continuée jusqu'à ce que le nombre de

coups déterminé à l'avance eût été donné.

« Vingt ou trente coups, ajoute Marteilhe, ne

sont que pour les peccadilles ; mais j'ai vu qu'on

en donnait cinquante ou quatre-vingts et même

cent ; ceux-là n'en reviennent guère. » Après la

bastonnade, le frater ou barbier de la galère

venait frotter les plaies avec du sel et du vinaigre

pour rendre au corps la sensibilité et prévenir

la gangrène.

Les protestants de France, et ceux qui s'é-

taient réfugiés à l'étranger, n'oubliaient pas

leurs forçats. On priait pour eux dans les réu-

nions privées. On s'occupait même de leur four-

nir des moyens d'édification, des livres, des for-

mulaires de prières, qu'il devait leur être im-

possible de cacher. Dans les liturgies de famille
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qu'on faisait imprimer à l'étranger, il y a des

prières destinées à être dites pour les forçats l
.

et plus d'un protestant dut en allant au culte les

lire, les relire, peut-être les apprendre par

cœur, sachant bien que pour le seul fait d'as-

sister à ce culte une fois, il était passible des ga-

lères et n'y échapperait pas si on pouvait le

saisir. — Ces prières sont animées par une aus-

tère et amie ferveur.

Les galériens protestants recevaient parfois

des visites, grâce à la faveur des comités, qui

vendaient à boire aux visiteurs et se faisaient

donner des bonnes-mains. Ils savaient d'ailleurs

que des amis et des pasteurs apportaient sou-

vent quelque argent aux forçats, et ils étaient

1. Tel est par exemple un volume intitulé : Les Armes de

Stbn ou Prières sur l'État présent de l'affliction de l'Église.—

Veillez et priez que vous n'entriez en tentation* car l'esprit

est prompt mais La chair est faible. Mat t. 26, 41. — Saint-

Gall, 1688. — Genève, 1722. — Amsterdam, 1737. — Voir

dans L'édition genevoise trois prières pour un forçat, p. 75,

79 et 160.
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intéressés à ce que ceux-ci en eussent toujours.

Des intermédiaires zélés s'occupaient sans cesse

à recueillir soit en France, soit au dehors parmi

les réfugiés français , soit enfin de la part des

protestants étrangers, des aumônes destinées à

adoucir le sort affreux des galériens.

Les consistoires, et même des assemblées

plus nombreuses, telles que les colloques et les

synodes, firent quelquefois des quêtes et votèrent

des dons pour ces confesseurs de la foi. (Ch. Co-

querel. Égl. du désert. I, 361, 437, 561, II, 102,

415, 418 et suiv. 427. De toutes les aumônes

ainsi données, celle qui nous paraît la plus at-

tendrissante est un secours de quarante francs,

envoyé au vieux Alexandre Chambon, lors de

sa libération, par Marie Durand, l'héroïque et

pieuse prisonnière de la Tour de Constance.

On pouvait ainsi ajouter quelque chose à leur

nourriture malsaine et insuffisante : 26 onces

de biscuit et 4 onces de haricots par jour. On
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achetait quelquefois par une étrenne la bonne

humeur des argousins. 11 s'en trouva qui pour

quelques sous par nuit consentaient à détacher

de son banc l'heureux forçat assez riche pour

payer le privilège de s'étendre sur une planche.

On finit même par obtenir la liberté de quelques-

uns d'entre eux en distribuant des pots-cle-vhi

à divers personnages officiels. Il en coûta d'a-

bord mille écus, mais à mesure que les prin-

cipes de tolérance s'accréditèrent, le prix baissa

déplus de moitié. En 1755, trois forçats, grâce

à d'influentes protections, furent libérés au

prix de mille livres par tète.

Une circonstance exceptionnelle favorisa ce

marché et fit fermer les yeux aux autorités. En

1755, la sœur du grand Frédéric et son mari le

margrave de Bayreuth Culmbach vinrent à

Toulon. Le prince alla voir ses coreligionnaires

sur les galères ; une requête des forçats fut re-

mise à la princesse ; tous deux donnèrent à ces
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infortunés des marques d'intérêt et agirent en

leur faveur; il en résulta quelques libérations.

Au reste, les plus éclairés parmi les protes-

tants, tels qu'Antoine Court , n'approuvèrent

jamais qu'on achetât l'affranchissement des ga-

lériens. Si les commis de Versailles y avaient

vu un moyen de s'enrichir, les galères eussent

bientôt regorgé de plus de protestants qu'on

n'eût pu en libérer. (Yoy. Ch. Coquerel, Églises

du désert, t. I, p. 479.)

Les banquiers ou négociants qui recueillaient

l'argent destiné aux galériens, même lorsqu'il

ne s'agissait que d'aumônes, s'exposaient ce-

pendant à de graves dangers. Le gouvernement

n'ignorait pas le fait, mais ne pouvait décou-

vrir leurs noms ; et maintes fois des galériens

se laissèrent torturer par la bastonnade, sans

jamais livrer ce secret. On cite de charitables

catholiques, qui prirent part quelquefois à cette

œuvre de courageuse bienfaisance.
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Les galères étaient des bâtiments construits

et entretenus pour la guerre. Tout ce que nous

avons dit jusqu'ici s'applique surtout au temps

de paix. Pendant la guerre, le sort des galériens

devenait bien plus cruel encore. D'abord on les

faisait ramer nuit et jour, quand le service

l'exigeait, sans leur laisser de repos qu'à la

dernière extrémité
;
puis ils étaient sans cesse

soupçonnés de vouloir se révolter ou trahir. Sur

deux cents soldats de marine, cinquante étaient

toujours postés de manière à les contenir et à

les tuer au moindre indice de rébellion. Deux

canons sur les quatre ou cinq que portait la ga-

lère à ses extrémités, étaient toujours braqués

sur les longues rangées de bancs. Déplus,

pour empêcher les rameurs de donner quelque

avis à l'ennemi, on les bâillonnait pendant l'ac-

tion avec un tampon de liège qu'ils portaient

suspendu au cou : mais ce qu'il y avait de plus

affreux dans leur situation, c'est que pendant
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les combats ils étaient exposés, nus et enchaînés,

à tous les coups. L'ennemi tirait sur eux comme

il vise aujourd'hui aux roues ou à l'hélice d'un

bateau à vapeur. A l'abordage, ils étaient ha-

chés sur leur banc sans avoir aucun moyen de

résistance. Pour eux, l'ivresse de la lutte, l'élan

de l'attaque ou de la défense, n'existaient ja-

mais; il ne s'agissait que d'une boucherie où ils

étaient massacrés au hasard. Il est vrai que, par

une décision honorable pour l'État qui l'avait

prise, tout galérien blessé dans un combat était

libéré de plein droit ; mais il ne faut pas ou-

blier qu'une autre décision, bien digne de l'a-

troce législation du temps en matière de reli-

gion, avait formellement privé de ce droit les

forçats protestants. Toute blessure reçue au

service de la patrie affranchissait un scélérat

vulgaire, assassin ou escroc
;
pour un réformé,

ce n'était qu'un malheur de plus.

Afin de donner quelque idée de la situation
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des galériens dans une bataille navale, nous

emprunterons à Marteilhe le récit naïf et animé

d'un combat qui eut lieu pendant sa captivité, à

Dunkerque, près de l'embouchure de la Tamise.

Une frégate anglaise, le Rossignol, qui escortait

un convoi, mit un instant en grand danger la

galère la Palme, où se trouvait Marteilhe
;
déjà

les Anglais avaient jeté les grappins sur le bâ-

timent français ; mais la Palme fut soutenue à

temps par cinq autres galères et la frégate an-

glaise fut prise; le convoi réussit à s'échapper.

« On a vu que lorsque la frégate que nous at-

taquions eut esquivé l'abordage et qu'elle nous

eut jeté ses grappins et attachés à son bord,

nous étions exposés au feu de son artillerie,

chargée à mitraille. Il se rencontra donc que

notre banc, dans lequel nous étions cinq forçats

et un esclave turc, se trouva vis-à-vis d'un ca-

non de la frégate, que je voyais bien qui était

chargé. Nos bords se touchaient ;
par consé-

5
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quent ce canon était si près de nous qu'en m'é-

levant un peu, je l'eusse pu toucher avec la

main. Ce vilain voisin nous fit tous frémir ; mes

camarades de banc se couchèrent tout plat,

croyant échapper à son coup. En examinant ce

canon, je m'aperçus qu'il était pointé ce qu'on

appelle à couler bas, et que, comme la frégate

était plus haute de bord que la galère, le coup

porterait à plomb dans le banc, et qu'étant

couchés, nous le recevrions tous sur nos corps.

Ayant fait cette réflexion, je me déterminai à me

tenir tout droit dans le banc : je n'en pouvais

sortir, j'y étais enchaîné. Que faire ? il fallut se

résoudre à passer par le feu du canon, et com-

me j'étais attentif à ce qui se passait dans la

frégate, je vis le canonnier, avec sa mèche allu-

mée à la main, qui commençait à met tre le feu aux

canons sur le devant de la frégate, et de canon

en canon, venait vers celui qui donnait sur

notre banc; j'élevai alors mon cœur à Dieu et
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fis une courte prière, mais fervente, comme un

homme qui attend le coup de la mort. Je ne

pouvais distraire mes yeux de ce canonnier,

qui s'approchait toujours de notre canon, à me-

sure qu'il tirait les autres. Il vint donc à ce

canon fatal
;
j'eus la constance de lui voir met-

tre le feu, me tenant toujours droit, en recom-

mandant mon âme au Seigneur. Le canon tira,

et je fus étourdi tout à coup, et couché non

dans le banc, mais sur le coursier de la galère,

car le coup de ce canon m'avait jeté aussi loin

que ma chaîne pouvait s'étendre. Je restai sur

ce coursier, à travers le corps du lieutenant de

la galère, qui avait été tué, je ne sais combien

de temps, mais je conjecture qu'il doit avoir été

considérable, étourdi et sans connaissance. À la

fin cependant je repris mes sens. Je me levai

de dessus le corps du lieutenant, rentrant dans

mon banc. Il était nuit, et je ne voyais ni le

sang ni le carnage qui étaient dans mon banc,



76 LES FORÇATS POUR LÀ FOI

à cause de l'obscurité. Je crus d'abord que mes

camarades de banc se tenaient couchés pour la

crainte du canon. Moi, qui ne savais pas que je

fusse blessé, ne sentant aucun mal, je dis à mes

camarades : « Levez-vous, mes enfants, le dan-

ger est passé. » Mais je n'eus d'eux aucune

réponse. Le Turc du banc, qui avait été janis-

saire et qui se vantait de n'avoir jamais eu peur,

restant couché comme les autres, me fit pren-

dre un ton railleur : « Quoi, lui dis-je, Isouf,

voilà donc la première fois que tu as peur?

Allons, lève-toi! » En môme temps, je voulus le

prendre par le bras, pour l'aider
;
mais, ô hor-

reur qui me fait frémir encore quand j'y pense I

son bras détaché de son corps me reste à la

main. Je rejette avec horreur ce bras sur le

corps de ce pauvre misérable, et je m'aperçus

bientôt que lui, comme les quatre autres, étaient

hachés comme chair à pâté, car toute la mi-

traille de ce canon leur était tombée dessus.
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Je m'assis dans le banc
;
je ne fus pas longtemps

dans cette attitude, que je sentis couler sur

mon corps, qui était nu, quelque chose de froid

et d'humide. J'y portai la main, et je sentais

bien qu'elle était mouillée; mais dans l'obscurité

je ne pouvais distinguer si c'était du sang. Je

m'en doutai cependant, et, suivant avec le doigt

ce sang qui coulait à gros bouillons de mon

épaule gauche, proche la clavicule, je trouvai

une grande blessure qui me perçait l'épaule de

part en part. J'en sentis aussi une autre à la

jambe gauche, au-dessous du genou, qui perçait

aussi d'outre en outre
;
plus une troisième, qui,

je crois, avait été faite par un éclat de bois qui

m'avait emporté la peau du ventre de la lon-

gueur d'un pied et de quatre pouces de largeur.

Je perdais une infinité de sang sans pouvoir être

aidé de personne, tout étant mort, tant à mon

banc qu'à celui d'au-dessous et à celui d'au-

dessus : si bien que de dix-huit personnes que
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nous étions dans ces trois bancs, il n'en réchappa

que moi, avec mes trois blessures, et cela de la

mitraille de ce seul canon... Le coursier... était

si jonché de corps morts qu'on n'y pouvait pas-

ser. Les bancs des rameurs étaient pareillement,

pour la plupart, pleins non-seulement de forçats,

mais de matelots, de soldats et d'officiers morts

ou blessés, tellement que les vivants ne pou-

vaient se remuer ni agir pour jeter les morts à

la mer, ni secourir les blessés. Joignez à cela

l'obscurité de la nuit, et que nous n'osions allu-

mer ni falot ni lanterne, à cause qu'on craignait

d'être vu de la côte, et que les navires de

guerre qui étaient dans la Tamise ne courussent

sur nous. Enfin tout était dans notre galère

dans un chaos et un embarras épouvantable qui

dura jusque bien avant dans la nuit, que, le

combat étant fini par la reddition de la frégate,

on s'arrangea le mieux que l'on put...

» La première chose que l'on fit sur notre
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galère fut de jeter les morts à la mer et porter

les blessés dans la cale; mais Dieu sait combien

de malheureux furent jetés à la mer pour morts,

qui ne Pétaient pas; car dans cette confusion et

dans l'obscurité on prenait pour mort tel qui

n'était qu'évanoui, ou de peur, ou par la perte

que faisaient les blessés de leur sang. Je me

trouvai dans cette extrémité, car lorsque les

argousius vinrent dans mon banc pour y dé-

chaîner les morts et les blessés, j'étais tombé

évanoui et sans mouvement ni connaissance

parmi les autres, vautré dans leur sang et le

mien qui coulait en abondance de mes blessu-

res. Ces argousins conclurent d'abord que tous

ceux du banc étaient morts. On ne faisait que

déchaîner et jeter à la mer, sans examiner

de plus près si on était mort ou en vie, et il

suffisait pour eux de n'entendre crier ni parler.

Ces funérailles se faisaient d'ailleurs si précipi-

tamment, que dans un moment ils avaient vidé



80 LES FORÇATS POUR LA FOI

un banc. Tous mes pauvres camarades ne furent

pas sujets à cette équivoque; on les jeta par

pièces et lambeaux dans la mer. il n'y avait

que moi qui étais entier, mais couché et con-

fondu dans ce carnage, sans mouvement ni son

de voix. On me déchaîna pour me jeter dans la

mer, me jugeant mort. Or, il faut savoir que

j'étais enchaîné à la jambe gauche et que j'étais

blessé, comme je l'ai dit, à cette même jambe.

L'argousin prit ma jambe à pleine main pour

me la tenir sur l'enclume, pendant qu'un autre

faisait sortir la goupille de l'anneau de fer qui

tenait la chaîne. Cet homme, qui me tenait ainsi

la jambe sur l'enclume, appuya par hasard,

et pour mon bonheur, le pouce bien fort sur la

plaie que j'y avais, ce qui me causa une si

grande douleur que je fis un grand cri, et j'en-

tendis que l'argousin disait : « Cet homme

n'est pas mort, » et m'imaginant de quoi il

s'agissait, et qu'on me voulait jeter dans la mer,
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je m'écriai aussitôt (car cette douleur m'avait

fait reprendre mes sens) : « Non, non, dis-je, je

ne suis pas mort, » si bien qu'on m'emporta

à fond de cale, parmi les autres blessés, et on

me jeta sur un câble. Quel lit de repos pour

un blessé plein de douleurs I

» Nous étions^ tous les blessés, dans ce fond

de cale, pêle-mêle, matelots, soldats, bas-offi-

ciers et forçats, sans distinction, couchés sur la

dure et sans être secourus en rien, car à cause

du grand nombre de blessés que nous étions,

les chirurgiens ne pouvaient y subvenir pour

nous panser. Quant à moi, je fus trois jours dans

cet affreux fond de cale, sans être pansé qu'a-

vec un peu d'eau-de-vie camphrée, que l'on

mit sur une compresse pour arrêter le sang,

sans aucun bandage ni médicament. Les blessés

mouraient comme des mouches dans ce fond de

cale> où il faisait une chaleur à étouffer et une

puanteur horrible, ce qui causait une si grande
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corruption dans nos plaies, que la gangrène s'y

mit partout. Dans cet état déplorable, nous ar-

rivâmes, trois jours après le combat, à la rade

de Dunkerque. On y débarqua d'abord les bles-

sés pour les porter à l'hôpital de la marine. On

me sortit de ce fond de cale, de même que plu-

sieurs autres, avec le palan à poulie, comme

des bêtes. On nous porta à l'hôpital plus morts

que vifs. »

Nous n'ajouterons qu'une observation à ce

qu'on vient de lire. Ce n'étaient pas seulement

les nécessités du service ou les hasards de la

guerre qui envoyaient à ces effroyables bouche-

ries des hommes coupables d'adorer Dieu au-

trement que le roi ; on les y exposait de préfé-

rence. En voici un exemple : le 18 avril 1688,

M. de Seignelay, ministre de la marine, fils du

grand Colbert, écrivit une lettre qui existe en-

core aux archives de la marine à Rochefort et

où se trouve cet ordre :
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« Gomme rien ne peut tant contribuer à ren-

dre traictables les forçats qui sont encore hu-

guenots et n'ont pas voulu se faire instruire,

que la fatigue qu'ils auroyent pendant une cam-

pagne, ne manquez que de les mettre sur les

galères qui iront à Alger. »





CHAPITRE IV

LES GALÉRIENS

Maintenant que l'on connaît le régime inté-

rieur des galères, il faut se demander ce qu'é-

taient les galériens. Nous achèverons rapide-

ment ici l'histoire personnelle de Marteilhe, et

nous emprunterons à d'autres sources certaines

quelques détails sur les plus intéressants de ses

compagnons de souffrances.

En 1713, un réformé infatigable dans ses

généreux efforts en faveur de ses frères, le

marquis de Rochegude, qui s'était assuré l'ap-

pui de tous les princes protestants, obtint de la
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reine Anne d'Angleterre qu'elle intervînt en

faveur des forçats pour la foi. Sur trois cents

qui se trouvaient à Marseille, cent trente-six

furent libérés, à la condition de quitter la France

à leurs frais et de n'y jamais rentrer, sous peine

de retourner aux galères pour la vie. Marteilhe ,

qui ne manquait pas de protecteurs et dont la

conduite excellente avait été remarquée, fut un

de ceux qu'on délivra.

Ils eurent grand'peine à sortir du royaume.

Le clergé, mécontent, leur suscita toute sorte

d'obstacles et leur tendit de véritables pièges.

Un navire, frété par eux, les porta à Villefran-

che, d'où ils gagnèrent Nice. Là, un riche mar-

chand nîmois, nommé Bonijoli, les reçut avec la

plus chaleureuse émotion et une active libéralité.

A Genève, leur entrée fut un triomphe : la po-

pulation en masse, précédée de ses magistrats

et de ses pasteurs, sortit pour aller à leur ren-

contre. A Berne, à Francfort, ils reçurent aussi
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un accueil enthousiaste et les plus grands hon-

neurs. Marteilhe s'établit à Amsterdam. Peu

après son arrivée, le consistoire wallon (ou

français) de cette ville le députa avec quelques

autres à la reine Anne, afin de la remercier de

ce qu'elle avait fait pour eux, et de lui recom-

mander ceux qui se trouvaient encore sur les

galères. Jean Marteilhe et ses compagnons fu-

rent présentés à la reine par MM. de Rochegude

et de Miremont. Anne promit d'agir de nouveau

et tint parole. Un nombre plus considérable de

forçats protestants fut gracié l'année suivante.

Ce n'étaient là néanmoins que des libérations

partielles
;
plus de soixante années devaient s'é-

couler encore avant que cet horrible mode de

persécution religieuse cessât d'être pratiqué.

Pendant ce temps, Marteilhe vivait paisiblement

en Hollande d'une pension que lui firent les États-

Généraux. Il eut la satisfaction de voir avant de

mourir la fin de cette odieuse iniquité dont il
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avait tant souffert. C'est en 1775 que furent mis

en liberté les deux derniers forçats réformés
;

Marteilhe ne mourut qu'en 1777, à Cuylen-

bourg, âgé de quatre-vingt-treize ans.

On manque de renseignements sur sa vie

privée; on n'en a pas même sur son mariage.

Cependant une vieille Marteilhe d'Amsterdam,

dont la mort est annoncée irrévérencieusement

par un de ses parents éloignés dans une lettre

sans date, semble avoir été la veuve du forçat.

Il paraît aussi qu'il eut une fille, car divers pa-

piers de famille qu'on a bien voulu nous

communiquer, nous apprennent qu'une demoi-

selle Marteilhe épousa à Amsterdam le vice-

amiral Douglas, qui revenait de son gouverne-

ment d'Halifax et qui se retira à Chatham.

En 1785, nous trouvons à Bergerac leur fils,

M. Douglas, et sa femme, qu'on appelle la belle

madame Douglas, venus pour visiter leurs parents

du Périgord. On aime à voir que la mémoire de
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Marteilhe, éteinte en France, était respectée

en Angleterre, et qu'on y appréciait, comme on

le élevait, l'honneur d'être allié à ce galérien.

Il faudrait se garder de croire que Marteilhe

fût une exception, soit par ses souffrances, soit

par son héroïque fermeté {
. Les exemples abon-

dent pour démontrer le contraire. On ne se fait

en général aucune idée du nombre des per-

sonnes qui furent victimes d'une si cruelle lé-

gislation. Sans aucun doute, les chiffres par-

tiels qu'on possède restent bien au-dessous de la

vérité. Les savants auteurs de la France pro-

testante, MM. Haag, ont dressé une liste nomi-

1. M. Charles Coquerel, dans son Histoire des Églises du

désert, a publié plusieurs extraits de la correspondance des

galériens de Toulon avec le pasteur de cette ville, Lafond, ou

avec Paul Rabaut. Ces lettres, souvent touchantes et édifiantes,

sont signées par Molinier, Paul Mercier, de Lasterme, auteur

d'une lettre profondément émouvante (I, 434), Jean Raymond,

père de six enfants, contre lequel M. de Saint-Florentin se

montra animé d'une malveillance implacable (Ihicl.
,

I, 440 et

Lettres inédites de Voltaire, p. 248), Bonafous, cousin du
pasteur Paul Rabaut (lbid., 11, 408 et suiv., 417], Etienne

Laborde et Espinas.
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native mais fort incomplète encore de quatorze

cent quatre-vingt-quatorze protestants de tout

âge enchaînés sur les galères de 1685 à 1762 1
.

11 en est beaucoup qui mériteraient d'être si-

gnalés à divers titres.

Plusieurs inspirent, par leur âge seul, une

compassion profonde. Nous citerons quelques-

uns des plus jeunes. Parmi les forçats âgés de

dix-sept ans, on peut nommer, outre Jean Mar-

teilhe en 1701, Jacques Pelet et François Fes-

quet, tout deux en 1717. — André Bousquet

n'en avait que seize lorsqu'il entra aux galères,

où il resta vingt-six années. — François Bourry,

du village d'Aigues-Vives, condamné le 20 no-

vembre 1702 par l'intendant du Languedoc

pour avoir assisté au culte, avait quinze ans.

— Mathieu Morel, en 1740, était du même âge,

L'amiral Charles Baudin, étant préfet mari-

1. Sans compter six protestants envoyés aux galères en

1684, dans l'année qui précéda la révocation de l'édit de

Nantes.
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timeà Toulon en 1846, découvrit au milieu de

vieux papiers qu'on employait dans l'arsenal à

faire des sacs de gargousses, quelques feuilles

du registre d'écrous des galères de Marseille au

commencement du xvme siècle. Il y releva la

condamnation aux galères, par M. de Basville,

d'un enfant, pour avoir, étant âgé déplus de douze

ans, accompagné son père et sa mère au prêche l
.

Voici quelques exemples de galériens, non

pas adolescents, mais, au contraire, beaucoup

trop âgés pour les rudes labeurs de la chiourme.

Un parent des ducs de La Force, David de

Caumont, baron de Montbeton, avait soixante-

dix ans quand il fut condamné aux galères, le

5 février 1687. — Antoine Astruc (1692) était

également septuagénaire, et Antoine Mortier

i. Un siècle plus tôt, ce même amiral, qui était devenu, de

catholique, protestant éclairé et zélé, eût ramé, pour ce seul

tait, sur ces mêmes galères dont il recueillit et sauva les écrous

incomplets, où il lut avec une pieuse vénération les noms des

forçats pour la foi. — Bulletin de la Soc. d'Hist. du Pr„ t. I,

p. o2.
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avait un an de plus. Un vieillard, célèbre parmi

ses coreligionnaires par sa constance et sa haute

piété, Isaac Grenier de Lasterme, était plus âgé

encore quand, le 5 février 1746, commença

pour lui la terrible épreuve dés galères ; il avait

soixante-seize ans, et il l'endura neuf années.

Jacques Puget était âgé de soixante-dix-sept ans

quand il fut envoyé à Toulon en 1733 pour avoir

donné l'hospitalité aupasteur Claris. Dix-neufans

après nous le retrouvons encore galérien, âgé de

quatre-vingt-seize ans. — Jacques Clergues

avait atteint, le jour de son arrêt (1
er mars

1737) l'âge de soixante-dix-huit ans, — Pierre

Lamy, quifutcondamné parleparlement de Gre-

noble, le 15 octobre 1745, à dix ans de galères,

était plus qu'octogénaire. — D'autres, entrés

jeunes encore aux galères, y vieillirent. Tel fut

AlexandreChambon qui, en 1769, dut à Voltaire 1

i. Voltaire s'intéressa plus d'une fois aux galériens protes-

tants. On peut lire, dans l'Histoire des Eglises du désert, la

scène à la fois fort gaie et touchante de l'accueil qu'il fit à
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sa délivrance; il avait plus de quatre-vingts ans et

il était forçat depuis vingt-sept ans. Un vieillard

qui se fit aux galères une admirable réputation

d'honneur et de noblesse d'âme et auquel Mar-

teilhe rend hommage dans son récit, Bancilhon,

était forçat depuis vingt-sept ans quand il fut

libéré. Les deux derniers de ces modestes héros

furent Achard et Maille, l'un cordonnier, l'autre

tailleur, dont Rousseau, trop plein de lui-même,

avait refusé de s'occuper et qu'on avait fini par

oublier aux galères. (Bulletin de la Soc. cl

9

H. du

Pr. fr. III, 319.) Ils vêtaient depuis trente ans

(1745-1775), et avaient l'un soixante-six ans,

l'autre soixante-quinze, quand, à l'instigation de

Claude Eymar, négociant de Marseille, Court de

Gébelin alla demander leur grâce au ministre

de la marine, M. de Boyne. Le ministre ré-

Claude Chauinont, autre forçat libéré sur sa demande. (T. Il,

pap. 425.) En 1764, il proposa au duc de Choiseul, minisire

de la marine, de transporter comme colons cà la Guyane,

trente réformés qui ramaient sur les galères de Marseille.



94 LES FORÇAT S POUR LA FOI

pondit qu'il n'y avait plus de protestants sur les

galères. Il croyait dire vrai. Peu de temps après,

à la mort de Louis XV, il perdit son porte-

feuille, et Turgot, son successeur, s'empressa

de gracier les deux derniers forçats. Il répondit

à Court de Gébelin, « qu'on n'avait pas besoin

de lui recommander de pareils objets, qui se

recommandaient par eux-mêmes. » (Lettre

inédite.) Tous deux fondirent en larmes quand

ils apprirent leur délivrance et s'effrayèrent un

moment à l'idée de rentrer dans ce monde qu'ils

ne connaissaient plus; mais leurs coreligion-

naires prirent soin d'eux, et partagèrent entre

eux ce qui restait des deniers recueillis en

faveur des forçats pour la foi.

Aucune condition sociale n'était exempte de

cette pénalité cruelle. Sur cent cinq galériens

dont les noms ont été publiés par Antoine Court,

il y a quarante-six gentilshommes et deux che-

valiers de Saint-Louis. Ce qui est le plus rare
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sur les rôles des galériens, ce sont les noms de

ministres de l'Évangile, auxquels la peine de

mort n'était épargnée que par exception.

On cite cependant les pasteurs galériens Bre-

geon dit Grambois, Capien, du Riou, Vergnol

et le proposant (candidat au saint ministère)

Desgroux.

Voici un exemple des spoliations qui étaient

l'accessoire obligé des condamnations de ce

genre. David Bernadou et son fils Pierre, né-

gociants et propriétaires à Mazamet, âgés le

premier de soixante-quinze ans, le second de

trente, furent condamnés aux galères à vie, le

6 avril 1744, pour assemblée illicite (culte pro-

testant). Le vieillard mourut après trente-

deux jours de ce supplice ; le fils après

huit ans. J'ai sous les yeux un dossier de

sept pièces réunies par Charles Bernadou, leur

fils et petit-fils, devenu père de famille à son

tour et dénué de toutes ressources, qui deman-
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dait la restitution des biens de ses parents,

dont les deux tiers, confisqués lors de leur con-

damnation, avaient été donnés par le roi à un

homme de cour, le chevalier deVillefort, et cédés

par la sœur de ce dernier, qui était son unique

héritière, à une tierce personne pour dix mille

livres. Le curé deMazamet, député à l'Assemblée

nationale, y plaida chaleureusement, tant les

temps étaient changés, la cause de Bernadou

qui demandait ou les biens de ses pères ou une

indemnité : « Si on oppose, dit l'abbé Pons en

termes qui font moins d'honneur à son style

qu'à son cœur, le moyen tranchant d'une lon-

gue et paisible jouissance, sans doute que ces

heureux possesseurs n'ont pas entendu les cris,

les soupirs des malheureux si durement expro-

priés : leurs plaintes amères auraient infaillible-

ment troublé leur bonne foi, et vicié, du moins

quant au moral, le titre de leur prescription. »

Il paraît que, d'après un décret du 9 décem-
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bre 1790, les biens de Bernadou ayant été acquis

par un particulier, la prescription était légale,

et Charles Bernadou n'obtint pas la restitution

qu'il demandait. Pierre avait désiré que son

fils devînt pasteur, tant était indomptable l'at-

tachement des forçats de la foi pour leur Église.

C'était sur les galères mêmes qu'il avait pris

cette résolution par laquelle il vouait son fils

à un ministère pour lequel les galères étaient

considérées comme un châtiment trop doux. Ce

désir, auquel lesÉglises s'étaient intéressées, ne

fut pas réalisé. La pauvreté du fils, la mort du

père, et peut-être d'autres causes inconnues au-

jourd'hui firent avorter ce projet. [Égl. du dés.,

t. II, p. 112.)

Un trait fort curieux des effets de la persé-

cution est l'exemple d'un homme sans courage

dont elle fit un héros. François Pelet, baron de

Saïgas, timide jusqu'à la pusillanimité, avait

acheté son repos, comme tant d'autres, par

6
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une feinte abjuration, et même avait offert ses

services contre les camisards à leur féroce

adversaire Montrevel. Il avait décidé deux des

rebelles à déposer les armes. Suspect au gou-

vernement malgré ses faiblesses, il fut enfin ar-

rêté; dès ce moment, cet homme craintif fit

preuve d'une invincible énergie. Après une lon-

gue instruction, il subit la torture sans se laisser

arracher un mot qui pût nuire à ses coreligion-

naires, et fut condamné aux galères, où il passa

quatorze années sans consentir à abjurer de

nouveau. Inutile de dire que ses biens avaient

été confisqués, ses deux châteaux rasés et ses

enfants dégradés de noblesse : c'était la consé-

quence ordinaire d'une pareille sentence.

On compte parmi les galériens de l'Église

réformée quelques hommes d'études profondes

et de science. Le plus éminent fut Louis de Ma-

rolles, conseiller du roi et receveur des consi-

gnations à Sainte-Menehould. Arrêté à la fron-



LES GALÉRIENS 00

tière, il se vit condamner aux galères perpé-

tuelles par le présidial de Châlons-sur-Marne. Il

en appela au Parlement de Paris, qui confirma

le premier arrêt. Il eut beaucoup à souffrir, soit

à la Conciergerie, soit au terrible dépôt de la

Tournelle. On l'avait d'abord enchaîné seulement

par un pied ; mais dès le lendemain, sur Tordre

personnel de Louis XIV, qui le persécuta avec

un acharnement singulier, il eut la chaîne au

cou. « Nous couchons cinquante-trois hommes,

écrivait-il, dans un lieu qui n'a pas cinq toises

de longueur et pas plus d'une et demie de lar-

geur. Il couche à mon côté droit un paysan

malade qui a sa tête à mes pieds et mes pieds

à sa tête. Il en est de même des autres. » Ce fut

là, enchaîné de la sorte entre des malfaiteurs,

que Louis de Marolles composa un Discours sur

la Providence, qui a été publié depuis et qu'on a

traduit en anglais. Pour confondre ses calom-

niateurs qui, ne réussissant pas à le convertir,
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le disaient fou, M. de Marolles, auteur d'un

Traité d'algèbre et très-versé dans les sciences

exactes, proposa, du fond de son affreux cachot,

un problème aux mathématiciens de Paris et

répondit à leurs objections. Ce problème a été

inséré dans les œuvres d'Ozanam. Plus de six

mois après son arrestation, Marolles partit avec

la chaîne. Une immense affluence assista au

départ, et les deux fils du condamné l'embras-

sèrent en pleurant. Le voyage de la chaîne fut

horrible, et, pendant toute la route, Marolles fut

en proie à une fièvre aiguë. Soigné d'abord à

l'hôpital de Marseille, il fut ensuite enchaîné

sur une galère, mais jamais on ne put le faire

ramer; il était trop affaibli. On finit par le jeter

dans un cachot ténébreux et infect de la cita-

delle de Marseille. L'infâme major Lambert lui

volait les cinq sous par jour accordés par le roi

pour son entretien, ne lui donnait du linge

blanc que tous les trois mois et le laissait quel-
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quefois vingt-quatre heures sans pain. Pendant

les derniers mois de sa vie sa vue se troubla
;

la maladie et la faim lui causèrent d'épouvan-

tables délires, et un jour, en tombant de fai-

blesse, il se blessa grièvement à la tête. Ce-

pendant il mit cinq ans et plus à mourir de ce

martyre; il était entré dans son cachot le 12 fé-

vrier 1687, et ce fut seulement le 17 juin 1692

que son corps fut enterré par les esclaves turcs

dans leur cimetière. Il avait soixante-trois ans.

Bossuet au début, et plus tard réveque deMar-

seille, avaient en vain essayé de changer ses

convictions religieuses.

Pour achever de signaler aux galères les

protestants les plus remarquables, ajoutons ce

fait très-curieux que quelques-uns étaient des

catholiques de naissance et de famille, qui, en

pleine persécution, s'étaient déclarés protes-

tants.

Nous en avons rencontré trois exemples

,

6.
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mais rien ne prouve que ce soient les seuls.

Rappelons enfin un cas plus frappant encore,

celui d'un prêtre, aumônier de la galère la

Superbe, nommé Jean Bion , qui , touché de

l'héroïsme de tant de victimes, se convertit à

leur religion et s'enfuit hors de France 1
. Il avait

vu des forçats protestants recevoir la baston-

nade pour avoir refusé de s'agenouiller à la

messe (Louis XIV lui-même mit fin, quand il en

fut informé, à cette cruauté qui, si l'on y eût

persévéré, eût fait périr sous le bâton tous les

galériens protestants). L'abbé Jean Bion alla

visiter dans la cale les patients évanouis et cou-

verts de plaies sanglantes ; il fondit en larmes

à cette vue, et ce furent eux qui lui adres-

1. Voir la Relation des tourments que Von fait souffrir

aux protestants sur les galères de France, — Londres 1708 et

Amsterdam 1709. — Cet ouvrage est extrêmement rare, et

nous nous joignons à M Miclielet pour exprimer le vœu
qu'il soit bientôt réimprimé. Bion a publié plusieurs autres

écriis. (Voy. France protestante— M. Michelet, Louis XIV et

la Révocation, page 32i et suivantes.)
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sèrent des paroles d'encouragement. Il ne ré-

sista pas à un spectacle si éloquent : « Leur

sang prêchait, dit-il dans sa Relation, et je me

sentis protestant. »





CHAPITRE V

JEAN FABRE

Nous avons cité un nombre assez considérable

d'hommes dignes de mémoire parmi les galé-

riens protestants. Il nous reste à parler du plus

célèbre de tous, Jean Fabre, qui fut à la fois

le héros de la piété protestante et celui de la

piété filiale. Devenu le héros d'un drame ap-

plaudi, Jean Fabre a plus servi qu'il ne le pen-

sait lui-même la -cause de son Église et de la

liberté religieuse. Il était bien loin de prévoir

que l'histoire prononcerait un jour son nom, et

il se bornait à remplir au sein de sa famille et
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dans un modeste commerce les devoirs obscurs

d'un homme de conscience et de cœur. Né à

Nîmes le 18 août 1727, il avait été destiné

d'abord au barreau, et il avait commencé ses

études avec l'ardeur persévérante et enthou-

siaste qu'il apporta toujours dans tout ce qu'il

fit. Ne songeant qu'au but et se négligeant lui-

même dans l'excès de son zèle, il se fatigua la

vue à tel point qu'une grave maladie des yeux

le contraignit pendant deux ans à vivre dans

les ténèbres et à porter un bandeau. Rétabli

enfin, il dut renoncer pour toujours au travail

de cabinet et se consacra non sans regrets au

commerce. Là, sa conscience scrupuleuse, ses

goûts laborieux réussirent si bien, que dès l'âge

de dix-neuf ans il se trouva chef de maison,

dirigeant avec succès un magasin de soieries

qui prospéra entre ses mains.

Malheureusement pour lui, sa famille, à la-*

quelle il ne sut jamais que se sacrifier, lui fit un
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devoir de s'associer son frère, jeune homme

dissipé, imprévoyant, dont le manque d'ordre

et d'application apporta dans leurs affaires

un irrémédiable désordre. Le découragement

s'empara de lui, et au moment où il voyait enfin

s'ouvrir devant lui un meilleur et nouvel ave-

nir, son attachement passionné à son père lui

ferma la carrière qu'il désirait parcourir. Une

de ses sœurs était mariée à un négociant des

îles Baléares. Jean Fabre fit le voyage de Mahon

pour voir sa sœur et son beau-frère, et ce dernier,

auquel il confia ses peines, lui procura dans l'île

de Minorque un établissement commercial aussi

avantageux que sûr. Mais lorsque Fabre, de re-

tour à Nîmes, demanda le consentement du chef

de la famille, son père, dont la tendresse pour lui

était plus ardente qu'éclairée, ne put se résoudre

à se séparer de lui; il décida que celui de ses

fils dont il avait tant de motifs de se plaindre

partirait pour les Baléares, tandis que Jean ne
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Je quitterait point. « L'absence de ce fils bien-

aimé, disait-il, lui porterait le coup de la mort. »

Jean obéit, et fut bien loin de considérer cette

obéissance comme un mérite. « Où est, de-

mande-t-il dans son autobiographie, où est le

fils qui aurait pu résister à cet excès de ten-

dresse? J'abandonnai sur-le-champ toute idée

de m'éloigner de lui. » A deux reprises, et tou-

jours pour le même motif, il refusa cette po-

sition où sa vive imagination lui faisait entrevoir

l'avenir le plus brillant. Il lutta pendant plu-

sieurs années contre une longue série de diffi-

cultés et de revers.

On retrouve tout entiers son caractère pas-

sionné et son zèle filial dans le récit qu'il donne

du désespoir qu'il éprouva un jour où il crut son

père ruiné dans le désastre de Lisbonne, par

suite d'une spéculation qu'il avait conseillée.

Sa désolation et les cruels reproches dont il

s'accablait lui-même à ce sujet ne sont compa-
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rables qu'à l'excès de joie avec lequel il apprit

l'heureuse arrivée d'un vaisseau qui réparait

largement les malheurs supposés. L'amour

extrême que portait à son père ce fils qui avait

atteint alors un âge où l'homme peut se croire

le droit de disposer lui-même de sa destinée,

est un trait dominant de son caractère. Mais il

porta la même constance et la même abnéga-

tion en deux autres attachements qui, après

l'amour filial, tinrent dans son cœur le premier

rang. Il avait un ami de son âge dont il ne nous

a point transmis le nom et qu'il ne désigne

jamais autrement que comme son « tendre

ami. » On voit dans toutes les circonstances

importantes de sa vie combien était ardente

leur intime affection, et lorsque dans un âge

avancé, Fabre eut le malheur de survivre à ce

compagnon de toute sa vie, cette cruelle sépa-

ration lui déchira le cœur. En même temps

que son père et son ami, il chérissait, avec une
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passion contenue et persévérante, depuis l'âge

de quatorze ans, une de ses proches parentes

avec laquelle il fut longtemps fiancé, sans que

l'extrême médiocrité de leurs deux fortunes

leur permît de s'unir,

La position du jeune négociant commençait

enfin à s'améliorer; il s'occupait avec quelque

succès de la fabrication des bas de soie, et après

une attente de quatorze années, son mariage

allait enfin s'accomplir, quand tout fut changé

par le sacrifice volontaire qu'il s'imposa, au mi-

lieu d'une de ces catastrophes qui n'étaient que

trop fréquentes en ces temps-là dans l'existence

des familles protestantes.

L'Église de Nîmes célébrait alors au désert

son culte proscrit. Tout le monde connaît par

le tableau de Boze et la gravure de Henri Quet,

le site sauvage de Lecque, où avait lieu le

prêche, dans une gorge étroite et resserrée,

entre des rochers élevés que surmontait la tour
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Magne. C'est dans ce lieu, entièrement changé

depuis par l'exploitation des roches environ-

nantes comme carrières de pierres à bâtir, que

'les familles réformées de Nîmes s'étaient donné

rendez-vous le 1
er janvier 1756, pour consacrer

à Dieu une nouvelle année de périls, d'abnéga-

tion et de pieux courage. L'assemblée était for-

mée à peine quand elle fut surprise par les sol-

dats de Louis XV. On s'enfuit de tous côtés.

Parmi les plus agiles, Jean Fabre, alors âgé de

vingt-neuf ans, fut bientôt en lieu de sûreté. Im-

médiatement il s'informa avec angoisse de ce

qu'était devenu son père, à qui son âge de

soixante-dix-huit ans avait dû rendre l'évasion à

peu près impossible. En effet le vieillard était

arrêté. Pris en flagrant délit dans une assemblée

religieuse interdite, il ne pouvait manquer d'être

condamné aux galères. L'affreuse idée d'un pa-

reil supplice infligé à son père s'empara de

Fabre avec une irrésistible horreur. A tout prix
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il fallait éviter à ce père bien-aimé une igno-

minie et des tourments qui, bientôt, lui auraient

coûté la vie. Jean Fabre n'hésite pas un instant,

il retourne au milieu des dangers qu'il venait de

fuir; il trouve son pere dans un groupe de sol-

dats, le supplie de lui céder sa place, sur ses

refus le saisit à bras-le-corps, et à deux reprises

l'arrache malgré lui à ses gardes étonnés. Le

sergent qui les commandait se refuse d'abord à

cette étrange substitution; mais, vaincu enfin

par les prières et par les larmes du fils, il con-

sent à se saisir de lui en échange de son vieux

père. Ce dernier, accablé par tant d'émotions

violentes, attendait assis à terre la fin de ce

tragique débat. Des amis le relevèrent, l'em-

menèrent chez lui, et le sacrifice de son fils se

trouva consommé. Il était entre les mains des

gardes avec un ami de son père, nommé

Turges, arrêté pour le même crime, et sa

première pensée fut de calmer quelques pro-
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{estants indignés qui s'armaient de pierres et

menaçaient de les jeter aux soldats si leurs

deux prisonniers n'étaient délivrés. C'étaient

là des manifestations imprudentes auxquelles

les troupes répondaient par des décharges de

mousqueterie et qui, dans les Mémoires envoyés

à Versailles, faisaient accuser les assemblées

protestantes de révoltes à main armée. Jean

Fabre fut écouté de ses coreligionnaires, qui

cessèrent toute résistance et laissèrent con-

duire les deux captifs à la citadelle.

Le dévouement de ce fils héroïque n'était

point sans exemple dans notre Église ; mais il

ne réussit pas toujours aussi bien. Peu de mois

auparavant, près de Clairac, un jeune homme,

appelé Bareire, avait essayé en vain de rem-

placer son vieux père entre les mains des dra-

gons; il insista trop longtemps, et un des

soldats qu'impatientèrent ses instances, lui

tira, à bout portant, un coup de fusil qui le tua.
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Un autre fut plus heureux en se dévouant,

non pour sa famille, mais pour toute une Église.

Quelques années plus tard, le 8 mars 1767, une

assemblée qui se tenait dans une grotte près

d'Orange, fut surprise, et un négociant de la ville,

Etienne Tournier, se jeta au-devant des cava-

liers du régiment de Médoc. Il leur adressa

quelques paroles énergiques et se livra, en les

suppliant d'épargner tout le reste des protes-

tants pris en flagrant délit de prière. On tint

compte de sa demande, car on n'arrêta que lui

et trois autres négociants, et, après quelques

semaines de captivité, on les relâcha sans les

déférer au parlement de Grenoble, célèbre par

ses rigueurs et qui n'eût pas manqué de les con-

damner aux galères pour la vie.

On lira avec intérêt, dans le récit de Jean

Fabre, le douloureux tableau de ses premières

heures de captivité à Nîmes où aucun des siens

ne fut admis à le visiter, de son lugubre voyage
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à Montpellier où il (levait être jugé, et de la

violente maladie que lui causèrent tant de se-

cousses morales et physiques. Séparé de tous

les siens, de ce père pour lequel il allait tant

souffrir, de celle enfin qu'il avait espéré épou-

ser bientôt, n'ayant en perspective que la plus

horrible destinée, il sentit ses forces défaillir et

fut gravement malade. Mais la jeunesse et la

résignation chrétienne lui vinrent en aide ; il

guérit.

Toute l'Église de Nîmes, tout le Languedoc

protestant s'émurent en sa faveur. Le nom du

forçat volontaire était dans toutes les bouches.

Le duc de Mirepoix, gouverneur de la province,

imagina d'exploiter contre les protestants eux-

mêmes l'attendrissement général. Il offrit à

Fabre et à Turges, condamnés aux galères pour

la vie, leur grâce entière à condition que Paul

Rabaut, l'infatigable pasteur du désert, le chef

vénéré des protestants de France, les aban-
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donnerait et irait s'établir en pays étranger. Ce

piège ne devait pas réussir. Le pasteur aurait

cru manquer à son Maître, s'il avait délaissé

son poste périlleux pour épargner à deux de ses

fidèles les maux auxquels il slexposait jour et

nuit ; et l'homme qui s'était donné pour la ran-

çon de son père n'eût pas hésité. à renouveler

cette immolation de lui-même pour son Église.

Les grâces auxquelles M. de Mirepoix mettait

un tel prix furent par eux froidement refusées *.

Fabre décrit avec une éloquence inculte et

naïve l'horreur de son entrée aux galères ainsi

que les angoisses de la première nuit qu'il passa

1. M. de Mirepoix porta la condescendance jusqu'à accorder

une entrevue à Paul Rabaut, auquel il dit : « Si vous aviez

pourtant voulu quitter le royaume, l'on aurait mis en liberté

ce prisonnier à qui tant de personnes s'intéressent. » Rabaut

lui répondit : « La persécution enfante aussi le fanatisme dans

les persécutés; si les pasteurs insti uits abandonnent leurs

troupeaux, il en naîtra de fanatiques, et le gouvernement ne

doit pas le désirer ; l'on accusera les persécutés, tandis que les

persécuteurs seront seuls coupables. »

(Abr. Borrel.)

(Biographie de Paul Rabaut et de ses trois fils 1854),
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dans un hôpital de forçats. Moins par égards

pour son noble dévouement qui était peu connu

que pour quelques protecteurs zélés, on lui

avait donné d'abord un de ces emplois infé-

rieurs qui dispensaient de la rame quelques

galériens privilégiés. Mais il jouit peu de cet

avantage très- considérable et très-envié; il en

fut privé par ordre du comte de Saint-Floren-

tin, ministre secrétaire d'État, implacable en-

nemi des protestants, non par dévotion catho-

lique, mais par tradition de famille et par

despotisme bureaucratique *. Ce puissant mi-

nistre, âme dure s'il en fut jamais, comme dit

Jean Fabre, croyait encore parvenir à convertir

tous les Français à la religion du roi ; il s'irrita

de la renommée de Jean Fabre et du retentis-

sement qu'eut son héroïsme. I! semble avoir

I. Il ne raconte pas ce fait dans sa biographie; il a pu

croire n'être sorti de l'hôpital que parce qu'on ne pouvait l'y

garder toujours, ou parce qu'après de graves maladies, il se

trouva guéri. Mais il ne fut que trop informé du mauvais

vouloir de M. de Saint-Florentin.

7,
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pris à tâche de donner le change à l'opinion et

d'écraser sous son despotisme dédaigneux ce

forçat dont on parlait trop et dont les souffrances

imméritées attendrissaient trop les cœurs. L'ins-

tinct et l'expérience consommée de ce tyran

subalterne ne le trompaient point. L'admiration,

l'émotion qu'inspira Fabre, servirent puissam-

ment ces deux objets des haines invétérées de

Saint-Florentin, l'Église prétendue réformée et

la liberté de conscience.

On lira avec quelque surprise une lettre que

le nouveau galérien écrivit à Paul Rabaut l
, et

dans laquelle, bien loin de s'admirer lui-même

et de se croire un héros, comme n'eût pas man-

qué de le faire en pareille conjoncture un homme

du xixe siècle, il est occupé d'un sentiment

tout contraire. Afin d'échapper à des interro-

gatoires dangereux pour lui-même et pour ses

coreligionnaires réunis à Lecque avec lui, il

1. Voir plus loin cette lettre dans l'Appendice.
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avait menti devant ses juges; il avait soutenu

qu'au moment où il s'était jeté au milieu des

soldats, il venait non de l'assemblée protestante,

mais de la ville. Il avait nié toute participation

au culte du 1 er janvier. Or, parmi nos ancêtres

persécutés, c'était plus qu'un point d'honneur,

c'était une règle de conscience, de ne jamais

renier, quoi qu'il pût arriver, ni Dieu, ni la

religion, ni le culte. Enchaîné au banc de la

galère, Fabre se reprochait douloureusement

ce qui lui semblait un reniement impardonna-

ble, une détestable conduite. Quelque exagéré

que son langage puisse nous paraître, il faut se

rappeler en lisant cette lettre si humble, que

Fabre était entièrement sincère dans son re-

pentir, et l'on remarquera qu'il ne fait pas l'allu-

sion même la plus éloignée à l'acte d'abné-

gation qui attire sur lui, encore aujourd'hui,

l'attention et le respect de la postérité.

Jl resta plus de six ans galérien. Sa famille,
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ses amis, ses frères en la foi ne cessèrent ja-

mais de solliciter sa grâce, toujours refusée par

l'inflexible Saint-Florentin. Pendant ce temps,

de pénibles circonstances de famille ajoutèrent

à ses tourments un supplice moral d'une autre

nature, et lui fournirent une occasion nouvelle

de montrer l'élévation désintéressée de son ca-

ractèreet de ses sentiments. Sa fiancéefut deman-

dée en mariage par un parent plus heureux et

plus riche que lui, et la famille,dont le chef était

frappé de paralysie, la pressa de renoncer à Fabre

dont la captivité, selon touteapparenee, ne devait

finir qu'avec sa vie. Ils la décidèrent à le con-

sultei lui-même dans une lettre qui infligea au

malheureux condamné une sorte de torture

plus cruelle peut-être que toutes les autres.

Après une lutte amère contre lui-même, Fabre

répondit en se sacrifiant de nouveau. Il décla-

rait à sa cousine que l'acharnement de M. de

Saint-Florentin contre lui ne permettait plus
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d'espérer une libération désormais impos-

sible. En conséquence, il engageait celle qu'il

avait aimée à ne pas renoncer à tout avenir

pour une espérance évidemment chimérique,

et il lui conseillait d'accepter l'union qu'on lui

avait proposée.

Ébranlée par ce conseil, elle céda et une pro-

messe de mariage fut signée entre elle et son

nouveau prétendant, à la satisfaction des deux

familles. Mais quand le moment suprême fut

arrivé, elle sentit se réveiller en elle tout l'a-

mour qu'elle gardait depuis tant d'années pour

l'ami de sa jeunesse devenu un héros de la foi

et du dévouement ; elle se fit rendre sa parole,

et attendit dès lors avec une constance iné-

branlable celui qui semblait à jamais perdu

pour elle et pour le monde.

Il eut encore l'énergie de blâmer la réso-

lution qu'elle avait prise et de l'exhorter à

l'oublier, dans une lettre qui ne fut point
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obéie et qui ne fit sans doute que le lui rendre

plus cher.

Enfin, après six ans et plus, Fabre imagina

pour se faire libérer un mdyen qui lui réussit.

Le problème à résoudre était celui-ci : obtenir

du roi sa grâce, ou tout au moins un congé tem-

poraire, à l'insu de Saint-Florentin et des bu-

reaux de la secrétairie cVÉtat. Fabre se souvint

d'avoir reçu sur son banc de rameur la visite

d'un négociant protestant, réfugié à Francfort-

sur-le-Mein. C'était un des frères Johannot,

ancêtre de deux autres frères du même nom,

Alfred et Tony, qui ont été célèbres de nos jours

comme peintres et dessinateurs et qui furent

aussi nos coreligionnaires. Fabre écrivit à

Francfort, et, sur sa demande, MM. Johannot,

par l'entremise d'officiers français qui se trou-

vaient alors dans leur ville, obtinrent directe-

ment du duc de Choiseul, ministre de la ma-

rine, le congé du galérien. Saint-Florentin,
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irrité de cette nouvelle, ne trouva rien de mieux,

pour diminuer le retentissement de cet acte

de justice, que de gracier lui-même le compa-

gnon d'infortune de Fabre, Turges, comme s'il

eût été reconnu quelque défaut de forme ou

quelque méprise dans la double arrestation du

1
er janvier 1756. Puérile revanche d'un esprit

rétréci et faussé par l'abus d'un pouvoir sans

responsabilité ! L'irritation du secrétaire d'État

ne fut point ignorée dans le midi de la France.

On avertit Fabre de se cacher, et pendant

quelques mois, il se retira dans une campagne

écartée, chez les parenls de sa cousine. Leur

mariage fut retardé encore par le manque de

ressources et par la position précaire du forçat

qui se trouvait en dehors de la société tant

que sa réhabilitation n'était pas prononcée.

Pendant longtemps M. de Saint-Florentin la

refusa avec opiniâtreté.

Cependant Fabre était de plus en plus célè-
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bre, quoiqu'il y songeât peu, dans la petite

ville de Ganges où il avait repris la fabrication

des bas de soie. De hauts personnages s'inté-

ressèrent à lui. La puissante duchesse deGram-

mont, sœur du ministre Choiseul, voulut à son

passage à Nîmes voir la mère du forçat ; le duc

et la duchesse de Fitzjames, le prince de Beau-

vau 3 gouverneur du Languedoc, la duchesse

de Villeroy, s'intéressèrent à lui. Un instant

cependant on put croire que le sacrifice de Fabre

serait mis au rang des fables. Le marquis de

Léry ayant interrogé l'officier qui commandait

les troupes envoyées à Lecque le premier jour

de l'an 1756, cet officier nia absolument le

fait, soit par malveillance, soit plutôt parce

qu'au moment de l'arrestation il était occupé

de prévenir une collision entre les soldats et la

foule irritée, et n'avait pas été témoin de l'é-

vénement. Mais le sergent qui avait consenti à

l'échange pouvait rétablir la vérité ; il se nom-
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mait Massol et il était devenu aide-major du même

régiment, lequel se trouva en garnison à Die

au moment où l'acte généreux de Fabre fut

contesté. Ce dernier, voulant effacer toute ombre

de soupçon dans l'esprit du prince de Beauvau

et de la duchesse de Yilleroy qui s'occupaient

de lui, partit sur-le-champ pour Die. Le voyage

fut pénible : c'était au cœur de l'hiver, les

chemins étaient impraticables, et la santé de

Fabre était alors chancelante. Massol lui donna

le certificat le plus affîrmatif ; en même temps,

M. Alizon, premier consul à Nîmes, interrogea

trois témoins oculaires en présence du secré-

taire du prince de Beauvau, du président au

présidial, du juge-mage et du procureur du

roi. Les déclarations authentiques obtenues

de cette manière mirent le fait à l'abri de

toute contestation, et M, de Beauvau finit par

arracher à Saint-Florentin une réhabilitation

qui devenait chaque jour plus difficile à refuser.
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Un jour, à son extrême surprise, Fabre

reçut du duc de Choiseul un paquet où il trouva

sa propre histoire racontée dans un drame en

vers, écrit par Fenouillot de Falbaire et inti-

tulé : rHonnête Cri >ninel. Ce. titre, comme le

drame lui-même, était un mélange de faiblesse

et de prétention. Fabre assurément n'avait

rien d'un criminel et l'épithète d'honnête ren-

dait bien peu les sentiments qu'inspire sa con-

duite. Marmontel avait cru qu'on pouvait ra-

jeunir la tragédie déchue en représentant des

événements modernes et en mettant sur la

scène des héros bourgeois ; à l'appui de cette

idée, très-neuve alors, il avait cité, comme

sujet d'une tragédie toute moderne, l'histoire

de ce protestant qui s'était fait mettre aux

galères pour épargner à son père le même sup-

plice.

Un écrivain médiocre, Fenouillot de Falbaire,

s'était emparé de cette idée. Sa pièce l'ut jouée
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sur un théâtre de salon, chez la duchesse de

Yilleroy. avec un grand éclat; mademoiselle

Clairon y jouait le principal rôle de femme.

La représentation en fut défendue à Paris par

Saint-Florentin, ce qui porta au comble la vogue

de l'ouvrage et de l'auteur. On considéra ce

drame, rempli de maximes philosophiques et

de tirades sentimentales, comme une protes-

tation contre l'intolérance. Voltaire loua la tra-

gédie nouvelle: il écrivit à l'auteur qu'il allait la

faire représentera Ferney 1
et la reine Marie-

Antoinette la fit jouer en sa présence; elle ne

parut sur les théâtres de Paris qu'après 1789 et

n'y eut qu'un succès momentané.

Fenouillot de Falbaire croyait que le héros de

son drame avait cessé de vivre ; c'était la mort

de Fabre père qui avait donné lieu à ce bruit.

Dès qu'on découvrit que l'Honnête Criminel

i. Dans une autre lettre au même il raconte qu'on l'a prie,

do la part de Fabre, d écrire pour lui au commandant de la

province et qu'il l'a fait.
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existait encore, la pièce lui fut envoyée par les

soins du ministre qui l'avait libéré, et depuis

les diverses éditions du drame furent précédées

d'une lettre modeste où l'ancien forçat remer-

ciait l'écrivain qui l'avait fait connaître K

La gloire était venue sans avoir été ni désirée

ni prévue, mais le jour de la prospérité ne vint

jamais. Suivant l'usage, les biens du forçat

avaient été confisqués lors de sa condamnation.

On voulut, à Paris, organiser une souscription

1. « Gange?, 14 décembre 1767.

» Monsieur, j'ai reçu avec étonnernent l'honneur de vos

deux lettres, avec la pièce de théâtre que vous m'avez fait la

grâce de m'envoyer sous le contre-seing de M. le duc de Choi-

seul. J'ai lu tout de suite YHonnête Criminel, quim'a fait ver-

ser un torrent de larmes au souvenir d'un père dont la ten-

dresse pour moi était au-dessus de toute expression; mais

quant à l'action généreuse que vous exaltez avec tant de force,

je l'ai toujours regardée comme fort ordinaire, et que tout

fils, à ma'place, aurait faite pour son père. Cependant, puisque

vous désirez en savoir tontes les circonstances par un rapport

certifié par les personnes qui en ont eu connaissance, j'aurai

l'honneur de vous l'envoyer. Je n'ai jamais pensé, Monsieur,

à m'en faire un mérite, et je vous prierai conséquemment de

vouloir bien me ménager et ne point prodiguer vos éloges à

une personne qui ne s'en regarde pas digne. J'ai abandonné
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par laquelle une somme de cent mille francs,

recueillie en sa faveur, devait réparer largement

la perte de sa petite fortune. M. de Saint-

Florentin s'y opposa d'une manière absolue,

alléguant tantôt que l'héroïsme de Fabre n'était

ma patrie (Nîmes) et me suis relégué dans ce pays, où je

croyais même pouvoir habiter une campagne, ignoré du

monde, et y passer mes jours avec tranquillité et avec une pa-

rente que j'aimais éperdument et avec laquelle je me suis uni

par des liens indissolubles et dans une médiocre fortune.

» Plus sensible que je ne saurais vous le dire aux bontés

bienfaisantes de madame la duchesse de Vilîeroy, faites-moi la

grâce de lui faire agréer mes respects les plus humbles et les

plus soumis, puisque vous vouiez bien être mon protecteur

auprès d'elle. Je suis bien mortifié de ne pouvoir m'étendre

davantage à présent sur mon état actuel; j'ai le père de mon
épouse qui tend à sa fin, et i. faut que je lui rende les devoirs

qui sont dus en pareille occasion. Dès que j'en serai déli-

vré, soit en bien, soit en mal, je me ferai un devoir de se-

conder les désirs de madame la duchesse et les vôtres, en tra-

vaillant au Mémoire que vous me faites l'honneur de me de-

mander. Il m'en coûtera beaucoup de rappeler des circons-

tances que je voulais oublier; mais j'ai appris à céder aux

décrets de la divine Providence, qui sont toujours efficaces pour

ceux qu'elle protège. Il ne me reste présentement qu'à vous

assurer que je suis, avec toute la reconnaissance possible,

votre très-humble, etc.

» Fabre le jeune.

« P. S. Si vous avez encore sujet dem'honorer de vos lettres,

ayez la bonté de vous servir exactement de mon adresse de

Fabre le jeune. »
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pas prouvé, tantôt que si on les honorait ainsi,

« les protestants feraient paraître de l'héroïsme

à chaque instant. » Diverses autres tentatives

ayant échoué, le duc de Choiseul manda Fabre

à Paris. Appelé, accueilli par d'illustres et in-

fluents protecteurs, le pauvre fabricant de

Ganges croyait enfin toucher au port; une puis-

sance plus redoutable encore que celle du secré-

taire d'État, la plus honteuse de toutes les do-

minations qui à cette époque déshonoraient la

France, ruina toutes les espérances du forçat de

la foi. Le jour précis que le duc de Choiseul avait

fixé pour recevoir YHonnête Criminel, madame

du Barry renversa le ministère. Après avoir

passé huit mois à Paris, au milieu des honneurs

et des déceptions, Fabre, appauvri encore par

ce dispendieux voyage, retourna à Ganges, et

reprit, entouré de sa femme et de ses deux en-

fants, la chétive fabrique qui lui assurait à peine

une existence précaire.
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En 1795, il éprouva le plus grand des mal-

heurs qui pouvaient le frapper alors ; il perdit sa

femme. Celte mort lui rendit le séjour de Ganges

intolérable. Il vendit tout ce qu'il y possé-

dait, mais il ne fut payé qu'en assignats/ et

perdit ainsi tout le fruit de ses longs et diffi-

ciles travaux. Il alla s'établir avec sa fille à

Celte, où son fils s'occupait du commerce

des vins. C'est là qu'il languit deux ans en-

core. Il y mourut le 31 mai 1797, au milieu

de ses deux enfants et des six enfants de son

fils.

Sollicité souvent d'écrire sa vie, il s'était

rendu au désir de ses amis. Son travail n'a

aucun mérite de style, mais on y trouve, dans

le langage passionné que Rousseau avait mis

à la mode, et qui semble naturel au caractère

de Fabre, l'histoire naïve de ses souffrances,

histoire où son dévouement filial et son séjour

aux galères ne tiennent pas une grande place.
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Évidemment, en dépit de la gloire qu'il s'était

acquise dans l'Église réformée et des applaudis-

sements mondains qui avaient salué son nom sur

le théâtre, Y Honnête Criminel est mort comme

il a vécu, sans vanité. Les dernières lignes de

sa biographie en fournissent une preuve de plus.

Après une rapide mention de ses longues luttes

contre la mauvaise fortune, l'histoire de sa vie

finit en ces termes : « Il me reste jusqu'à ce

jour et mois d'août 1787, la consolation d'une

conscience pure et sans reproche, une probité

reconnue, et la qualité d'honnête homme dont

je jouis paisiblement. »

Nous ne terminerons pas ce récit sans faire

sur le caractère de Jean Fabre une remarque

qui nous semble importante. Nous l'avons dit,

dans cette âme énergique et simple, deux forces

prédominent. C'est d'abord un cœur rempli de

l'affection la plus dévouée et la plus inaltérable

pour son père, pour la compagne de sa vie,
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pour son ami ; c'est ensuite une conscience dont

l'inflexible sévérité procède d'un profond senti-

ment religieux.

Cependant les personnes qui s'attendent à

voir la piété chrétienne s'exprimer à toutes les

époques dans un langage à peu près sembiab.e,

seront désappointées si elles lisent l'autobiogra-

phie du forçat pour la foi, sa lettre à Paul

Rabaut, ou les pièces qui le concernent, et dont

quelques-unes émanent de lui-même dans la

collection de documents réunis à son sujet par

Fenouillot de Falbaire *. Nous-même, tout dis-

1. Vingt et une pièces, dont dix-neuf originales, qui se trou-

vent à la Bibliothèque impériale (supplément français, 4026.

Papiers Rulhières, t. IV ) et qui avaient été remises au baron

de Breteuil, alors ministre, par Fenouillot de Falbaire.—Ces do-

cuments, que nous avons fait transcrire et qui sont inédits, nous

ont permis de compléter l'autobiographie. Cette dernière, cer-

tifiée, terminée et signée par le fils de l'Honnête Cr.minel,

avait été remise par lui à Vincent, son intime ami, duquel

émanent plusieurs des pièces recueillies par Falbaire. Une

descendante directe -de Vincent, mademoiselle Vincent Saint-

Laurent, a donné ce manuscrit à l'auteur de ce volume, qui

1' publié dans le Bulletin de la Société d'Histoire du Protestan-

tisme français, t. XIV, pag. 92 et suiv.

S
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posé que nous sommes à respecter en toute

âme les libres allures et la spontanéité de la

foi, nous avons regretté de ne pas trouver dans

les écrits de Jean Fabre un caractère évangé-

lique plus prononcé.

Jésus-Christ y paraît à peine, et une alliance

étrange y semble établie entre l'invincible foi

des huguenots et le langage sentimental ou

raisonneur du dix-huitième siècle. Grande leçon

de tolérance et d'équité I Le même homme que

nous vénérons tous comme un héros chrétien,

et qui a souffert pour la vérité et pour son devoir

avec une merveilleuse fidélité, paraîtrait cer-

tainement aujourd'hui trop peu chrétien à bien

des personnes moins chrétiennes que lui. Ne

demandons pas à Jean Fabre quelle était sa

dogmatique. Comme la plupart de nos coreli-

gionnaires à la fin du siècle dernier et au com-

mencement de celui-ci, il eût été fort en peine

de répondre à une question semblable. Il n'en
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a pas moins connu et pratiqué, dans toute leur

simplicité et leur grandeur, ces éléments essen-

tiels de la vie chrétienne, la foi, l'amour, le

repentir et l'humilité.





CHAPITRE VI

CONCLUSION

Deux remarques essentielles, mais fort sim-

ples, mettront dans tout son jour l'inflexible

courage des galériens protestants. D'une part,

tant qu'ils persévéraient dans leur foi, ils ne

pouvaient attendre que de la mort la fin de

leurs longs tourments, car Louis XIV avait éta-

bli lui-même cette règle absolue, que les for-

çats condamnés à temps pour cause de religion

restaient aux galères toute leur vie, s'ils ne

se convertissaient D'un autre coté, comme

1. V ir une lettre extrêmement importante du ministre

Saint-Florentin à son collègue de la marine, le duc de Choi-

seul, lettre qui se trouve aux archives (Registres du secréta-

8.
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on l'a vu dans la lettre du ministre Seignelay,

ces mêmes forçats pouvaient chaque jour et à

toute heure se faire gracier en se déclarant

catholiques. Un mot, une signature, et leur

chaîne tombait pour toujours ; ils étaient rendus

au monde, à la liberté, à leur famille. Leur

affreuse existence de galérien était donc, à vrai

dire, bien moins un châtiment qu'une torture

riat 0, autrefois E, 3524) et que MM. Haag ont publiée

tout entière parmi les pièces justificatives de la France protes-

tante, p. 429. « Le feu roi, écrit en 1763 M. de Saint-Florentin,

avait si fort à cœur l exécution de celles (les défenses) qu'il

avait données sur le fait de la religion, que par un règlement

particulier concernant le détail des galères et qui est dans vos

bureaux, il décida qu'aucun homme condamné pour cause de

religion ne pourrait jamais sortir des galères. » Dangeau, à l'an-

née 1097, donne des renseignements moins précis, mais qui

s'accordent avec ceux-ci ; le roi retire de dessus ses galères

beaucoup de ceux qui y ont fait leur temps; mais il s'agit des

forçats de tout genre; cette prétendue grâce qu'on daignait

faire à beaucoup de criminels dont la peine était expirée, on

ne l'accordait point aux réformés. Aussi, en 17oo, il ne suffît

nullement de prouver que cinq protestants condamnés pour

cinq années avaient dépassé la date légale de leur mise en

liberté; le ministre fit des difficultés, et il leur fallut des pro-

ecteurs zélés pour obtenir, comme une faveur, ce qui eut été

un droit strict si, à cette époque, il y avait eu en France, pour

des religionnaires, une justice.
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perpétuelle du corps et de l'âme, qu'il dépen-

dait toujours d'eux de faire cesser. C'était,

comme ces logements militaires de Louvois que

l'histoire a appelés dragonnades, un moyen ma-

tériel de conversion.

Il ne faut pas oublier que l'aumônier de

chaque galère, d'autres prêtres et quelquefois

même des évêques, plus souvent des religieux

de divers ordres, surtout des lazaristes et des

jésuites, étaient sans cesse occupés à offrir aux

malheureux galériens la liberté et même les

faveurs du pouvoir. On cite parmi eux de'bien

rares exemples de conversion, et ceux qu'on a

invoqués ne sont pas tous authentiques. Un

jour, à Marseille, le clergé, espérant gagner les

autres galériens par l'exemple, fit grand bruit

de la conversion de deux d'entre eux ; mais les

réformés réclamèrent, et il se trouva que ces

deux misérables étaient des catholiques, con-

damnés aux galères pour crimes, et qui ne
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s'étaient dits protestants qu'afln d'obtenir leur

liberté en feignant d'abjurer. Une autre fois,

l'abjuration était réelle ; seulement le forçat qui

la prononça, et qui était protestant, avait été

envoyé aux galères, non pour cause de religion,

mais pour vol.

C'est chose admirable qu'entre tant d'hom-

mes de toute condition et de tout âge, on en

trouve* à peine quelques-uns qui aient faibli.

Sans doute, on reste saisi d'horreur et de pitié

devant ces autres martyrs que François I
er con-

damnait à l'estrapade, c'est-à-dire qu'il faisait

suspendre au-dessus d'un brasier, dans lequel

on les plongeait à diverses reprises pour les en

retirer ensuite et leur offrir à chaque fois la

messe et la vie. Mais ces épouvantables dou-

leurs, héroïquement endurées pendant une

heure, deux heures peut-être, dans l'élan d'une

suprême exaltation, paraissent peu de chose

comparées à dix, vingt, trente années de galères,
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pendant lesquelles on pouvait toujours finir

ses maux et retrouver tout ce qu'on avait perdu

en prononçant, dans un instant de défaillance,

une seule parole. Tant de constance, une si

invincible fidélité à la conviction et au devoir,

non chez un seul homme, mais chez toute une

multitude, font honneur à l'humanité. Il y a là

quelque chose de plus grand et de plus touchant

que l'intérêt d'une Église ou d'une secte, car

c'est rendre un éminent service à une grande

nation que d'entretenir en son sein, bien moins

par des théories que par des faits, le feu sacré

de la vie individuelle. Ce service est surtout

inappréciable aux époques où, comme sous

Louis XIV, les caractères s'effacent, les volon-

tés s'énervent, les individualités se confondent:

l'impartiale histoire doit mentionner l'héroï-

que fermeté de ces forçats pour la foi ,
qui

préférèrent leur conscience à la faveur du roi,

à leurs biens, à leur liberté, à leur repos, et
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aimèrent mieux tout souffrir que se vendre.

Il est beau pour une Église persécutée d'être

représentée ainsi, et les protestants français

peuvent opposer leurs galériens de 1685 à 1775

aux dédains de ce cardinal Bentivoglio qui

avait annoncé à Paul IV la fin prochaine de la

réforme française, parce qu'il ne trouvait plus

chez nos pères cette folle ferveur de conscience,

si enracinée d'abord chez les huguenots (QueW

insano fervor di coscienza si radicato primo negli

ugonotti.) Bentivoglio se trompait, et cette fer-

veur de conscience qu'il traitait de folie et qu'il

croyait éteinte sous Louis XIII, faisait encore

des prodiges sous Louis XVI.

Ces temps cruels sont loin de nous ; la per-

sécution religieuse ne serait plus possible en

France à aucun gouvernement
;
l'esprit public,

qui en 1685 y applaudissait et s'en rendait com-

plice, y mettrait aujourd'hui un insurmontable

obstacle. D'ailleurs on sent désormais qu'aucune
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nation n'est trop riche en individualités fortes,

en consciences vivantes, et qu'il n'en est point

qui ne s'appauvrît si elle expulsait de son ter-

ritoire une minorité religieuse, ou si cette mino-

rité, par manque de forcer morale, se laissait

ravir ses caractères distinctifs. Les peuples qui

ont banni ou converti en masse les Protestants,

les Israélites, les Maures, n'ont trouvé dans

cette unité factice et violemment imposée qu'un

affaiblissement irrémédiable au lieu d'un accrois-

sement de force et de grandeur.

Mais si, par impossible, au milieu du dix-neu-

vième siècle la persécution sévissait de nouveau,

les fils de la Réforme sauraient-ils retrouver

dans leur foi cette source de mâles vertus où

leurs pères ont puisé si longtemps? Nous n'a-

vons pas besoin de répondre par des souhaits

ou des suppositions. Pour citer des faits récents,

actuels, il nous suffira de passer les Pyrénées.

En Espagne, où la foi réformée est encore un
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crime puni par les lois, nous retrouvons de nos

jours, comme en France sous Lous XIV, des

protestants condamnés aux galères. Depuis le

5 octobre 1860, jour où don Manuel Matamores

fut incarcéré à Barcelone, d'autres protestants

espagnols furent emprisonnés à Malaga, à Sé-

ville, à Grenade, et des poursuites eurent lieu

contre plusieurs habitants de Jaen et de Cor-

doue. Après une procédure de plusieurs années,

MM. Matamoros, Gonzalès, Carasco, Marisco,

Alhama et Trigo furent condamnés, les trois

premiers à neuf ans, les trois derniers à sept ans

de présides ; et plusieurs autres personnes furent

frappées de pénalités plus ou moins graves. On

sait que les présides sont des bagnes situés sur la

côte du Maroc, où les nouveaux forçats pour la foi,

comme leurs prédécesseurs en France, devaient

vivre confondus avec des faussaires, des voleurs

et des assassins. Une grâce royale, vivement

sollicitée par des Espagnols et par des étran-
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gers en très-grand nombre , a commué , pour

les six personnes que nous venons de nommer,

Ja peine des galères en un bannissement de

même durée. Plusieurs de ces exilés ont trouvé

un asile sur la terre de France.

L'histoire de Marteilhe et des galériens pro-

testants nous parait démontrer que le dix-neu-

vième siècle peut recevoir du siècle deLouisXIV,

en fait de courage moral et de dignité indivi-

duelle, quelques exemples utiles et d'éclatantes

leçons. Il y a dans notre histoire nationale un

double courant : Se grand nombre plie trop faci-

lement et trop bas devant la gloire, le génie, le

succès; mais jamais la France tout entière n'a

abdiqué. Même au milieu de Téblouissement

général, aux époques où tout semblait pros-

terné , quelques hommes sont toujours restés

debout; quelques consciences, soutenues par la

religion, ont sauvé leurs droits et les ont main-

tenus avec énergie. ïl est juste et utile de gar-

9
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der la mémoire de ces hommes obscurs. Ils n'ont

jamais prétendu à la gloire, mais en s'aequit-

tant héroïquement de leurs douloureux devoirs,

ils ont rendu à leur pays des services plus réels

et lui ont fait plus d'honneur que bien des per-

sonnages illustres ef admirés.
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i

Nous croyons qu'on n'a pas encore publié

intégralement le texte d'un des jugements qui

liront d'un protestant sans reproche un galé-

rien. Nous publions ici celui de Jacques Novis,

puni des galères à vie pour avoir abrité sous son

toit le pasteur Étienne Teissier. plus connu sous

son nom de guerre, celui de Lrifage, Payant-der-

nier des martyrs du désert. Dénoncé par quel-

que traître, le malheureux Novis vit sa maison

cernée de grand matin par les troupes. Le pas-

teur allait s'échapper par le toit : la troupe (sui-

vant l'article 4 de l'ordonnance du maréchal de
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Richelieu) fit feu sur lui; il eut le bras fra-

cassé et une blessure sous le menton. Il eut

beaucoup à souffrir, ainsi que la famille Novis,

dans le trajet du Mas de Novis à Anduzeet d'An-

duze à Alais. Il exhorta avec un calme héroïque

ses compagnons de captivité, chanta des psau-

mes avec eux et résista comme eux a tous les

genres d'obsessions. Conduit enfin à Montpel-

lier, on lui fit son procès en quelques jours
;

il se garda de nier son prétendu crime. Il fut

pendu le 17 août, après avoir montré, sans un

instant de découragement, l'énergie et le calme

d'un martyr. Jacques Novis s'évada ; mais il

fut repris plus tard, car il figure sur les listes

de galériens publiées par M. Haag. Ce jugement

est imprimé sous la forme d'un placard in-folio,

aux armes de France, destiné à être affiché en

quelque lieu public.



JUGEMENT DU 5 OCTOBRE 1754

DE PAR LE ROI

Qui condamne aux galères perpétuelles Jac-

ques Novis père ,
religionnaire, du hameau de

Novis, paroisse de Yabres, diocèse d'Alais, pour

avoir donné retraite au nommé Teissier , dit

Lafage, ministre de la religion prétendue réfor-

mée; et ordonne que la maison du dit Novis sera

démolie et rasée.

JEAN-EMMANUEL DE GUIGNA RD. CHEVA-

LIER , VICOMTE de Saint-Priest, conseiller du

Roi en ses conseils , maître des requêtes ordinaire

de son.-hôtel, intendant de justice, police et finan-

ces en la prorince de Languedoc,

VEU l'arrêt du conseil d'État du 15 février

1752, portant que le procès sera par nous fait
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et parfait à tous les ministres et prédieans qui

pourroient être arrêtés dans la province de

Languedoc, leurs complices, fauteurs et adhé-

rans, et par nous jugés définitivement et en der-

nier ressort , avec tel présidial que nous vou-

drons choisir, ou le nombre des gradués requis

par l'ordonnance 1
; Sa Majesté nous attribuant

à cet effet toute cour, juridiction et connoissance

qu'elle a interdit à toutes ses cours et autres

juges; nous permettant de subdéléguer pour

l'instruction des procès, et de commettre pour

procureur du Roi et pour greffier telles person-

nes de la qualité requise que nous jugerons à

propos ; la commission expédiée sur le dit arrêt

le même jour ; notre ordonnance du 6 août der-

nier contenant qu'étant informé que le nommé

Teissier, dit Lafage, ministre de la religion pré-

1. Cet arrêt du conseil donnait à tous les Intendants le

droit de vie et de mort sur les pasteurs de leur r ssort.

Teissier Lafage fut le dernier qui périt après une sentence

aussi sommaire.



APPENDICE 151

t endue réformée, avoit été arrêté dans le hameau

de Novis, paroisse de Yabres, diocèse d'Alais,

avec plusieurs personnes trouvées dans la dite

maison lors de sa capture, Nous commettons

le sieur de la Bruyère, noire subdélégué à Alais,

pour être par lui procédé à l'interrogatoire du

dit Teissier et de ses complices, lors duquel les

papiers et. effets, dont il a été trouvé nanty lors de

sa capture, lui seront représentés, à l'effet de

les reconuoître et de les parapher avec lui

s'il y a lieu; noire ordonnance du 12, par

laquelle nous commettons les sieurs Jausserand

président juge-mage, Fermaud lieutenant prin-

cipal, Lagarde conseiller, et Solier avocat du

roi en la sénéchaussée et siège présidial de

cette ville, Assier, Farjeon fils, Reboul et Cou-

lomb avocats, pour nous assister aux jugements

préparatoires et définitifs qui seront par nous

rendus; le dit sieur Coulomb pour faire l'instruc-

tion et rapport de la procédure, le sieur
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Faure avocat , et procureur du Roi de la maré-

chaussée, pour faire les fonctions de procureur

du Roi en la commission, et le sieur Soefue celles

de greffier principal ; avec l'exploit de la signi-

fication qui a été faite le 13, du dit arrêt du con-

seil, de la dite commission et ordonnances, au

nommé Etienne Teissier dit Lafage 1
, minis-

tre de la religion prétendue réformée , à Jac-

ques, Henry et Magdelaine Novis, et à Jeanne

Alibert ,
prétendue femme 2 du dit Jacques

Novis, la requête en plainte portée par le pro-

cureur du Roi et contre le dit Teissier pour avoir

fait les fonctions de ministre dans l'étendue de

la province de Languedoc, et y avoir été arrêté

portant des armes à feu 3
, et contre les dits Jac-

L Tous les pasteurs du Déssrt, sans cesse traqués par la

police, avaient un ou plusieurs faux noms.

2. Prétendue femme, parce que son mariage n'avait pas

été béni et enregistré à l'Église catholique, mais par un pasteur.

3. Qu'un proscrit obligé de voyager seul et de nuit fût armé,

rien de plus naturel. Personne n'a dit qu'il ait songé à se servir

de ses armes contre ceux qui le prirent. On n'a pas d'exempfe h

citer d'un pasteur qui se soit défendu contre ceux qui l'arrêtaient.
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ques, Henry et Magdelaine Novis, et la dite

Jeanne Àlibert ,
pour lui avoir donné retraite,

secours et assistance; avec notre ordonnance,

portant que des faits y contenus, il sera enquis

par devant le dit sieur Coulomb, et que les effets

et papiers servant de conviction seroient remis

devers notre greffe, et demeureroierit joints à

la procédure ; Vu aussi un paquet de poudre à

tirer d'environ un quart de livre, un petit sac

de peau presque rempli de balles de calibre de

nistolet. six grandes cartouches contenant cha-

cune une charge ordinaire de poudre et deux

balles de calibre de pistolet, une petite cartou-

che chargée à poudre et une balle, une petite

poire à poudre de carton en contenant un quart,

une petite corne aussi pleine de poudre à tirer,

et une balle séparée de la cartouche, deux pis-

tolets de selle montés sur cuivre, un tire-bourre,

deux petits collets, et autres effets, un petit

registre couvert de parchemin, contenant les

9.
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baptêmes et mariages célébrés par le dit Teissier

depuis le 18 décembre 1751, jusquesau 31 juil-

let 1754, sept cahiers de petit papier à lettre,

contenant plusieurs sermons, vingt feuilles de

papier séparées, roulant toutes sur différentes

matières de religion; cinq autres feuilles sur

lesquelles sont écrites différentes prières, un

état écrit sur trois petites feuilles de papier des

sommes que chaque paroisse doit payer pour les

appointemens des ministres et prédicans, une

délibération du sinode de 1753, contenant plu-

sieurs règlemens, la copie d'une lettre missive

du 9 avril 1747, écrite aux ministres du sinode,

au nom du corps des proposans de la province,

le dit registre, sermons, délibération, lettres et

feuilles écrites de la main du dit Teissier, deux

autres feuilles écrites d'une autre main que celle

du dit Teissier, contenant une exhortation et un

sermon, cinq lettres missives écrites par plu-

sieurs ministres au dit Lafage, en date des
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18 octobre et 27 novembre 1731, G novem-

bre 1733 et I
er mars 1754

; une lettre missive en

forme d'attestation eu faveur du dit Lafage, datée

de Lauzanne, le 22 juin 1731, et signée par

trois ministres: une autre lettre missive, dont

l'adresse est emportée, datée du 26 août 1733;

trois autres lettres sans date ni signature, dont

l'une est adressée au dit Lafage, l'extrait en

forme d'un colloque tenu à Yaleraugue le

il août 1748, signé par un ministre et parle

secrétaire du colloque: l'extrait en forme d'un

autre colloque tenu àÀnduse, le 13 août 1753.

signé par un ministre : un mémoire signé par

un mini-Ire, duquel il résulte que le dit Lafage

n'avait reçu que vingt-quatre livres de la corn-

munauté de Yaleraugue; mandat de six livres,

tiré par un ministre sur le dit Lafage, un autre

mandat du 3 septembre 1753, tiré sur les églises

de Yaleraugue et de Mandagout, en faveur du

dit Lafage, signé par un ministre, contre-signe
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par le secrétaire du colloque, et la copie d'un

placet adressé, le 15 août 1752, à M. de Paulmy,

tous les dits effets, pistolet et papiers annexés à

la plainte du procureur du roi
;
l'exploit d'assi-

gnation donnée à deux témoins, l'information

faite en conséquence devant le sieur Coulomb,

et le jugement par Nous rendu, par lequel nous

avons cassé, par nullité et contravention à l'or-

donnance, les interrogatoires prêtés par devant

le sieur La Bruyère par le dit Teissier, dit La-

fage, Jacques, Henry et MagdelaineNovis, et par

Jeanne Alibert; déclare la capture des dits cinq

accusés bien et dûment faite; ordonne qu'ils

seront écroùés, que l'écroûe leur sera signifié,

et qu'ils seront ouïs et interrogés par devant le

sieur Coulomb, sur les faits résultans des char-

ges, l'extrait du procès-verbal de leur écroiïe,

avec l'exploit de signification qui leur a été faite

du dit jugement, et de leur écrolie, les interro-

gatoires et réponses prêtées par ledit Teissier,
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contenant la reconnaissance qu'il a faite des

papiers et effets servant à sa conviction, énon-

cés dans le dit interrogatoire, paraphés par le

dit sieur Coulomb, les interrogatoires prêtés par

les dits Jacques, Henry et Magdelaine Novis, et

par la dite Jeanne Alibert, les conclusions du

procureur du roi, et notre jugement, portant

avant dire droit, que les témoins ouïs aux in-

formations, et ceux que le procureur du roi pour-

rait faire ouïr seroient recoiés en leurs déposi-

tions, et ensuite confrontés aux dits Lafage,

Jacques, Henry et Magdelaine Novis, et à la dite

Jeanne Alibert, lesquels seroient aussi recoiés

aux interrogatoires par eux déjà prêtés, et qu'ils

pourroient prêter, et respectivement confron-

tés, si besoin est, par devant le dit sieur Cou-

lomb; l'exploit delà signification du dit juge-

ment aux dits cinq accusés ; autre exploit d'as-

signation donné à deux témoins pour déposer

vérité, être recoiés et confrontés, les rnterro-
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gatoireset réponses de nouveau prêtées par les-

dits Jacques, Henry et Magdelaine Novis, et par

Jeanne Alibert, le cahier des recolements des

témoins en leurs dépositions et des accusés en

leurs interrogatoires, le cahier des confronta-

lions des témoins et des accusés, faites au dit

Lafage, celui des confrontations faites au dit

Jacques Novis, celui des confrontations faites à

Henry Novis, celui des confrontations faites à Mag-

delaine Novis, et celui des confrontations faites

à la dite Jeanne Alibert; le tout des 13, 14 et 15

16 août dernier; les conclusions du procureur du

roi du dit mois d'août ; les interrogatoires prêtés

sur la sellette et derrière le bureau parle dit

Etienne Teissier, Jacques, Henry, Magdelaine No-

vis et Jeanne Alibert, le 17 du dit mois; le juge-

ment par nous rendu le même jour, qui condamne

à mort le nommé Teissier, dit Lafage, ministre

de la R. P. R. décrète de prise au corps le

nommé Novis père, et porte que sans préjudice



APPENDICE 159

des preuves résultantes du procès, il sera plus

amplement informé pendant un mois contre

Jacques, Henry, Magdelaine Novis et Jeanne

Alibert, lesquels tiendront cependant prison

close; le certificat de prononciation et exécu-

tion du dit jugement du même jour, la requête

à nous présentée par le procureur du roi en la

commission; notre ordonnance y réponduë le

1 9 du dit mois d'août, portant que, par les sieurs

Nogaret, architecte, et Gautarel, maître menui-

sier de cette ville, que nous avons nommés pour

experts d'office, il sera procédé par devant le

dit sieur Coulomb, commissaire à ce député, qui

se transportera à cet effet à la métairie de No-

vis sur les réquisitions du dit procureur du roi,

à la vérification de la dite métairie, de laquelle il

sera levé un plan géométrique et figuratif par

les dits experts, même en relief si besoin est, et

par le dit sieur Coulomb il sera procédé à une

recherche exacte des pièces de conviction parmi
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les effets et papiers qui sont dans la dite métai-

rie, et à l'audition des témoins que le procureur

du roi voudra faire ouïr, sur le contenu en sa

requête en plainte; le procès-verbal du dit sieur

Coulomb, des 19, 20, 2 1 et 27 du dit mois d'août,

sur ia prestation de serment des dits experts, sa

descente à la dite -métairie de Novis, son retour

et la remise du rapport des experts, et du plan

géométrique et figuratif de la dite métairie de

Novis, l'extrait du jugement portant décret de

prise-de-corps contre le dit Novis père, l'exploit

à suite contenant perquisition dudit Novis père;

et assignation à la quinzaine à lui donnée, signifi-

cation à lui faite de l'arrêt du conseil ; ordonnance

qui nomme les juges du dit jugement, ledit

exploit en date du 21 du dit mois; l'exploit

du même jour contenant sa'sie des meubles et

effets du dit Novis père, qui avoient été cachés

à la campagne, le plan géométrique et figuratif

de la dite métairie de Novis, signé et paraphé
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par le dit sieur Coulomb, le dit procureur du

roi, les dits experts, et Jacques Novis
;
l'exploit

d'assignation donnée à témoins, et le cahier de

continuation d'information faite par devant

le dit sieur Coulomb, dans la dite métairie de

Novis le 21 du dit mois, l'exploit d'assignation

aux experts pour déposer vérité, et être ré-

sumés en leur rapport ; la continuation d'infor-

mation, contenant la déposition et resomption

des dits experts du 29 du. même mois, les

interrogatoires des dits Jacques. Henry, Mag-

deîaine Novis, et Jeanne Alibert du même jour;

exploit des 7 et I I septembre, contenant assi-

gnation à cri public à la huitaine, donnée au dit

Novis père devant la porte de l'église paroissiale

du lieu de Yabres, devant la porte do la cita-

delle de cette ville et celle de notre hôtel; autre

exploit de saisie des meubles du dit Novis père

du 7 du même mois, l'extrait du compoix

de ses biens-fonds, l'exploit de saisie des dits
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biens-fonds du 10 du dit mois, les conclusions

du procureur du roi, et le jugement par nous

rendu le 21, portant que les témoins, et experts

ouïs depuis notre jugement du 17 août dernier,

et ceux que le procureur du roi pourra faire ouïr

seront recolés en leur dépositions et confrontés

aux dits Novis frères et sœur, et Jeanne Ali-
*

bert, lesquels seront recolés en leurs interro-

gatoires, le tout si besoin est par devant le dit

sieur Coulomb, comme aussi que les recoleniens

des témoins et des accusés, vaudront confron-

tations contre le dit Novis père, contumax;

l'expédition et les exploits de signification du dit-

jugement aux dits Novis frères et sœur, Jeanne

Alibert et au dit Novis père, des 12 et 13 sep-

tembre; deux exploits d'assignations à témoins,

et aux experts, pour être recolés et confrontés;

l'interrogatoire de la dite Jeanne Alibert; la

continuation des recolemens des témoins et

experts en leurs dépositions, et des dits Novis
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frères et sœur, et Jeanne Alibert en leurs in-

terrogatoires : les cahiers de continuations

des confrontations des dits témoins, et experts

avec les dits Jacques, Henry. Magdelaine Novis,

et Jeanne Alibert. le tout des 25, 26
3
27 et

28 septembre.

Yû aussi les déclarations du roi du 1
er

juillet

1680, 23 décembre 1698 et 14 mai 1724, les con-

clusions du procureur du roi du 30 septembre

dernier, les interrogatoires prêtés sur la sellette

par Jacques Novis, Jeanne Alibert et Magctelaine

Novis, et derrière le bureau par Henry Novis ;

Ouï le rapport du dit sieur Coulomb:

Tout considéré :

NOUS, de l'avis des sieurs Fermaud, lieute-

nant-principal
,
Lagarde, conseiller en la séné-

chaussée et siège présidial de cette ville
,
Assier,

Fârjon fils, Reboui et Coulomb, avocats, avons

déclaré la contumace bien instruite contre Jac-

ques Novis père, et pour le profit d'icelle,
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déclarons ie dit Jacques Novis duement atteint

et convaincu d'avoir donné retraite dans sa

maison, située au hameau de Novis, au nommé

Etienne Teissier, dit Lafage, ministre de la re-

ligion prétendue réformée; pour réparation de

quoi, le condamnons à servir à perpétuité sur les

galères du Roi, en qualité de forçat, préalable-

ment flétri des lettres G, À. L. sur l'épaule

droite; déclarons tous et chaeuns ses biens ac-

quis et confisqués au profit du Roi, le tiers préa-

lablement distrait en faveur de sa femme, et

enfans s'il en a, et au cas que la confiscation n'ait

lieu au profit du Roi, le condamnons en une

amende envers Sa Majesté de valeur de la moi-

tié de ses biens. Ordonnons que notre présent

jugement sera transcrit sur un tableau qui sera

attaché par l'exécuteur de la haute justice, à

un poteau qu'il dressera à cet effet sur la place

de Notre-Dame de cette ville, et qu'aux frais

et dépens du dit Novis père, à la diligence du
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procureur du Roi et par devant le rapporteur

du procès, la maison du dit Novis sur le toit de

laquelle le dit Teissier fut arrêté sera démolie

et rasée; et sur l'accusation portée contre le

nommé Jacques Novis fils, Henry et Magdelaine

Novis, ses frères et sœur, et contre la nommée

Jeanne Alibert avons mis les parties hors de

cour et de procès; condamnons le dit Jacques

Novis père aux dépens, même en la solidarité

de ceux dont la condamnation a été prononcée

par notre jugement du 17 août dernier, contre

le dit Teissier, dit Lgfage ; sans dépens à l'é-

gard des dits Jacques, Henry, et Magdelaine

Novis, et de la dite Jeanne Alibert ; et sera notre

présent jugement lu, publié et affiché partout

où besoin sera.

Fait à Montpellier, le 5 octobre 1754.

Signé : de Saest-Priest, Fermait),

Lagarbe, Assier, Farjox.

Reboul et 'Coulomb.
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Lan mil sept cent cinquante-quatre, et le sep-

tième octobre, par nous Jean-François Odieme,

huissier en la cour des aydes de Montpellier, y

résidant, soussigné, à la requête de MG Fauve

Saint-Marcel, procureur du Roi en la commission

établie par le conseil, pour faire le procès et juger

définitivement et en dernier ressort les ministres et

prédicans qui seront arrêtés dans la province de

Languedoc, leurs fauteurs, adhérans, et corn-

plices, qui fait élection de domicile dans sa maison

d'habitation , rue et hôtel des Trésoriers de

France et pour vingt-quatre heures seulement dans

la maison du sieur Martial, an Mas de Novis,

le présent jugement a été intimé et signifié à Jac-

ques Novis père, accusé contumax , habitant au

dit Mas de Novis, afin qu'il ne l'ignore, et lui

avons fait commandement d'y satisfaire, et

n'ayant trouvé personne au dit Mas de Noris
,

avons, suivant l'ordonnance, attaché copie du
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présent jugement sur la porte du domicile du

dit Novis père, afin qu'il ne T'ignore.

Signé : Odierne.

Le présent jugement a été exécuté quant à la

démolition de la maison du dit Novis, sur les réqui-

sitions de MJeprocureur du Roi en la commission,

en présence de M. Coulomb, rapporteur du procès,

suivant son procès-verbal des 8, 9 et 10 octobre

1754.

Signé: Aurez, greffier.

Le présent jugement a été exécuté par effigie

sur la place de Notre-Dame de Montpellier, le

12 octobre 1754, à onze heures du matin.

Signé : Aurez, greffier.

A Montpellier, de l'imprimerie d'Arc. rs-

tin-François Rochard, seul imprimeur du

Roi. 1754.





il

LETTRE DE JEAX EABRE AU PASTEUR PAUL RABAUT [

À Monsieur,

Monsieur Paul Rahaut/à Nismes.

Monsieur et tbès-ho^oré pasteur,

Le relard d'un aveu sincère que je viens vous

faire aura dû vous surprendre ; ce n'est pas

sans bien des combats contre ma corruption

naturelle que je me mets en devoir de faire ce

qu'il y a très-longtemps que je devrais avoir

i. Cette lettre, où Ton trouve des traces nombreuses du

trouble et des souffrances au milieu desquels elle a été écrite,

fait partie de la Collection des papiers de là famille Rabaut

qui est entre nos mains.

10
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exécuté : couvert de honte et de confusion, ma

conscience agitée par miiie remords, m'ont à la

fin fait prendre le dessus. Je suis trop coupable

pour que je cherche des excuses, ce qui aggra-

veroit extrêmement envers Dieu mon péché

par une fausse démarche auprès de vous. J'ose

vous protester, Monsieur et très-honoré pasteur,

que c'est avec un torrent de larmes amères

que la sincérité et la vive douleur dont mon

âme est grandement pénétrée de la triste situa-

tion où elle se trouve, me fait craindre, pour

ne pas dire désespérer, des miséricordes de

Dieu, par l'outrageant péché que j'ay commis

contre luy et vos sages conseils à quy je de-

mande humblement pardon. Je vous supplie en

grâce, mon très-honoré pasteur, de ne point en

conséquence me refuser les secours dont j'ay

un extrême besoin. Je ne sens que la douleur

pour guide de ma plume, qu'à peine ay-je la

force de tenir, quand je pense, et dont la seule
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idée m'épouvante, de la négation dont j'ay été

capable de commettre. Sentant toute l'énor-

mité de ma détestable conduite, je me flatte

que vous n'abandonnerez pas une brebis de

votre troupeau qui s'est égarée. Je suis pénétré

jusqu'au fond de l'àme du péché dont je vous

fais la confession, sans vous la détailler, étant

persuadé que vous ne l'ignorez point, et qui a

troublé la paix de ma conscience depuis ma

détention. Cependant, mon très-honoré pas-

teur, permettez- moi de vous faire demander

une question qui m'offusque grandement et qui

tient mon esprit en suspens. Ne croyez pas

que j'aye la moindre pensée de me distraire de

votre juste censure. (Je reconnois avec vérité

que j'en suis très-digne) sçavoir sy j'aurois été

moins coupable de nier d'avoir vu de personnes

de ma connoissance à l'assemblée et sy l'on

n'avoit pas jetté de pierres contre le détache-

ment, ce qui est arrivé lorsque je fus arrêté.
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ce que j'ay nié, craignant, comme il seroit sans

doute arrivé, de procurer bien de malheurs à

nombre de personnes, que de nier d'avoir assisté

à l'assemblée dont je fus arrêté, que d'avouant

l'un et niant l'autre
;
supposé que j'eusse suivi

la conduite de tous ceux qui ont eu le même

malheur que moi
,

qui n'ont pas désavoué

d'avoir été à l'assemblée, mais généralement

tout ce dont on leur a demandé après, comme

les articles cy-dessus cités et bien d'autres. Je

vous avoue, selon mes faibles lumières, que j'y

trouve de quoy me tourmenter. Il me semble

que je ne puis sans me faire illusion me déci-

der. J'ay eu l'honneur de vous prévenir que je

no prétends pas me disculper, mais bien avoir

une juste idée de l'état de mon âme par 'voire

décision. Je l'attends de vos judicieux avis, sy

votre charité daigne, comme je l'espère, m'ho-

norer d'une prompte réponse, de quoy je vous

demande en grâce. Malgré, comme je le sens
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bien, qu'elle achèvera de foudroyer mon âme,

languissante et abattue, je la récevray avec

tout le respect imaginable, prétendant me sou-

mettre à tout ce dont votre juste censure exigera

de moy; le salât de mon âme, qui m'intéresse

plus que toute chose au monde , mérite un

promt soulagement. Ce qu'attendant de vos

charitables bontés pour m'y conformer, per-

mettez-moy de vous assurer queje suis avec la

plus respectueuse soumission, monsieur et très-

honoré pasteur, voire très-humble et obéissant

serviteur,

Jean Fabre.

Toulon, le 25 may 1757. Vous vous aperce-

vrez du trouble de Impossible de vous don-

ner une idée ma triste situation. Mon

adresse qu'il est nécessaire attendant l'effet

de vos charitables soins, c'est sous enveloppe

10.
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à M. Teisseres, marchand, au coin de Saint-

Pierre, à Toulon î.

1. Ce post-scriptum est en lambeaux; .Nous rétablissons ce

que nous en avons pu déchiffrer.



III

AUTOBIOGRAPHIE DE JEAN FABRE

HISTOIRE DE L'HONiNÊTB CRIMINEL

Plusieurs personnes de haute distinction

m'ont beaucoup sollicité, dans le temps, d'écrire

l'histoire de ma vie, d'après quelques récits

que je leur ai faits des principaux événe-

ments qui me sont arrivés. Je n'aurais pu m'y

résoudre. Je n'ai pas cru devoir me refuser aux

instances réitérées et aux bontés des respec-

tables milord et milady Calmalfort l
. Au

seul titre de l'histoire de la vie de l'Honnête

1. Probablement Camelford.
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criminel, le lecteur, s'il y en a qui daigne pren-

dre la peine de la lire, ne doit pas s'attendre à

des événements écrits avec ordre et un style

recherché
;
non, j'écris les choses comme elles

me sont arrivées. Ma franchise mérite sans doute

de l'indulgence
;
j'ose me flatter aussi qu'elle

me sera accordée. Je n'écris que pour les per-

sonnes vraiment sensibles et compatissantes.

Voilà mon but et je suis satisfait.

Je suis né à Nismes ; Jean Fabre est mon

nom. Feu François Fabre, mon père, était

originaire de Ganges, petite ville des Cévennes,

d'une famille très-ancienne et honnête. Ses

parents l'envoyèrent à Nismes pour apprendre

le commerce de la draperie ; il s'y maria avec

Madelaine Fouton ; ils eurent deux garçons et

une fille. Je suis le plus jeune : à l'âge de cinq

ans, mon père me mit chez un maître pour

apprendre à lire et à écrire. Quelque temps

après, mon père s'aperçut que j'avais la mé-
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moire heureuse et du goût pour les études. Il

me mit alors entre les mains d'un latiniste. Je

fis des progrès assez rapides. Dans l'espace de

cinq ans, je fus en état de commencer mes

humanités. La grande passion pour ce genre

d'études m'éçhauffa si fort que je maigris à

vue d'œil. Malheureusement pour moi, je fus

attaqué d'une maladie cruelle aux yeux; il n'est

pas possible de dire ce que je souffris. Je gar-

dai la chambre l'espace de deux ans, les yeux

bandés, au point que les médecins craignirent

que je ne les perdisse. Après avoir épuisé tous

les remèdes praticables, dont rien ne fut épar-

gné, je commençai à les ouvrir. Mes parents

étaient désolés de mes souffrances, que je sup-

portais avec beaucoup de constance. Après mon

rétablissement, je voulus reprendre mes études
;

je fus contraint de les abandonner parce qu'elles

influaient sur ma vue qui devenait extrêmement

faible. Mon père fut vivement affecté de ce
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contre-temps qui rompit tous ses projets, ayant

conçu celui de me destiner au barreau. Je pas-

sai ensuite quelque temps sans pouvoir m'oceu-

per en quoi que ce fût, mes yeux étant trop

délicats.

Pendant le cours de cette cruelle maladie,

mon oncle maternel et mon parrain, négociant de

La Rochelle, écrivit à mon père pour le prier deme

faire passer auprès de lui, qu'il se chargeait volon-

tiers de mon éducation, de ma fortune. L'impos-

sibilité de seconder ses désirs, vu ma situation,

engagea mon père à lui faire passer mon frère,

qui eut le malheur, un an après, de déplaire à

son oncle, et il le renvoya. Je rapporte et rappor-

terai plusieurs événements de ce genre pour

donner une idée des coups du sort qui m'étaient

destinés. Lorsque j'eus atteint l'âge de quatorze

ans, les médecins conseillèrent à mon père de

m'envoyer dans les Cévennes, sa patrie, y

humer l'air frais et pur de cette contrée pour
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accélérer le rétablissement de ma santé qui

était bien délabrée. Je fus d'abord à Saint-

Hippolyte, chez une sœur de mon père, où je

restai quelques mois. Ce fut là que je vis pour la

première fois une cousine (aujourd'hui mon

épouse). La parenté et la conformité de nos

caractères nous lièrent d'une affectueuse et

singulière amitié. Je fus ensuite à Ganges et aux

environs visiter mes autres parents. Le désir de

voir ma cousine me fit revenir bientôt à Saint-

Hippolyte, où elle était encore. Nous continuâmes

à jouir des innocents plaisirs d'une amitié réci-

proque. Le fatal terme pour mon retour à

Nismes étant expiré, mon père m'envoya pren-

dre. J'arrivais à Nismes jouissant à la vérité

d'une meilleure santé. Une correspondance

mutuelle fut établie entre ma cousine et moi,

pour adoucir l'idée affreuse d'une absence déso-

lante. Quelques mois après, mon père meproposa

d'embrasser quel genre de commerceje voudrais.
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Je choisis celui de la soierie. J'entrai comme

apprenti chez un ami et voisin de la maison,

Mon père avait quitté depuis peu le commerce

à raison de ses infirmités, et s'était replié sur la

réalisation de ses capitaux, suffisants alors pour

vivre selon notre état. Je m'attachai fortement

aux affaires du magasin et me rendis recomman-

dable. Mon bourgeois, voulant quitter le com-

merce, me connaissant en état de le suivre,

proposa à mon père de m'en charger; nous

l'acceptâmes. Je me vis donc, à l'âge de dix-

neuf ans, à la tête d'un commerce. Toutes mes

connaissances y applaudirent. Mon frère était

alors commis dans une maison de commerce

qu'il abandonna pour s'engager dans les busards
;

ma sœur était mariée avec un négociant qui

avait maison en société à Marseille et à Mahon,

dans l'île de Minorque. Au bout d'un an, le

congé de mon frère fut acheté. Quelque temps

après, il reprit le service et s'engagea dans un
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régiment des chasseurs des Cévennes ; moi je

travaillais avec succès ; mon commerce me don-

nait un bénéfice honnête ; mon frère, à raison

de sa petite taille, fut réformé, et revint à la

maison avec promesse d'un changement de

conduitte qu'il fit paraître et soutint pendant

quelque temps. Mon père aimait tous ses

enfants. Ce bon et tendre père me proposa

d'associer mon frère, à quoi je consentis. Après

l'avoir mis un peu au fait de nos affaires, j'eus

envie d'aller voir mon beau-frère, alors à Mahon,

avec lequel j'étais lié d'étroite amitié. Pendant

mon séjour à Mahan, un négociant suisse

(M. Huber) me prit en affection. Ayant besoin

d'un aide sur lequel il pût compter, me proposa

et m'offrit de nïintéresser dans son commerce,

sans que j'apportasse aucun fonds. Mon beau-

frère trouva l'offre très-avantageuse pour moi
;

il en écrivit à mon père, qui répondit de me

faire venir, ne pouvant supporter l'idée de mon

il
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éloignement. J'obéis à ses ordres, auxquels

j'étais respectueusement soumis. A mon arrivée

à la maison, je trouvai mon commerce désavan-

tageusement changé. De fortes raisons, que par

discrétion je dois taire, m'engagèrent à dissoudre

ma société. Un découragement s'empara de

moi si fortement que je ne pouvais rien faire.

Mon beau-frère en fut instruit, et ayant eu

quelque différend avec son associé, m'écri-

vit de venir le joindre sans m'embarrasser

des fonds. Mon père ne put y consentir :

embarrassé de son fils aîné , me dit qu'il

était décidé à le lui envoyer; que si je le

quittais, je lui porterais le coup mortel. Où

est le fils qui aurait pu résister à cet excès de

tendresse? J'abandonnai sur-le-champ toute

idée de m'éloigner de lui. Mon frère partit et

changea de conduitte au moyen d'un mariage

qu'il contracta avec la sœur de l'associé de

mon beau-frère.
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Un véritable ami de cœur que j'avais, pour

qui je n'avais rien de caché, voyant que mon

découragement allait jusqu'à négliger mon com-

merce, me communiqua un projet d'association

qu'il avait conçu depuis quelque temps. Nous

l'exécutâmes sous le bon plaisir de mon père;

mais, hélas 1 une foule de catastrophes nous

attendaient sur la route que nous avions enfilée.

Je ne puis me les rappeler et les écrire sans que

la plume m'échappe des mains. Les combats

que j'eus à soutenir contre les revers et les

vicissitudes furent si violents que j'en suis encore

effrayé. D'abord, la faillite d'un de nos débiteurs

de cette contrée nous emporta dix-sept cents

livres. En Lorraine , un de nos correspon-

dants, en faveur de qui nous avions fait traite

sur notre débiteur de Lunéville, laquelle fut

bientôt acquittée, faillit et nous porta créanciers

dans son bilan de 4,700 fr., malgré que cette

somme dût être considérée comme un dépôt. A
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Francfort-sur-le-Mein, autre perte de 3,000 fr.

Toutes ces pertes se succédant des unes aux

autres nous affectèrent furieusement, comme il

est aisé de le sentir, principalement moi qui

avais à ménager un père dont la fortune était

entre nos mains. Toutes ces pertes ne sont rien

encore en comparaison de ce que nous éprou-

vâmes. Quelle plume pourrait exprimer la dé-

solation, le désespoir où je fus réduit à la fatale

nouvelle que reçurent plusieurs négociants de

la ville du terrible tremblement de terre dont

Lisbonne fut affligée, ainsi que les côtes d'Es-

pagne, en l'année 1735? Dans cette capitale du

Portugal, presque tout le restant de notre fortune

se trouva englouti. Que devenir dans cette af-

freuse situation, nos commettants ne nous don-

nant aucun signe de vie? Absorbé par ces revers

comme par un coup de foudre, j'engageai mon

associé et amy à aller nous promener à la cam-

pagne, loin du tumulte, pour réfléchir sur notre
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triste état, ou pour mieux dire, pour suivre le

penchant d'un malheureux désespoir, car je ne

savais ce que je voulais ni ce que je faisais.

Entraîné à force de marcher et arrivé au milieu

d'une plaine immense qu'on nomme le Yistre,

ne pouvant aller plus loin, accablé par la gran-

deur de mes inquiétudes, je me laisse aller par

terre presque sans force et sans mouvement.

Mon ami s'effraya, redoubla d'efforts pour me rap-

peller à moi. Alors, levant les yeux vers le ciel,

je l'invoquai de toute mon âme de terminer la

vie misérable que je traînais. « Ah ! dis-je à mon

amy
a je suis hors de moi. la douleur me tue, la

clarté du jour m'est à charge, je ne puis sup-

porter le cruel fardeau du malheureux sort qui

me poursuit. Pourrais-je voir mon tendre et

malheureux père succomber sous le poids des

années, des infirmités et de la cruelle misère
;

voir, dis-je, avec indifférence, sa fortune, la

nôtre, le fruit de notre travail, ma réputation.
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plus chère que mon existence, perdue pour tou-

jours? » Mon amy, qui était affecté de son

propre intérêt, Tétait encore plus de l'état où

il me voyait; il fit des efforts incroyables, en

me rappellant à l'amitié. Je l'écoutais sans pou-

voir lui répondre un seul mot
;
après l'avoir

écouté longtemps, je me sentis moins agité,

je ne pus résister à la pure amitié qui avait tant

de droits sur mon cœur. Je rappelai mes esprits

et ma raison, j'ouvris les yeux sur leur égare-

ment, j'adressai à Dieu une prière, je le sup-

pliai de ne me point abandonner dans mon triste

état, je lui demandai pardon de mon manque

de foi et de confiance en sa miséricorde, que je

venais de faire éclater. La raison venant à mon

secours, est-il possible, dis—je, que j'aye pu

m'abandonner à un pareil désespoir, moi qui ay

tant souffert dans mon jeune âge et avec tant

de constance la terrible maladie des yeux qui

faillit me rendre aveugle pour toujours? Je me
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lève à l'instant en disant à mon ami : « Allons-

nous-en, notre absence au magazin pourrait

inquietter mon père, la prudence exige que

nous lui ménagions la nouvelle de l'état de nos

affaires. » J'employai pour cela un de nos bons

amis de la maison. M. André fut celui à qui nous

confiâmes notre désolation. Il prit de très-justes

mesures pour apprendre à mon père notre si-

tuation. Je ne tracerai point le tableau de la

révolution que fit sur lui cette nouvelle. La

perte de son bien lui fut bien sensible ; il le fui

bien davantage quand mon ami lui fit très-impru-

demment le détail circonstancié de mon déses-

poir. Le pauvre homme eut la force d'àme de

me consoler et de me dire à ce sujet tout ce

qu'en pareille circonstance il est possible de

dire pour relever un courage abattu.

Un mois et demi s'était écoulé depuis le ter-

rible tremblement de terre* sans avoir aucune

nouvelle de nos commettants, quelles démar-
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ches que nous fissions pour nous en procurer.

A la fin de ce temps, nous reçûmes une lettre de

leur part, qu'ils se repentaient de nous avoir

laissés si longtemps dans la perplexité; que leur

situation à cette affreuse époque ne leur avait

pas permis d'écrire à leurs correspondants,

qu'ils avaient eu le bonheur de garantir leurs

plus précieux effets et notamment leurs livres

de commerce; que leur sieur Jacques Combe-

brune, en emportant leurs livres, faillit être en-

terré vivant sous les. décombres de leur mai-

son : deux pas de moins avancés dans la rue, c'é-

tait fait de lui; qu'au surplus, ils venaient de

recevoir avis de la prochaine arrivée d'un vais-

seau venant du Brésil, chargé pour leur compte,

qui, dès être arrivé, ils feraient toute diligence

possible pour nous faire remise de ce qu'ils nous

devaient, ce qu'ils firent en effet deux mois

après. Je laisse à penser au lecteur l'excès de

joie que produisit chez moi cette rentrée.
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Nous en reçûmes des compliments de toutes

nos connaissances. Nos amis nous conseil-

lèrent d'attaquer et de poursuivre la déléga-

ture qui nous fut faitte par notre correspon-

dant de Nancy sur les biens de M. Dupleix, mais

les poursuites furent vaines
;
ayant ajouté au

perdu, nous y renonçâmes. Je fus obligé de

faire un voyage à Montpellier à l'occasion de

notre première affaire. J'eus le plaisir d'y ren-

contrer ma cousine chez une tante qu'elle y

avait et à qui elle était venue rendre visite.

Nous résolûmes de ne plus différer notre union

et de solliciter nos parents à y consentir : c'é-

tait le moindre obstacle, vu qu'ils le désiraient

autant que nous. Après avoir terminé nos af-

faires, je m'en revins à Nismes très-satisfait.
t

Ah ! qui l'aurait pensé, que le tissu de nos in-

fortunes fût à peine commencé d'ourdir. Voici

sans contredy le comble de tout le malheur

possible et le plus triste événement de ma vie.

il.
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Àh I ma plume, que ton insuffisance est grande

pour peindre les diverses situations de mon

âme depuis le 1 er janvier de l'année 1756, jour

à jamais mémorable et qui fut suivi d'une in-

finité des plus déplorables! Au récit d'une foule

de circonstances les unes plus douloureuses que

les autres, je ne puis m'empêcher de frémir et

en même temps d'admirer la bonté de Dieu qui

m'a soutenu et rendu victorieux de tous les as-

sauts qui m'ont été livrés. Il m'en coûte infini-

ment de rappeler de si tristes souvenirs. Je de-

mande au lecteur un surcroît d'indulgence

pour mon manque d'expression.

Le 1
er de janvier 1756, je le commençai par

remplir mes devoirs envers mes parents, après

avoir rendu grâces à Dieu de m'avoir fait revoir

la lumière de ce jour. J'embrasse mon père,

lui demande la continuation de son amour; je

voulus continuer, la parole me manque, un ser-

rement de cœur s'empare de moy si fortement,
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qu'après avoir embrassé ma mère je me retire

dans ma chambre, je me jette dans un fauteuil

comme un homme harassé d'une extrême fa-

tigue, pouvant à peine respirer. Je restai l'es-

pace d'une heure dans la même situation sans

pouvoir en deviner la cause
;
enfin, réveillé de

cette létargie, je quitte promptement ma

chambre et sors de la maison. Je trouve quel-

ques amis du voisinage qui m'attendaient pour

aller assister au culte que nous rendions tous

les dimanches à l'Être suprême. Arrivés depuis

une heure seulement au lieu où se fait rassem-

blée, on apprend qu'un gros détachement des

troupes du roi, en garnison à Nismes, s'appro-

che. Sa contenance annonce son dessein; chacun

prend l'alarme et cherche son salut dans la

fuite; mes amis et moi, jeunes et ingambes

comme noiîs étions, nous eûmes bientôt gravi

une éminence et mis hors de tous dangers,

mais celui que courait mon père était des plus
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grands, raport à son âge et à ses infirmités.

Cette idée ne m'eut pas plutôt frappé que je

dis à nos amis : « Je ne puis vous suivre, un

soin plus important que celui de me garantir

m'occupe. Je vole au secours de mon père. »

Je descends avec précipitation l'éminence,

Quand je fus au milieu du Cadereau (torrent

sec), j'apprends que mon père, avec son ami

M. Turges, sont enveloppés par les soldats et

qu'on les emmène ; alors je redouble mes pas.

J'atteignis bientôt le détachement
; je sentis

alors une bien vive douleur lorsque je vis mon

père au milieu des soldats sans aucun mouve-

ment de résistance. Je me précipite sur lui, en

criant : « C'est mon père que je viens dégager

et prendre sa place, qu'on le laisse aller. »

Les soldats furent interdits et comme intimi-

dés à ce premier effort de ma part, ne le lâchè-

rent pourtant pas, au contraire, ils serraient les

rangs. Je crie de nouveau : « Je prends sa
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place, » et, prenant mon père à bras-le-

corps, je le mis hors du détachement. Cette

troupe resta comme immobile; mon père me

dit alors : « Mon fils, je suis à la fin de ma

course et toi à la fleur de ton âge et de ta jeu-

nesse, retire-toi, laisse- moi suivre ma destinée.

— Non, lui dis-je. retirez-vous, au nom de

Dieu. » Ce combat réitéré dura près d'un

quart d'heure. C'est au lecteur à imaginer les

efforts que firent les héros de cette scène. Pour

moi, je ne puis le décrire tant le souvenir de cette

tendresse paternelle me transporte encore. J'é-

tais dans les plus grandes horreurs de la crainte

pour lesjours de mon père. L'officier qui comman-

dait le détachement ne pouvait pas voir ce qui

se passait, parce qu'il était occupé à en imposer

à une troupe de gens armés de pierres qui vou-

laient lui faire lâcher prise ; la peur même l'a-

vait saisi : il ordonna qu'à la première pierre

jetée l'on fit feu sur eux. Mon père ne pouvant
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encore se résoudre à me céder ses chaînes,

rentra au milieu du détachement et voulait me

forcer d'en sortir. Voyant alors que sa ten-

* dresse me résistait, je redoublai d'efforts ; le

pressant de nouveau et intéressant le sergent

témoin de notre débat, je parvins à l'en faire

sortir. Le sergent m'aida, mais avec beaucoup de

répugnance, à la vérité, s'intéressant plutôt à

ma jeunesse qu'à la vieillesse de mon père ; il

me l'a avoué depuis. Ce sergent, d'une bonne

famille, doué de talents, fut quelque temps après

aide-major du régiment. Monseigneur le prince

de Beauvau a entre ses mains le certificat très-

authentique de cette scène. Je dis donc qu'à

l'aide du sergent qui en imposa à quelques sol-

dats assez durs pour empêcher cet échange, je

parvins à délivrer mon père des horreurs de

l'esclavage. Je courus à la tête du détachement
,

je dis à l'officier : « Alons, monsieur, marchons,

ne craignez rien, otons-nous de ce heu. » Je
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forçai la troupe, je ne dis pas à marcher, mais

à me suivre. Quelques personnes charitables

aidèrent mon père à se lever de terre où il

s'était assis, les forces lui ayant manqué, ils

l'emmèrent; quand je vis mon père hors de

danger, je ne songeais qu'à calmer cette troupe

de gens qui nous suivaient les pierres en

main, criant à l'officier de nous laisser aller

M. Turges et moi. Nous marchâmes à travers les

champs l'espace d'une heure. Je suais à grosses

gouttes, soit par les efforts que j'avais faits et

la crainte à ne pouvoir réussir à délivrer mon

père. Arrivés à la citadelle de Nismes, je fus

jeté dans une prison.

Qu'on se représente icy la désolation de

mon père et de ma mère, quand ce premier

fut arrivé à la maison. Il serait bien dif-

ficile de tracer le tableau des sollicitudes de

leur âme. La maison fut d'abord remplie de

monde qui furent leur témoigner la sensible
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part qu'ils prenaient à leurs chagrins. Pour moi,

au fond de ma prison, je me livrai à mes ré-

flexions, content et satisfait d'avoir préservé

mon père des horreurs où il aurait indubitable-

ment succombé. Ensuite, me voyant à la fleur

de l'âge de la jeunesse, propre pour parvenir,

estimé de mes concitoyens, élevé par mes pa-

rents avec la délicatesse analogue à mon état et

à ma fortune, je me voyais, dis-je, au fond d'une

prison qui notait que le commencement d'un

affreux et innévitable esclavage. Absorbé par

une infinité d'autres réflexions, la fraîcheur de

la prison me fit rentrer dans le corps la sueur

que j'y avais apportée. Je tombai malade, je

fus visité par un médecin : mes parents ni mes

amis ne purent obtenir la satisfaction de me voir.

Je relevai de cette maladie. (Oui, grand Dieu,

tu ne trouvas pas à propos de terminer ma vie

que tu réservais à de plus grandes épreuves.)

Cinq semaines après
, je fus transféré, "ainsi
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que M. Turges, mon compagnon, à la cita-

delle de Montpellier. Deux bataillons du ré-

giment de Médoc furent notre escorte. Quel-

ques escadrons, en garnison aux villages sur

la route, bordaient les chemins de distance

en distance. Je passe sous silence quelques

duretés que nous éprouvâmes de la part du

commandant de Médoc ; c'était une âme

dure. S'il n'avait été le major, M. de Saint-G.

et presque tous les officiers, que je voyais sur

leur figure la sensibilitéà notre état, nous aurions

été traittés cruellement. Nous couchâmes à Lu-

nel, à quatre lieues de Nismes. Le lendemain nous

en partîmes. Arrivés à Colombiés, deux lieues

plus loin que Lunel, nous y trouvâmes quatre

cents hommes du régiment de Briqueville. Dès

que leur commandant et les officiers, dont nous

connaissions la plus grande partie, nous eurent

vus, ils se chargèrent de nous, comme c'était

sans doute leurs ordres ; Médoc se retira. Je
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n'entre dans le détail de notre transfération que

pour rendre justice à l'homme humain, M. de

(le nom est en blanc), commandant de ce fort dé-

tachement. Il nous pria avec instance de des-

cendre de la voiture et devenir dîner avec eux.

Tous les officiers nous témoignèrent bien vi-

vement leur peine et le regret d'être obligés

de nous conduire à Montpellier. Conduits à

la citadelle, nous fûmes mis dans une prison

séparément.

Pendant notre détention au fort de Nismes,

M. le duc de Mirepois, alors commandant en

chef de la province, y passa pour aller tenir

les États de la province. Le commerce de Nis-

mes était monté à cheval, avec un habit uni-

forme, pour lui faire hommage; il lui fut parlé

de nous II répondit aux personnes qui deman-

daient notre grâce, que dès qu'il serait arrivé

à Montpellier il verrait de s'en occuper, ce qu'il

fit dans des conditions impraticables ; c'était
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que pourvu que M. Paul Rabaut, ministre de

Nismes, sortît du royaume et qu'il en serait

bien informé, alors il nous ferait élargir. On

sentit bien sans doute que cette condition était

trop nuisible aux protestants. L'arestation de

quelques-uns de marque, dans chaque ville où

il y avait des protestants, se serait vu dans le

cas de faire expatrier tous les ministres ; vrai-

semblablement les protestants auraient souffert

de grandes pertes. L'on me fit part de cette

condition qui me parut très-dure, je la désa-

prouvay. Ce commandant, voyant que notre

ministre se refusait à s'expatrier, rendit un

jugement par lequel il nous condamna, M. Turges

et moi, aux galères perpétuelles avec confis-

cation de nos biens. Notre sentence nous ayant

été lue, nous fûmes jettés dans une voiture et

chargés de fers. Un exempt de maréchaussée

entra dans la voiture pour répondre de nous ;

trois brigades à ses ordres environnèrent la voi-
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ture; un gros détachement du régiment de

Tresnet marchait devant et derrière, dont le

commandant n'eut pas la force de nous envi-

sager, tant il était affecté de notre triste sort.

Aux approches de Nismes, deux compagnies de

grenadiers, du régiment de Vastau, vint ren-

forcer notre escorte, ainsi que les deux brigades

de maréchaussée de Nismes. L'on nous fit éviter

la ville. Nous arrivâmes aux Baraques, entre

Nismes etBeaucaire : la troupe fit alte. Tresnet

rétrograda. Vastau nous conduisit à Beaucaire;

nous traversâmes le Rhône ; la troupe s'en re-

tourna. Nous continuâmes notre route jusqu'à

Toulon, escortés seulement des trois brigades

de maréchaussée. Arrivés à Toulon , nous fû-

mes conduits chez M. de Villeblanche, inten-

dant de la marine, ensuite au bureau des

classes des forçats : l'on nous signala et en-

registra. Cela fait, nous fûmes conduits sur une

galère.
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Jusque-là, je l'avoue, ma fermeté n'avait pas

subi la moindre altération ; ce ne fut que lors-

qu'il fallut entrer dans ce fatal vaisseau, que

je me vis dépouillé pour revêtir l'ignominieux

uniforme des scélérats qui l'abitent, confondu

avec ce qu'il y a de plus vil sur la terre, en-

chaîné avec l'un d'eux, jetté sur le même banc,

le cœur me manqua. Je tombay dans un éva-

nouissement. Combien de peine on eut à m'en

faire revenir ! ensuite mes cheveux furent cou-

pés, signe terrible du plus affreux esclavage.

Un torrent de larmes innondèrent l'espace qu'oc-

cupait mon individu. Un de ces malheureux,

suivi d'un comité, m'apporta dans une écuelle

de bois quelques fèves cuites dans l'eau seule-

ment et un pain noir, aliment ordinaire de ces

malheureux. On le posa à côté de moi. Je n'en

voulus point, préférant mille fois la mort, et

résolu de me laisser mourir de faim. Un négo-

ciant de la ville, à qui on avait écrit pour me
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procurer tout ce dont j'avais besoin, vint peu

de temps après avec des aliments plus conve-

nables à ma constitution ; il me fut impossible

d'en mettre un morceau à ma bouche; mon

estomac était fermé pour tout aliment quelcon-

que. Je laisse à penser de quelle douleur mon

âme fut accablée à cette première nuit, lors-

que, à la lueur d'une lampe suspendue au mi-

lieu de la galère, je promenai mes regards sur

tous ces êtres qui m'environnaient, couverts de

haillons et de vermine qui les tourmentait. Je

m'imaginai être dans un enfer que les remords

du crime tourmentaient sans cesse, et dans un

morne silence mes yeux s'arrêtèrent sur moi.

Ma conscience ne me reprochait rien, mon âme

était tranquille; néanmoins ma chaîne ne pe-

sait point à mon esprit, elle ne pesait qu'à

mon corps. Je la soulevay pour le soulager et

la laissay tomber ensuitte. Ici une foule de ré-

flexions s'emparèrent de mes sens et me ren-
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dirent immobile. Je restai dans cet état jus-

qu'au matin que M. Teisseres, négociant, vint

(c'était ie même qui était venu me voir la

veille). «Ah! monsieur, que mon état est triste!

Il m'afflige, il est vrai, mais celui de mes pa-

rents m'afflige encore plus. » Il me dit tout ce

qu'en pareil cas un homme compatissant pou-

vait dire pour me consoler. J'eus ensuitte la

visite de plusieurs capitaines de vaisseaux du

roy, notamment de M. de Rochemore, Delord

de Sevignan, ainsi que M. Joyeuse, méde-

cin de la marine, qui s'efforcèrent de me peiv

suader que mes maux finiraient bientôt, qu'il

fallait avoir bon courage. « Vos amis , me

disaient-ils, agissent avec vigueur pour les

faire cesser. » Ils portèrent quelques soulage-

ments à mes amertumes.

En effet quelques tems après Ton me porte,

de même que M. Turges, à l'hôpital des forçats,

en qualité de protégés. Là se trouvaient plusieurs
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de nos malheureux confrères, qui avaient aussi

été condamnés pour cause de religion. La vue

de ces respectables malheureux et leurs conso-

lations calmèrent un peu mes agitations. L'on

me coucha avec beaucoup de peine sur un

mauvais lit, sur lequel je venais de voir y otter

un cadavre. Les draps qu'on y étendit me paru-

rent assez propres. Je parcouray des yeux et de

la pensée cette nouvelle scène, je me vis entouré

de spectres my vivants et de morts. N'en pou-

vant soutenir la vue, je fermai les yeux : le

sommeil qui m'avait abandonné vint rep(

mes paupières. J'épouvai à mon réveil un m(

malaise; je sentis mes esprits plus tranquilles.

Mes confrères s'approchèrent de moi, je pris

plaisir à converser avec eux et peu à peu je

m'accoutumai à voir avec plus d'indifférence

tous les objets effrayants qui s'étaient d'abord

présentés à moy et avaient étonné mon âme.

La soumission aux décrets éternels de Dieu que
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j'avais néantmoins conservée se fortifia. Je reçus

des nouvelles de ma famille ; ma cousine ne

m'oublia point. Mon amy eut la force et le cou-

rage de venir me voir dans cette effroyable

demeure : il faut en convenir, notre entrevue

nous causa une terrible révolution. J'eus bien

de la peine à consoler mon amy tant il était

pénétré de me voir exténué, représentant plu-

tôt un fantôme qu'un vivant, pouvant à peine

me soutenir. Après lui avoir recommandé mes

parents, ce qui n'était pas nécessaire, je l'en-

gageai à quitter ce lieu d'horreur et de larmes.

J'appris par lui que le régisseur des domaines

du roy avait fait main-basse sur notre fortune,

qu'à la vérité on avait prélevé la sienne et une

partie de celle de mon 'père, que les frais faits

à cette occasion étaient énormes, ce qui avait

beaucoup amoindri les facultés de mon père.

Je quitte pour un moment le fil de l'histoire

de nos chagrins pour répondre à une objection

12
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naturelle qu'on pourrait me faire. Pourquoi,

me dirait-on, n'a-t-on pas fait connaître au

commandant ce trait de générosité et de la

piété filiale, qui vraisemblablement vous aurait

préservé de tant de malheurs ? Je réponds que

mon père se trouvant aussi coupable que son

ami M. Turges, suivant la rigueur des édits, il

ne paraissait pas possible qu'on eût fait grâce à

l'un et pris l'autre. D'ailleurs la ville était dans

la plus grande fermentation, les ennemis des

protestants agissaient contre mon père àun point

qu'on craignait qu'il ne fût arresté et empri-

sonné; ma mère était menacée d'être enfermée

à la tour de Constance, c'était un bruit qui courait

dans la ville ; nos persécuteurs ne respiraient et

n'exalaient qu'une haine implacable. Voilà la

cause qui nous fit taire les uns et les autres. Pour

moi, je renfermai dans mon cœur ce secret :

mille morts plutôt que de me l'arracher et d'ex-

poser un vieillard, mon tendre père, à la moindre
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souffrance. Ce ne fut qu'après que mon sort fut

décidé et en partie suby, que nos amis com-

mencèrent à le divulguer. Je pense que d'après

cet éclaircissement on rendra justice à notre

silence.

Je reviens et reprends la suite des événements

fâcheux qui m'arrivèrent. Quelques temps après

le départ de mon amy, je fus privé des nou-

velles directes de mon père. J'avais beau écrire

lettre sur lettre, je n'en recevais aucune que de

mon tendre amy qui faisait son possible pour

me cacher l'état de mon père. Ne pouvant enfin

me le cacher, il m'apprit enfin comme il avait

été sur le bord du tombeau, mais qu'il com-

mençait d'entrer dans la convalescence, que ses

forces ne lui permettaient pas encore de m'é-

crire. Qu'on juge de mon état s'il est possible,

soit le silence de mon père et de la nouvelle

que m'en donnait mon amy. Par surcroît et

successivement, ma mère eut le même sort.
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Dieu, témoin de mes larmes et de ma douleur,

eut pitié de moy en ramenant à la vie ces deux

objets chéris. Je fus ensuite plus tranquille

jusqu'à ce qu'une épidémie se fit sentir sur les

galères et dans l'hôpital. Une douzaine de mes

confrères furent du nombre des victimes que

la mort moissonna. Je puis dire avec certitude

que je vis périr de cette épidémie environ huit

cents de ces malheureux individus. Comme

j'étais sans doute destiné à être continuellement

aux prises avec les vicissitudes cruelles, du

nombre de mes confrères qui moururent, un

nommé Béchard qui avait été tailleur àNismes,

condamné aux galères pour cause de religion,

bon israélite, étant prêt à rendre l'âme, me fit

prier de venir le voir, ayant un secret de fa-

mille à me communiquer, afin de faire parvenir

ses volontés à sa famille; je me rendis à sa

prière auprès de lui; il était dans la salle voisine.

Ma visite fut rapportée à l'aumônier de l'hôpital
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(l'abbé Manau) qui m'en fit un crime; celui-cy

en porta plainte au commissaire, m'accusa

de faire le prédicant. Je fus menacé de punition

si je revenais; je frémis, non point de la menace,

mais de l'inhumanité du commissaire et de la

noirceur des accusations de l'aumônier.

Quelques temps après on amena sur les ga-

lères le fils d'un perruquier de Nismes qui avait

été mon voisin : le crime de vol li avoit conduit.

Les parents, honnêtes gens, me firent passer

quelque argent pour lui, avec prière de le lui

compter à mesure qu'il en aurait besoin. Ce

mauvais sujet obtint la permission de venir me

voir pour prendre son argent que je lui remis,

disant en avoir besoin. Dès qu'il l'eut achevé, ce

qui fut bientôt après, il se trouva encore plus

malheureux. Un jésuite, qui avait l'inspection

sur les galères et à l'hôpital pour le spirituel,

vit Thomas (c'est le nom du perruquier) ; il

apprit de lui qu'il était issu d'une famille pro-

12.
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testante. Alors, le jésuite conçoit l'idée d'en

faire un prosélite. Thomas ne se refusa pas, dans

l'espoir d'un adoucissement à sa misère. Le

convertisseur apprenant encore qu'il était de

Nismes, se cloute bien qu'il devait nous con-

naître; il en parla à l'aumônier qui avait sur le

cœur de n'avoir pu tirer vengeance de la plainte

qu'il avait déjà portée contre moy. L'aumônier,

dis-je, et le jésuite machinèrent contre moy

pour me perdre. Si je n'avais pas eu la vérité

pour moi et de fortes protections, c'était fait de

moy. Ces deux méchants hommes engagèrent

le misérable Thomas à me soutenir en face

devant le commissaire, que j'avais voulu le dé-

tourner dans son changement de religion.

Après l'avoir bien affermi et endoctriné sur

l'accusation combinée, le jésuite porta plainte

au commissaire. Je fus appelé, j'avoue que je

fus très-effrayé en entrant dans le bureau du

commissaire, à la vue de ces deux ecclésiasti-
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ques et du coquin de Thomas. J'ignorais leur

dessein, néantmoins le cœur me manqua déjà,

lorsque le commissaire d'un ton brutal me dit le

sujet pour lequel il m'avait fait venir, et sans

m'entendre me menaça d'une rigoureuse pu-

nition. Indigné du procédé d'un pareil juge

(Lantier de Villeblanche) et delà haine que me

portaient les deux prêtres, je rappelai toutes

mes forces, et mes esprits se ranimant à me-

sure que je les écoutais. Après qu'ils eurent

exalé toute la noirceur et Tattrocité de leur

fausse accusation, je demandai à parler pour

ma justification, il me fut permis. Passant par

la vérité, je dis tout ce qu'il en était : les deux

prêtres me soutinrent le contraire, et dirent à

Thomas de parler, ce qu'il voulut faire, mais le

crime ne lui permit que de balbutier. Alors me

tournant vers Thomas, je lui dis : « Misérable

que tues! tu n'es pas content d'être échapé

de la corde, tu viens icy lâcher sur moi les traits
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malicieux de ta scélératesse. Monstre! tu ne

crains point Dieu. Vois l'état où te conduit ton

mauvais cœur. » Il n'osa me répondre. Le jé-

suite voyant que je l'emportais sur lui par la

force de mon innocence, me dit que je ne con-

sidérais pas que j'étais dans le même état que

Thomas, faisant signe à mes chaînes. Outré de

sa comparaison, « Je porte des fers, lui dis-je,

ils ne me feront jamais rougir, c'est le crime

qui fait la honte, et non l'échafaud. » Mes deux

persécuteurs frémirent à leur tour; ils dirent

au commissaire que ma hardiesse était intolé-

rable, qu'ils alaient porter plainte à M. l'inten-

dant, si je n'étais pas châtié sévèrement. Ce

malheureux juge m'ordonna de me retirer, que

pas plus tard que l'après-midi il saurait se

venger. « Vous êtes le maitre, lui dis-je, Mon-

sieur, je ne réclame que votre justice et votre

équité. » Je me retirai animé et pourtant effraye

du péril.
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Je fis de suite savoir à mes protecteurs le

danger où j'étais de perdre la vie injustement

.

Mes protecteurs se portèrent de suite chez

M. l'intendant, lui firent pari: de ce qui se passait

à mon sujet. M. d'Hurson qui était intendant

depuis peu. fut un homme juste et humain,

manda au commissaire de venir lui parler. Il se

fit rendre compte de mon affaire en présence de

M. de Rochemore et Delord de Serignan, mes

protecteurs. Le commissaire comprit qu'il avait

affaire à forte partie, se deffendit tant qu'il

put du mauvais traittement qu'il avait des-

sein de me faire subir, jetta la coulpe sur

mes accusateurs. Sf. l'intendant lui dit :

« Laissez ce jeune homme tranquille, allez

ordonner à tous ceux qui sont sous vos ordres de

ne point lïnquietter, plaignez-le. il le mérite.

Le commissaire vint tout de suite à l'hôpital.

Dès que je le vis, je crus voir le bâton sus-

pendu sur ma tète
;
je tenais plutôt à la mort
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qu'à la vie : il me rassura contre mon attente,

me témoigna en quelque sorte être fâché des

mauvais propos qu'il m'avait tenus, et deffendit

fortement aux deux prêtres de m'inquietter, et

me recommanda d'être plus tranquille et plus

circonspect. Il fit venir le misérable Thomas

pour tirer au clair la vérité du fait, ce qui

ne fut pas difficile. Je n'étais pas présent

quand tous ces ordres-cy furent donnés; je le

sçu peu de temps après. Comme l'on changeait

très- souvent de commissaires les deux prêtres

ne se rebutaient point, ils portaient leurs

plaintes à chaque nouveau -venu, qui, après

m'avoir entendu sans témoins, me renvoyait

avec bonté, notamment M. Gauthier, de qui

j'aurai occasion de parler par la suitte et de

faire connnaître son bon cœur.

A la suitte de tous ces assauts je fus attaqué

d'une violente maladie qui faillit me maitre au

tombeau. Grâces à Dieu^ et aux soins de
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M. Joyeuse, médecin de la marine, qui me

visitait plusieurs fois par jour contre son usage,

établi à l'hôpital, il me remit sur pied au

bout d'une cinquantaine de jours. J'eus une

convalescence très-longue. Je recevais de tems

en temps des nouvelles de ma famille et de

ma cousine. Le père de cette dernière ayant

eu une longue maladie, étant même paralisé

d'une partie de son corps, tous ses parents

la sollicitèrent vivement de se marier avec un

autre cousin qui l'avait déjà faitte demander

et qui était riche. Certaines circonstances qu'on

lui aléguait paraissaient être justes, et de plus

qu'elle ne devait plus compter sur moy, par

ce que mon père avait épuisé sa fortune en

répendant d'argent de tous côtés pour me tirer

d'esclavage; que le ministre, M. de Saint-

Florentin, avait protesté qu'il ne donnerait

jamais son consentement pour ma liberté
;
que

je dépendais absolument de lui. C'était en effet
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vray. Ma cousine, avant d'y consentir, voulut

m'écrire et savoir ma façon de penser à cet

égard, ce qu'elle fit. Je consultai scrupuleuse-

ment ma conscience : après quoi, je lui répon-

dis que le conseil qu'on lui donnait était très-

sage, qu'il lui convenait très-fort de le suivre,

ayant perdu moi-même toute espérance de

recevoir ma liberté, que le délabrement de ma

santé me faisait craindre de ne pouvoir résis-

ter encore longtemps à mes maux, me sentant

dépérir tous les jours, que je faisais bien des

vœux pour son bonheur. Sur ma réponse,

elle se prêta aux tristes et fâcheuses circons-

tances et passa une promesse avec son nouveau

futur. Soit regret, soit répugnance, elle ne

put se résoudre à consentir à remplir ses

engagements. Elle protesta qu'elle préférait

rester toute sa vie fille et seule plutôt que

de ne pas attendre la fin de nos maux. L'on

ne put jamais l'ébranler dans sa résolution.



APPENDICE 217

Ma cousine avait auprès d'elle une cousine

commune à nous deux, quî lui tenait compa-

gnie, parce que cette première habitait une

campagne. Cette cousine nous était singuliè-

rement attachée : elle me fit part des regrets

rongeurs qu'éprouvait ma chère parente, qu'elle

était parvenue à rompre entièrement ses enga-

gements avec son prétendu, puis que la pro-

messe qu'on leur avait passée était, brûlée, non

pas sans peine de la part de son fiancé, que

celui-cy y avait consenty, pensant que le temps

fairait ce que la raison ne pouvait faire dans le

moment. Sur cet avis je ne perdis pas de tems

à écrire à ma chère parente. Je la blâmai de

sa résolution, ne prévoyant quel espoir elle

pouvait avoir sur un malheureux tel que moy,

que le sacrifice qu'on exigeait d'elle était juste

et raisonnable. Il parait bien certain, lui dis-je,

que la Providence s'opose à notre félicité;

qu'ainsi il fallait s'y soumettre, que je n'exi-

13
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geais d'elle que l'amitié due à un simple parent.

Notre correspondance cessa dès ce moment
;

il faut l'avouer, elle faillit me coûter cher,

je sentais du soulagement à lire ses lettres.

Je me bornay à l'étroite correspondance de

mes parents et de mon intime amy qui ne

cessaient de me flatter de la réussite à faire

tomber mes chaînes. M. le duc de Fitz}flmes

ayant été nommé commandant en chef de

cette province de Languedoc y vint pour y

tenir les États, avec Madame la duchesse son

épouse ; ils promirent à mes parents de s'inté-

resser vivement en ma faveur, ce qu'ils firent en

effet sans cependant beaucoup de succès, tant ils

trouvèrent de résistance de la part du ministre,

qui semblait avoir juré ma perte totale. Dans

le tems que ce généreux protecteur solliciiait

vivement ma grâce et celle de M. Turges, mon

compagnon, j'obtins ma liberté d'une manière

qui prouve bien que les moyens qui nous



APPENDICE 219

paraissaient les plus faibles sont très puis-

sants.

Voicy comment je l'obtins. MM. les frères

Johannot, négociants à Franefort-sur-le-Mein,

avec lesquels ma société avait été liée d'affai-

res, leur commerce exigea de faire un voyage

en France. Ce fut le frère cadet qui le fit.

Étant venu voir ses parents en Dauphiné, sa

patrie, son bon cœur le porta à venir à Toulon

expressément pour me voir et faire ma con-

naissance personnelle. Dès qu'il m'eut consi-

déré un moment les larmes lui couvrirent le

visage, tant il était pénétré de douleur à la

vue de mon triste état. Après une demi-heure

de conversation il prit congé de moy en nfof-

frant ses services et sa bourse. Je le remerciai.

Après avoir été séparés, je me livrai à mes

réflexions car je n'en sortais pour ainsi dire

jamais. J'étais très-affecté de la manière

tendre et affectueuse dont il m'avait parlé.
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L'Être suprême qui dispense et dirige toute

chose avait sans doute décrété le terme de mon

esclavage, et m'inspira l'idée d'un projet qui

réussit. Je dis en moi-même : M. de Saint-

Florentin est sourd et innexorable pour tes

parents, puisque depuis si longtems ils frappent

à la porte de son cœur sans pouvoir l'émou-

voir à compassion; agis toi-même à leur insçu,

ce que je fis en conséquence. J'attendis que

M. Johannot fût de retour à Francfort. Lorsque

je compris qu'il devait y être arrivé j'écrivis

aux deux frères. Je remerciai le cadet de la

peine qu'il avait prise d'être venu me voir
;
je

le priai de m'être favorable. Je lui indiquais la

route qu'il fallait prendre pour parvenir à me tirer

de mon affreux esclavage. Je savais que le quar-

tier général de l'armée française était à Franc-

fort, qu'immanquablement il devait y avoir un

officier générai. Je les priai, dis-je, d'avoir la

bonté de l'intéresser ou de le faire intéresser en
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ma faveur auprès de M. le duc de Choiseul, mi-

nistre alors au département de la guerre et de

la marine
;
qu'il dépendait de ce ministre de me

faire accorder par le roi ma liberté. Seulement,

comme ayant le département de la marine, un

simple congé me suffisait. Je ne demandais

point une réabilitation, parce qu'elle dépendait

de M. de Saint-Florentin, âme dure s'il en fut

jamais. Pourvu que je recouvrasse ma prétieuse

liberté c'est tout ce que je demandais. Ces mes-

sieurs me demandèrent un Mémoire sur ma dé-

tention que je leur fis passer de suite. Deux

mois au plus ne s'écoulèrent pas que M. de

Choiseul envoya l'ordre du roi à l'intendant de

Toulon de me mettre en liberté le 21 du mois

de may 1762.

M. Gautier, commissaire à l'hôpital, était

venu le matin faire sa visite à l'ordinaire : il

revint une heure après : m'ayant fait apeller,

je craignis d'abord de nouvelles plaintes de la
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part de mes ennemis, mais son air gracieux et

affable me rassura. « Monsieur, me dit-il, c'est

avec un vrai plaisir que je vous annonce votre

liberté; je vous félicite de tout mon cœur. »

M. Gautier n'avait pas voulu que cette grande

nouvelle me fût annoncée par un misérable

garde-forçat comme l'on le pratiquait. « De-

main matin pour le plus tard, me dit-il, vous

serez libre. Puis-je vous être utile? Je ferai

pour vous tout ce qui dépendra de moy. » Je

le remerciai avec effusion : « Depuis que j'ai eu

le malheur, lui dis-je, d'entrer dans l'esclavage,

je n'ai pu me résoudre à aller en ville où j'étais >

appelé et même invité à manger chez les per-

sonnes les plus distinguées; mon uniforme me

faisait trop d'horreur. Néantmoins, comme je

dois faire peu de séjour à Toulon, je dois vain-

cre ma répugnance. Je vous prie de me per-

mettre que j'i aille avec moins d'appareil qu'il

se pourra, pour m'acheter un habit afin qu'il
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soit prêt dès que je serai mis hors des fers, —
Oui, Monsieur, c'est bien juste, me dit-il, vous

pouvez aller vacquer à tout ce qui vous est né-

cessaire. »

Je le quittai et fus recevoir les félicitations

de tous mes compagnons d'infortune. Un mé-

lange de joie et de peine se manifesta sur leur

visage. « Ayez bon courage, leur dis-je, votre

délivrance ne tardera pas à venir ; le roi est

bon, son cœur ne peut se refuser à la grâce. » Je

fus ensuite en ville pour la première fois. Je me

fis conduire à la boutique de M. Teisseres, mar-

chand; je la trouvay pleine d'officiers de terre

et de mer. Cet honnête marchand m'embrassa,

se félicitait de me voir chez lui, il pensait que

c'était rien autre chose que le plaisir de le voir

chez lui qui m'amenait. La demande que je lui

fis d'un tailleur et d'un perruquier lui firent

faire un grand cri de joye. il m'embrassa de

nouveau ; il apprit à tous ces officiers qui j'étais,
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tous me firent leur compliment. Le tailleur et

le perruquier prirent ma mesure, je couvains

avec eux que tout fût prêt le lendemain au soir

au plus tard, après quoy je m'en retournai dans

ma triste demeure. I es minutes que j'i passai

jusqu'au lendemain matin neuf heures me sem-

blèrent des années. Enfin arriva cette heure

désirée. Je fus conduit au bureau des chiour-

mes; l'on me détacha mes fers,.j'y reçus après

mon congé en bonne et due forme. Je me ren-

dis dans une auberge où l'on m'attendait.

L'hôtesse, seule protestante qu'il y eût à Tou-

lon, me fit prendre un bouillon ne pouvant faire

usage d'autres aliments; j'étais trop ému de

mon nouvel état. J'employai le reste de ma

journée à écrire à mes parents pour leur ap-

prendre comme, grâce à Dieu, j'étais libre.

Qu'on juge s'il est possible d'exprimer la joye

que ma letre leur causa; c'était un rêve pour

eux. Ils ignoraient absolument ce que j'avais
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fait pour me tirer de la captivité. Ma lettre ne

fut pas plutôt lue que la nouvelle se répandit

dans toute la ville; la maison fut d'abord pleine

de monde; tant catholiques romains que protes-

tants, tous vinrent prendre part à la joye de

mes parents. J'écrivis aussi à mes bons amis de

Francfort; il ne m'est pas possible de me rap-

peler les expressions dont je me servis. Ces

bons amis ont tu jusques à ce jour et me ca-

chent encore quelle est la bonne âme qui opéra

auprès de M. de Choiseul ma délivrance. Dès

que je fus habillé et coiffé je me mis en cours

de visites.

Je partis de Toulon le troisième jour pour me

rendre à Marseille où j'avais des parents et beau-

coup d'amis qui me reçurent et me fêtèrent avec

beaucoup d'empressement. Je serais indubita-

blement tombé malade si je ne m'étais enfermé

dans la maison de mon parent où j'étais logé,

parce que mon estomac s'était si fort rélrécy

13.
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que je ne pouvois manger, car je ne prenais pas

dans tout le jour la valeur de 4 onces pesant

d'aliments quelconques. Je reçus à Marseille des

nouvelles de mes parents : j'i séjournai une dou-

zaine de jours pour ramasser des forces suffi-

santes à pouvoir suporter le voyage de Marseille

à Nismes. A une lieue de Nismes, de ma patrie,

je trouvay mon frère et mon tendre amy qui

étaient venus à ma rencontre, le premier étant

à Nismes avec sa femme depuis qu'ils étaient

sortis de Mahon qui fut à l'époque de la réduc-

tion de l'île de Minorque assiégée par le maré-

chal duc de Richelieu. Je fus descendre à un

jardin où ma famille avec mes amis étaient ras-

semblés. Ici ma plume s'arrête et reconnaît

son insuffisance pour peindre la scène la plus

touchante qui se passa entre le plus tendre des

pères et le fils le plus soumis. Les assistants,

craignant un trop long attendrissement, nous

conjurèrent de finir nos embrassements ; nos
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cœurs commençaient à deffaillir ; nous restâmes

sans forces et sans pouvoir proférer une seule

parole ; toute l'assemblée versait des larmes de

joye et de tendresse. Mon ami qui était à mon

cotté me dit : « Ton père n'en peut plus; fais,

toi, un effort, rompt le silence. » Animé par son

amitié, je commençay par raconter comme j'é-

tais parvenu à la douce consolation de les em-

brasser; insensiblement le serrement de cœur

se déclata, fit place à la joye la plus pure.

Après une courte narration de nos peines nous

nous retirâmes tous ensemble à la maison où

ma mère, qui n'était pas bien rétablie de sa

dernière indisposition, m'attendait. Je l'em-

brassai avec transport ; chacun se retira chez

soi. Je passai une assez bonne nuit. Le jour

étant venu, je puis le dire avec vérité, je jouis

d'un spectacle bien ravissant : la ville entière

vint me témoigner la joye et la part qu'ils pre-

naient à mon retour. Je recueillis avec satisfac-
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tion l'estime publique. Pendant plusieurs jours

j'avais peine le soir à me soutenir sur mes

pieds.

La nouvelle de ma sortie d'esclavage courut

jusques à l'hôtel de M. le duc de Fitzjames à

Paris, elle y causa une grande joye; il la témoi-

gna à M. Girard, négociant de Nismes qui se

trouvait à cette époque à Paris, et que voyait

très-souvent ce bon seigneur. Il n'en fut pas de

même chez M. de Saint-Florentin, car trois se-

maines après que je fus rendu à ma famille, un

ami vint me communiquer une lettre qu'il ve-

nait de recevoir de Paris, par laquelle on nous

avisait que M. de Saint-Florentin était si piqué

de ce que j'étais sorti des galères sans sa parti-

cipation, qu'il avait eu de très-vifs débats avec

M. le duc de Choiseul, qu'il avait fait de très-

grandes menaces que je le lui payerais. Cette

nouvelle allarmante effraya vivement mon père :

il me crut de nouveau perdu pour jamais. Je pris



d'abord mon party
;
je me déterminai à sortir

promptement du royaume pour me soustraire

aux poursuites de cet homme implacable. L'on

me fit changer de résolution parce que, me dit

notre ami, M. de Choiseul était trop puissant

et trop intéressé pour que je fusse en rien in-

quiété, mais que je fusse me cacher en quelque

part jusqu'à ce que cet orage fût passé. Je suivis

son avis : je partis la nuit suivante accompagné

de mon frère pour me rendre à la campagne

qu'habitait ma cousine. On doit juger avec

quel tendre sentiment nous nous embrassâmes,

ma cousine et moy : mon frère repartit le len-

demain. L'humeur sombre que j'avais contrac-

tée dans ma captivité étonna ma cousine; elle

fit tous ses efforts pour me rappeller à la gayeté.

Je recevais fréquament des nouvelles de ma

famille. J'apris enfin que je n'avais plus rien à

craindre. M. de Choiseul y avait mis bon ordre.

D'après cette nouvelle je me manifestai, je fus
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visiter tous mes parents de Ganges, je restai

cinq à six mois ensuitte pour réparer le déla-

brement de ma santé.

Comme j'étais parti furtivement de Nismes

on crut que j'étais réellement passé dans l'é-

tranger. Quelqu'un l'avait fait persuader à M. le

duc de Fitzjames qui en témoigna de la fâche-

rie; il fallut le convaincre du contraire en me

transportant à Nismes lors de son passage pour

Montpellier : mon empressement à lui présen-

ter mes respects lui fit grand plaisir. Étant

allé à sa rencontre à deux heures de la ville, il

me combla d'honêtetés; je reçus aussi de Ma-

dame la duchesse son épouse, les plus grandes

démonstrations de bonté et d'affabilité. Après

avoir passé quelques jours à Nismes, je retour-

nai à la campagne. Le bon air pur des Céven-

nes et les bons soins de ma parente m'étaient

absolument nécessaires pour ma santé. Quel-

ques mois après, mon père, qui souffrait de
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mon absence, se mit en marche pour venir me

voir. Après une quinzaine de jours passés en-

semble et conféré du parti que je devais em-

brasser pour former un établissement solide,

ce qui ne pouvait guerre s'exécuter, ayant

lui-même à peine de quoi subsister, ce qui le

mettait hors d'état de pouvoir me remettre

quelque chose entre les mains pour entrepren-

dre quelque commerce, nous renvoyâmes à un

tems plus propice cet article de mon établis-

sement. Il repartit pour se rendre à Nismes

avec la douleur de me laisser sans aucune res-

source.

Arrivé à Saint-Hipolite chez une sœur qu'il

y avait, il ne put pousser plus en avant. Un

gros rhume qu'il avait négligé dégénéra en une

fluxion de poitrine. Il ne fut pas plutôt mis au

lit qu'on m'envoya un exprès. Je courrus de

suitte; hélas! je trouvai ce bon père dans un

bien triste état, sa maladie empira de jour en



232 LES FORÇATS POUR LÀ FOI

jour : après deux mois de souffrance il remit
'

son âme entre les mains de son Créateur. Pen-

dant le cours de sa maladie je n'avais pas quitté

le chevet de son lit ; l'on m'en relevait de force

pour prendre quelque nourriture. Je laisse à

penser à ceux qui liront ce récit , les effets que

produisit sur moi cette cruelle séparation; je

m'abandonnai à toute ma douleur.

Après lui avoir rendu les derniers devoirs, je

partis pour Nismes avec ma mère et mon frère

qui étaient venus quelques jours avant sa mort.

A peine eus-je la force d'arriver à Nismes tant

j'étais accablé de douleur. J'étais exténué,

abîmé de fatigue et de vei!les, j'avais entière-

ment perdu le sommeil. Ma poitrine parut aux

médecins que je consultai très-affectée; un ran- .

gorgement de sang par la bouche et du nez se

déclara peu de jours après, un dégoût universel

s'empara de moi, je tenais enfin plutôt à la

mort qu'à la vie. Les médecins mirent tout en



APPENDICE 233

usage pour me tirer de l'état pitoyable où j'é-

tais. Voyant que ce qu'ils feraient était vain,

ils s'attachèrent à me procurer des forces suf-

fisantes à pouvoir supporter le voyage des bains

de Bagnols : alors qu'ils me crurent en état, ils

me forcèrent à partir, ce que je fis. J'arrivai à

Bagnols n'en pouvant plus de la fatigue, épuisé

des fréquentes hémorosies de sang, dont j'avais

perdu la plus grande partie. Le lendemain de

mon arrivée je commençay mes remèdes; le

cinquième jour le rangorgement de sang cessa,

les eaux minérales me donnèrent de l'appétit,

mes forces revinrent assez rapidement, je re-

doublai les prises d'eaux et de bains; il se fit

dans peu de jours des progrès miraculeux sur

mon individu. Après avoir exécuté les ordon-

nances de mes médecins je revins à Nismes,

dans un bien meilleur état que lorsque j'en étais

party. Ma santé se bonifia de jour en jour, je ne

sentais plus presque de mal. Il m'en restait un
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pourtant bien cruel et sensible, la perte que

j'avais faite de mon père dont l'image élait tou-

jours présente à mon esprit.

Je passai l'automne auprès de ma mère; en-

suite le désir de voir ma chère parente me fit

partir de Nismes
;
je la trouvai à Ganges avec

sa famille ayant quitté totalement la cam-

pagne. J'étais muny du consentement de ma

mère pour notre union. Nous nous unîmes en

effet par un contrat, au gré et assistés de tous

nos parents.

Quelques jours après je fus obligé d'aller à un

village éloigné d'une lieue de Ganges pour af-

faires de famille. C'étoit un jour qui faisait bien

froid ; au retour il me prit un mal de gorge

affreux qui empira si fort que je fus pendant dix

jours sans pouvoir avaller la salive ; on avait

perdu tout espoir de moi. J'étais assurément

bien résigné aux volontés de mon Créateur ; les

amertumes de ma vie passée m'étaient un puis-
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sant motif de me détacher de ce misérable

monde. Il n'était pas sans doute décidé dans les

décrets de la Providence que la source de mes

maux fusse tarie. Le baron de Pourcares, mon

parent, résident à son château de Roquedols,

près Meyrueis, venant visiter sa famille de

Ganges, lui ayant apris, dès être arrivé, le dan-

gereux état où j'étais, courut promptement

chez moi. Sensible à mes maux, il dit et il in-

sistât fortement pour envoyer quérir une femme,

qui était à deux heures plus loin que sa terre,

assurant qu'elle avait un remède prompt et

sùr pour ma guérison. Un exprès fut expédié

de suille et le troisième jour cette femme ar-

riva. M'ayant introduit avec beaucoup de diffi-

culté un petit tuyau de plume entre les dents

qui él aient presque fermées y souffla une poudre

merveilleuse; demi-heure après, je crachai un

dépôt qui s'y était formé; mes mâchoires se des-

sérèrent, je pris un bouillon avec facilité. Ma
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chambre qui était remplie de monde fut bientôt

vuide, tous étant sortis pour crier et apprendre

à la ville le miracle qui venait de s'opérer. L'a-

près-soupé environ neuf heures du soir, cette

femme fit la même opération. Je fus le lende-

main hors de tous dangers, le sommeil avait

réparé mes forces. Je fus néanmoins obligé

d'aller aux bains de Balaruc, pour me faire in-

jecter de cette eau dans les oreilles, parce que

cette maladie m'avait laissé un bourdonnement

qui me rendait presque sourd. Après avoir fait

ces remèdes, peu de temps après tout dis-

parut.

De retour à Ganges, je demandai la béné-

diction pour mon mariage. Le ministre du lieu

en fit la cérémonie, mais sans éclat en raison

des circonstances que ma position demandait.

Je ne puis passer sous silence ce que l'infâme et

vil intérêt, et même l'esprit de vengeance, ont

été capables de faire à mon égard. Une tante,
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sœur de mon père et sans enfants, m'aimait

éperduement, elle était aussi tante à ma femme,

et maraine à nous deux. J'avais fait nommer

son mary procureur fondé de ma mère pour la pas-

sation de mon contrat de mariage. J'avais logé

chez elle jusques à l'époque de la consommation

de mon mariage. Celte tante ne se possédait pas

de la joye qu'elle en avait, disait publiquement

qu'elle était bien contente puisqu'elle possédait

son neveu chéry et son héritier ; une troupe de

cousins-germains que j'ai ici du cotté de mon

père machinèrent le projet de me nuire en tout

auprès d'elle. Le parent avec lequel ma femme

avait passé et rompu la promesse ne respirait

que vengeance, se mit à la tête de la cabale,

faisant le désintéressé pour les autres, ne se

montrant pourtant point ouvertement, se mas-

quait même pour sauver l'aparence du crime.

Ils traversèrent toutes mes entreprises dans les-

quelles ils me nuisirent beaucoup, ce qui n'étoit
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pas difficile, étranger dans le pays, n'en con-

naissant pas bien l'esprit, de telle sorle que

bien loin de fructifier dans mon petit com-

merce, je pouvais à peine gagner ma subsis-

tance, et pour comble, du tems que j'étais à

Paris, où j'avais été appelle, ce que je dirai

pourquoi dans la suitte, ma tante tomba ma-

lade, l'on lui fit faire son testament, elle ne me

donna pas un sol; elle mourut de cette ma-

ladie.

La première année de mon mariage ma

femme devint enceinte; elle eut une fâcheuse

grossesse. Au bout de son terme elle s'accou-

cha d'une filie, qu'elle aleta et nourit avec une

vraie tendresse maternelle. Deux ans après elle

me donna un garçon qu'elle ne put aleter que

peu de temps, une cruelle et très-longue mala-

die y mit obstacle. Cette maladie faillit la cou-

cher au tombeau. J'étais moi-même rien moins

que bien portant. Qu'on juge de ma situation.
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Ma femme que j'adorais et que j'adore, mo-

ribonde, deux jeunes enfants, moi épuisé

par les inquiétudes. Ma principale nouriture

était de torrens de larmes que je versais

sans cesse. Avec les vicissitudes, la noire ingra-

titude de mes parens dont la plupart avaient de

très-grandes obligations à feu mon père qui les

avait soutenus dès leur bas âge et longtemps

après parce qu'ils vivaient dans la misère et

l'obscurité par le mauvais mariage que leur

mère avait fait contre le gré de ses parents.

Malgré tout cela ma constance à supporter les

revers ne m'abandonna jamais.

Pendant le cours de toutes ces inquiétudes

désolantes, je reçus un matin par la voye du

courrier, un gros paquet sous le contre-sein de

M. le duc de Choiseul; j'en fis l'ouverture. Je

ne fus pas peu surpris d'i trouver un exem-

plaire du drame intitulé : FHonnête criminel,

fait par M. Fenouillot de Falbaire, avec une lei-
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tre de sa part, une autre de Madame la du-

chesse de Villeroy et une autre de M. Chene-

vrier, premier commis au département de la

guerre, le tout à mon adresse. On me sollicitait

beaucoup de me rendre à Paris et de leur faire

passer incessamment un Mémoire circonstancié

du trait généreux qu'exaltait M. de Falbaire

dans son drame, de me disposer à faire ce

voyage avec diligence où mon sort changeroit

bienlôt de face d'une manière très-avantageuse

pour moi. Je répondis de mon mieux à toutes

ces lettres. Je fus à Nismes consulter nos amis

et particulièrement M. Vincent Deviias, qui

me dit que M. de Falbaire n'avait travaillé son

drame que d'après ce que raporte de moi M. de

Marmontel dans sa Poétique françoise ; Fauteur

me croyait mort, le décès de mon père les avait

fait confondre l'un pour l'autre. Voicy comment

l'on sçut tout le contraire. M. de Falbaire com-

muniquant son manuscrit à quelques personnes
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de la plus haute considération, il se trouva dans

sa compagnie un monsieur de ma connaissance

qui leur attesta que j'existais encore, que je ré-

sidais à Ganges, ce qui fit que l'on m'écrivit

comme je viens de le dire.

Le mauvais état de ma santé ne me permit

point d'entreprendre alors le voyage pour Pa-

ris, ce que je leur écrivis, qu'à peine en effet

avais-je la force de me rendre à Nismes. Ma-

dame la duchesse de Yilleroy aurait désiré que

je fusse présent à la première représentation du

drame qui se donna sur son théâtre où Made-

moiselle Clairon joua le principal rôle en pré-

sence de tout ce qu'il y avait de plus califié à la

cour. Tous les spectateurs s'attendrirent beau-

coup e| formèrent projet d'ouvrir en ma faveur

une souscription de cent mille livres pour me

tenir lieu des dommages que j'avais soufferts.

Elle ne fut pas plutôt proposée que M. de Saint-

Florentin s'y oposa vivement, alléguant tantôt

14
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que Jes proteslans ferait paraître à chaque ins-

tant de l'héroïsme, tantôt jetant des doutes sur ,

la certitude de mon généreux sacrifice et bien

d'autres choses faussés et malignes contre moi.

Sa haine implacable ne s'était point du tout

ralentie, il fit tant enfin que la souscription fut

ensevelie.

M. et Madame delBeauvau, qui devaient venir

à Montpellier à l'occasion de la tenue des États

de la province, se chargèrent de me voir et de

tirer au clair la vérité du fait. A leur arrivée, je

reçus des ordres de la part du prince pour me

rendre à Montpellier, ce que je fis. Ils m'ac-

cueillirent avec une bonté inexprimable; ils

n'en partirent pas sans avoir recueilli les témoi-

gnages les plus authentiques. Ils me firent aller

à Die, en Dauphiné, chercher une attestation

de l'aide-major du régiment de Royal-Roussillon,

témoin oculaire de ce que je fis pour mon père

(je dis le sacrifice de ma plus belle jeunesse).
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Celle attestation est entre les mains du prince

de Beauvau, ainsi que toutes les autres preuves

qu'il prit à Nismes. Ce seigneur me demanda

ce que je dézirais qu'il fit pour moi, ne me con-

seillant pas de faire le voyage de Paris vu le

délabrement de ma santé, qu'il me servirait

également comme si j'y étais. Je les supliai de

me faire obtenir du roi un brevet qui me réha-

bilitât dans mes droits de citoyen, attendu que

j'avais femme et enfants, ce qu'ils me promi-

rent. Madame de Beauvau eut la bonté de me

remettre une pièce d'une belle étoffe de sove

pour robe qu'elle fit cadeau à ma femme. Après

l'avoir- remerciée, je pris congé d'eux; je m'en

revins chez moi, très-satisfait. Peu de tems

après qu'ils furent arrivés à la cour, ils me fi-

rent passer le brevet que je leur demandais, ac-

compagné d'une lettre de Madame la duchesse

de Beauvau qui me témoigna la plus grande

satisfaction qu'ils en avaient .
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L'année d'après, ces deux généreux protec-

teurs revinrent en province. Dès leur arrivée à

Montpellier, je m'i rendis avec ma femme et

mes enfants que je leur présentai ; ils nous fi-

rent l'accueil le plus généreux. Nous restâmes

plus d'un mois à Montpellier, nous avions loué

un appartement où nous fesions notre ménage

pour être plus à portée pour leur faire notre

cour. La princesse de Beauvau me fit accepter

un petit cadeau en argent que quelques per-

sonnes avaient formé à Paris pour me dédom-

mager des frais que j'avais fait dans divers

voyages et que je fesais actuellement. Je fis

quelques dépenses indispensables pour parraî-

tre selon mon état : on pense bien que toute

une famille transplantée comme la mienne et en

pareille occasion devait se faire beaucoup de

frais.

Dès que ces généreux bienfaiteurs furent

partis, je revins avec ma famille à Ganges.
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Quelques temps après, Madame la duchesse de

Grammont allant aux eaux de Baréges coucha

à Nismes; elle demanda après moi. Ma mère,

qui était alors à Nismes, fut lui présenter ses

devoirs et lui dit l'impossibilité où j'étais de

pouvoir me rendre, vu l'éloignement et le court

séjour que Madame la duchesse ferait à Nismes.

Cette bonne duchesse la chargea de me faire sa-

voir qu'elle serait enchantée de pouvoir m'o-

bliger, que son frère, M. le duc de Choiseul, me

rendrait tous les services possibles, qu'elle se-

rait ma soliciteuse auprès de lui. M. le baron

de Salis-Marschlins, seigneur du pays des Gri-

sons suisses, qui accompagnait Madame la du-

chesse fut voir ma mère chez elle, lui donna

son adresse pour me la faire passer. Il l'assura

qu'il avait un séminaire chez lui dans le pays

des Grisons, que dès que mon fils aurait atteint

l'âge de huit à neuf ans, il s'en chargerait pour

le luifaire éducer sans qu'il m'en coûta rien; je

14.
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lui écrivis une lettre de remercîments. Madame

la duchesse de Grammont et le seigneur suisse

parlèrent en ma faveur à M. le duc de Choiseul

qui déjà et depuis iongtems me connaissait de

réputation ; il leur témoigna du désir de me voir.

L'on m'invita et me fit solliciter fortement de

me rendre à Paris. Persuadé que ce grand mi-

nistre trouverait le moyen de me faire un sort

plus heureux, je partis enfin.

Mais par une fatalité inouïe, le surlendemain

de mon arrivée à la capitale, le jour même que

je devais être présenté au ministre fut le jour

de sa disgrâce; il partit promplement pour la

terre deChanteloup avec la duchesse de Gram-

mont sa sœur. On conviendra sans peine que ce

coup fut pour moi un coup de foudre bien ter-

rible. Inconsolable et anéanti comme je le fus,

je voulais m'en revenir chez moi tout de suite.

J'aurais sans doute bien fait; mais les personnes

pour qui j'avais apporté des lettres de recom-
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mandation me détournèrent de ma résolution.

« Attendez, me dirent-elles, les frais en sont

faits, tout n'est pas perdu, les choses peuvent

se rétablir. » M. de Trudaine, surintendant des

finances, Madame de Yilleroy et autres per-

sonnes bien califiées se donnèrent à la vérité

bien du mouvement, sans pouvoir rien obtenir

pour moy. Cependant, je fis un séjour à Paris

de huit mois et dans l'alternative que je ne per-

dais pas mes peines. Après ce long séjour, je

m'en revins chez moi après avoir beaucoup dé-

pensé d'argent sans pouvoir l'éviter. Accablé de

fatigue par les courses continuelles que j'étais

obligé de faire dans Paris, par celles du voyage

et par le chagrin que ce disgracieux voyage

m'occasionna, échouant dans toutes mes entre-

prises, je ne savais que devenir; je tombai dans

un anéantissement universel.

De retour chez moi je fis quelques remèdes

pour rétablir ma santé qui s'était beaucoup al-
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térée. Un assaut cruel m'était encore réservé.

J'apprends quelques tems après que mon bon et

tendre ami est dangereusement malade à Nismes

où il résidait. J'i vole, j'arrive, je le trouve aux

prises avec la mort. Je l'appelle du nom de

tendre amy, nom adopté par notre cœur : mon

son de voix qu'il n'avait jamais méconnu lui fit

ouvrir les yeux, il me tend la main et me fait

ses derniers et cruels adieux; quelques heures

après il rendit son àme à son Créateur. Qu'on

juge de l'impression que fit sur mon âme cette

cruelle séparation ; elle fut des plus violentes,

je ne pouvais quitter sa chambre; l'on m'en

tirra de forces, et par une subite résolution, je

fuis cette maison qui ne retenait que la triste

dépouille d'un autre moi-même, je monte de

suitte à cheval et m'en revins comme un homme

éperdu; mais l'image de mon cher ami mar-

chait toujours devant moi, elle ne s'effacera ja-

mais de mon esprit. Il est incroyable combien
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j'ai eu delà peine à m'accoutumera la privation

de ses lettres et à la satisfaction de nous voir

quelquefois dans l'année.

M. le baron de Salis, dont j ai parlé plus

haut, me fournit une occasion sûre pour faire

passer mon fils à Marschlins, près de Coire, où

était son séminaire. Je satisfis aux frais du

voyage qui fut dispendieux, je l'entretins de

linges, bardes, et à ses menus plaisirs pendant

son séjour en Suisse. Cinq ans après ce sei-

gneur m'écrivit qu'il était tems que mon fils

vînt auprès de moi, qu'il allait s'occuper forte-

ment à lui procurer une place dans une grande

maison de commerce. Mon fils revint donc au-

près de moi, et depuis cette époque son protec-

teur n'a pu effectuer sa promesse. M. Vincent

Devilas lui procura quelques années après une

place chez M. J.-L. Jaussaud, de Nisraes, dans

le commerce de la soyerie où il seroit peut-être

encore sans une maladie grave qui me força
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à le faire revenir à Ganges où il est encore.

Je suprimerai icy les récits ennuyeux de di-

verses et fâcheuses maladies que ma femme et

moi avons eu le malheur d'essuyer, et de quel-

ques pertes que j'ai eus dans mon commerce

qui m'ont réduit presque à la misère ; mais il

me reste jusqu'à ce jour et mois d'août 1787 la

consolation d'une conscience pure et sans re-

proches, une probité reconnue et la qualité

d'honnête homme dont je jouis paisiblement.

J. Fabre.

Au mois d'octobre 1788, mon père trouva à

me placer à Cette dans la maison de M. F.

Blanc, son ancien compatriote, faisant le com-

merce des vins et eaux-de-vie, et depuis cette

époque je n'ai point quitté Cette où je suis ma-

rié et père de six enfants. Mon respectable père

continua à habiter Ganges avec ma mère et ma

sœurjusques en l'année 1795, qu'il perdit ma
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mère. Cette perte jointe à des infirmités ren-

gagea à vendre un modique bien qu'il avait,

malheureusement contre des assignats, et il vint

se fixer auprès de moi avec ma sœur. Depuis

cette époque, il ne fit que languir et la mort

nous l'enleva, le 31 may 1797. Je n'ai trouvé

dans aucun de ses papiers le jour de sa nais-

sance, mais étant né à Nîmes, il vous sera facile

de le trouver sur les registres de la mairie si

cela vous est nécessaire ; il pouvait être âgé de

soixante-huit à soixante-dix ans à l'époque de

sa mort.

Signé : A. Fabre.





IV

LISTE GÉNÉRALE DES FORÇATS POUR LA FOI

La liste suivante est encore incomplète et

fautive, malgré tous les soins qu'on y a appor-

tés. Nous savons, par exemple, d'après un mot

d'Antoine Court (Patriote, t. II, p. 107), que,

en août 1747, le Parlement de Bordeaux con-

damna aux galères sept personnes des environs

de Saintc-Foy, dont les noms ne nous ont pas

été conservés. Notre tableau présente sans

doute bien des lacunes analogues.

Nous avons pris pour base de ce long travail

lo
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la Jisie de 1494 noms (ou plutôt, en y joi-

gnant six noms antérieurs à 1685 rapportés en

note, de 1500), donnée par MM. Haag parmi

les pièces justificatives de la Finance Protestante.

Nous avons contrôlé cette liste avec les douze

suivantes :

l
re et 2 e

. Deux listes publiées par M. Charles

Coquerel, dans YHistoire des Églises du désert,

t. I, p. 502 et 512, et qui proviennent, l'une

du synode des Églises wallonnes , tenu à

Gouda en 1708; l'autre des galériens eux-

mêmes, avec attestation et signature de La-

fond, pasteur du désert à Toulon. Ces deux

listes se trouvent parmi les papiers Rabaut
;

nous les avons collationnées sur les originaux.

— 3 e et 4 e
. Deux autres listes qui appartiennent

à la même collection. — 5 e et 6e
. Deux listes

données par Élie Benoît, à la suite de YHis-

toire de VÉdit de Nantes, et "où se trouvent des

noms qui manquent ailleurs.— 7 e
, 8 e et 9 e

. Trois
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listes publiées par Court, dans le Mémoire his-

torique annexé au Patriote Français et Impar-

tial, t. II, p. 107 et suiv. — 10 e
et 11 e

. Deux

autres listes insérées parmi les pièces justifi-

catives de la Nécessité du culte public, par Ar-

mand de La Chapelle, 2 e éd., t. Il, p. 255 et

349. — 12e
. Les fragments d'écrous des ga-

lères de Marseille retrouvés par l'amiral Baudin

(Bulletin de la Société d'Hist. du Protestantisme

Français, 1. 1, p. 154 4
).

Nous avons constaté, dans la liste de

MM. Haag, divers doubles emplois, surtout à

propos de gentilshommes inscrits une fois sous

leur nom de terre et une autre sous leur dési-

gnation patronymique.

Nous avons reproduit, en les précédant de la

lettre L., les notes inédites et souvent na-

vrantes que le pasteur de Toulon, nommé La-

1. Le mot Ecrous désigne dans le tableau suivant les ren-

seignements officiels fournis par ces débris de registres.
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fond, a ajoutées en marge de la liste n° 3 ci-

dessus. Comme il s'était fait le consolateur

spirituel de ces malheureux, malgré le danger

qu'il courait, en les visitant, de partager leur

peine ou d'en subir une plus dure encore, il a

pu donner sur chacun les renseignements les

plus exacts.

On remarquera peut-être quelques diver-

gences entre les chiffres qui font connaître

l'âge des forçats. En effet, il existe à ce sujet

deux usages différents dans les nombreuses

listes que nous avons compulsées. Tantôt elles

donnent l'âge du galérien au moment où il a

été mis à la chaîne ; il est révoltant, en effet, de

voir attacher au banc des rameurs un vieillard

septuagénaire ou un enfant de quinze ans; tan-

tôt elles indiquent l'âge du forçat au moment

où la liste a été dressée, sans que la date des

renseignements y soit toujours énoncée, ce

qui rend tout contrôle impossible. Enfin, les



LISTE DES FORÇATS 257

Français avant la Révolution, comme les Arabes

d'Algérie aujourd'hui, ne savaient souvent eux-

mêmes leur âge que par à peu près. Le chiffre

que nous donnons certifie donc une seule chose,

c'est que le galérien s'est trouvé aux galères à

l'âge indiqué, ou qu'il avait cet âge en y en-

trant. Le numéro qui se trouve à la suite de

quelques noms est celui que portait le forçat

sur le registre d'écrous et qui lui tenait lieu

de nom tant qu'il était aux galères.

Une des causes qui rendent difficile la for-

mation exacte de ces listes est le grand nombre

de condamnés fournis aux galères par les

mêmes familles. Ainsi Antoine Court nous

apprend que, le 5 février 1746, l'intendant

d'Auch condamna aux galères douze gentils-

hommes verriers du Couserans, tous proches

parents : c'étaient un père, ses cinq fils, son

petit-fils, ses trois gendres, son frère et son

neveu
;
par le même arrêt, une fille du même
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patriarche, la femme d'un des gendres, fut con-

damnée à être rasée par le bourreau et renfer-

mée à vie dans l'hôpital de Tarbes, pour avoir

été marraine d'un enfant protestant. Le père

de famille s'appelait de Monner et était sei-

gneur de Robert ; son frère et son neveu s'ap-

pelaient Jacques et Jean de La Prade ; ses

gendres étaient M. de La Salles, M. de Biros et

M. de Pontiez, dont la femme, née Pauline de

Monner, fut emprisonnée comme on vient de

le voir. Ce qui est très-difficile à déterminer, ce

sont les prénoms et les noms de seigneuries

portés par le père et les cinq fils. Le petit-fils

s'appelait Vincent. Parmi les autres, on distin-

gue Jean sieur de Gassion, Jean sieur de Bous-

quet, Jean sieur de Robert, Pierre sieur deGaril,

et Octave qui paraît avoir été appelé de Robert

comme un de ses frères et comme son père, dont

le prénom nous échappe. Il faut y joindre Louis

Robert sieurd'Àngelis. Dans la listedeMM. Haag,
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le père, le petit-fils, les cinq fils et le sieur d'An-

gelis figurent, non huit fois, mais douze. Il y a

évidemment des doubles emplois. Malgré bien

des efforts, nous ne sommes pas certain d'avoir

exactement établi la filiation et la dénomination

de ces personnages, ni même leur nombre.

Une autre famille plus connue est celle d'Isaac

de Grenier sieur de Lastermes, envoyé aux ga-

lères avec deux de ses fils, Marc et Jean, et

son gendre Jean de Grenier sieur de Gourtelas.

On sait que trois autres frères de Grenier,

MM. de Lourmade, de Sarradon et de Courmel

furent décapités ensemble le 19 février 1762, à

Toulouse. Bien d'autres maisons plus obscures

ont souffert pour la foi avec la même indomp-

table énergie.

Tous ces gentilshommes étaient verriers,

c'est-à-dire travaillaient aux verreries du Cou-

serans.

On sait que, d'après les lois et coutumes, le



260 LES FORÇATS POUR LA FOT

travail des verreries se faisant avec le souffle

et non avec les mains, ne dérogeait pas à

noblesse. Aussi beaucoup de nobles protes-

tants, ruinés par les persécutions et les trou-

bles politiques, se réfugiaient dans la seule

industrie qui leur donnât du pain sans leur faire

perdre leur caste. Une notable partie de la po-

pulation des verreries du Gouseransfut envoyée

aux galères en 1746; outre les huit Monner,

et leurs alliés deBiros, de La Salle, de Pontiez,

et les deux de La Prade ; outre les trois Grenier

de Lastermes, Grenier de Courtelas, Grenier

de Barmont, et un autre Marc de Grenier,

le Couserans fournit encore aux chiourmes

royales Bataranieu, Bellot père et fils, Ca-

banac, Canebat, Cantagrel, Fageau, Haute-

querre, de La Tourette, de La Perrière, de

La Riverole, de La Barthe, de La Vignasse, de

La Plane, Le Chard, Loumet, Magnoac père et

fils, Monbat, Montauriol, Niger, Verbizier de
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Pondelas, un autre Verbizier, Vergez et Vi-

gnasson, en tout quarante et quelques per-

sonnes, sans compter celles, fort nombreuses,

dont le lieu de résidence n'est pas indiqué sur

nos listes.

Ce n'était pas une nouveauté que l'envoi des

réformés protestants aux galères. Nous voyons

déjà sous le régime de l'Édit de Nantes, que

parmi les plaintes adressées par le synode na-

tional d'Àlençon, en 1637, à Louis XIII, le

quinzième grief « renouvelait les instances

» qu'on avait faites tant de fois inutilement

» pour la délivrance de ceux qui avaient été

» condamnés auxgalères pendant les guerres 4
. »

Mais il n'est pas certain que ces premiers for-

çats de la foi eussent été condamnés unique-

ment comme protestants; ils pouvaient l'avoir

été comme rebelles pendant les guerres de re-

1. Benoît, Hist. de VÈdit de Nantes, t. II, p. o?6.

io.
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ligion. D'ailleurs leurs noms ne nous sont pas

connus.

N'est-ce pas une gloire de plus pour le

protestantisme français que ce large tribut de

sang payé à la conscience par ces familles

nombreuses? Leurs juges s'étaient aperçus que

pour anéantir leur hérésie il ne fallait pas

épargner un seul de leurs rejetons, sous peine

d'avoir sévi en vain,

I. — Mis à la chaîne en 1684.

Duloup, François, de Bourgogne.

Delor, Jean-François, de Bourbourg.

Gozelin, Etienne, de Rouen.

Lebrun, Pierre, de Montpellier.

Jaussaud ou Joussand, Claude, sur l'Illustre. —
En 1708 sur la Vieille-Rèale, à Marseille.

Janois, Abraham, de la Champagne. — En 1708

sur la Vieille-Rèale, à Marseille.
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II. — Mis à la chaîne de 1685 à 1690 =

1685.

Bàrd, Jacques, du Dauphîné.

Bauraln, Antoine, de Normandie.

Bedon, P., de Bretagne.

Blanc, Pierre, du Dauphiné. — En 1708 sur

l'Heureuse, à Dunkerque.

Borel, J.
,
Dauphiné.

Boucheis, P., Beauvoisis.

Bourdeaux, Alexandre, Dauphiné.

Bousquet, Abraham, Bas-Languedoc.

BuiS; Antoine, Dauphiné.

Cabane, Antoine.

Gahbon, P., Bas-Languedoc.

Carra, J. -François, Dauphiné.

Charlet, Abraham.

Chevalier, P., Dauphiné.

Chion3
David, Dauphiné.

Clément, J.

Combe, David, Dauphiné.

Courche, J., Normandie.
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Cousin, J., Ile-de-France.

Couslet, Haut-Languedoc.

Enouf, Normandie.

Evenot, Louis, Bretagne.

Faure, Antoine, Dauphiné.

François, René.

Frotin, Claude, Bretagne.

Germain, Jacob, Haut-Languedoc.

Guérin, Claude, Vivarais.

Isaac, David, Dauphiné.

Jean, Etienne, Maine.

Jougnet, Moïse, Dauphiné.

Leboeuf, Sylvain, Marche.

De Liepvre, Guillaume, Bretagne.

Luya, Jacob, Dauphiné.

Magne, P., Comtat.

Mesnil, J., Blaisois.

Morlat, J., Ile-de-France.

Nicolas, Jean-Baptiste, Dauphiné.

Ollivier ou Olive, Jacques, n° 27308, fils de Jean

et de laboureur, natif de Foissac, près

Uzès en Languedoc, âgé de 20 ans, belle taille,

cheveux bruns, visage ovale, de la R. P. R.

Condamné par jugement de M. le marescha
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de Montrevel, rendu à Nismes le 13 mars 1703,

pour avoir esté trouvé avec des armes, contre

les déffenses du Roy, à vie. — Libéré le "25 juil-

let 1716 par ordre du Roy du 7e dudit mois et

an (Écrous).

Paraut, Armagnac.

Paul, P., Bas-Languedoc.

Pelât, Moïse, Dauphiné.

Presoir, Barthélémy, Ile-de-France.

Prim, P., Dauphiné.

Racolet, J., Vexin.

Raillance, David, Dauphiné.

Rollande, Daniel

Royer, P., Dauphiné.

Ruelle, Guigne, Dauphiné.

Sauvebois, François, Dauphiné.

Teissier, Bretagne.

Villard, Dauphiné.

Vinay, Philibert, Normandie.

1686.

Achard, Antoine, Dauphiné.

Albert, P.
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Allix, Philippe, 58 ans, Normandie. — En 1708,

sur la Vieille-Réale.

Alma, Henri, Champagne.

Alquier, P., Languedoc,

Audra, David, Dauphiné.

D'ÀPPELVOISIN.

Armand, Jean, Languedoc.

Arnaud, Antoine, Languedoc.

Arnaud, Mathieu, Languedoc.

Arnaud, Pierre, sur la Vieille-Réale(?)

Aubert, Daniel, Champagne. — En 1708 sur

rAmazone, à Marseille; à Saint-Malo, sur la.

Ferme, ou la Palme.

Batlle, Henri, Languedoc.

Bancilhon, Jean-Baptiste, 37 ans, détenu au châ-

teau d'If en 1708. — Sur la Grande. — Libéré

en 1713 après 27 ans de galères. — Voir plus

haut, p. 93.

Barbusse, J., Languedoc.

Barnavon ou Barnabon, Etienne, sur la Fibre,

mort en 1711.

Barraud, René, sieur de La Cantinière, Poitou.

— Mort en 1639.

Barraut, P.
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Barrière, Jacques, Béarn.

Barte, Cévennes. En 1708 sur la: Palme, à

Dunkerque. — Libéré en 1713.

Baux, Ant., Languedoc.

Beauvaine, Jean.

Béranger, Loyis, Dauphiné.

BÉRANGER, P.

Bergillag, Antoine, Dauphiné.

Bernard, J.

Besset, J.

Blanc, Jacques. — En 1708 sur la Princesse ou la

Martiale, à Marseille.

Bois de la Tour, Joseph, 44 ans. — En 1708 sur

l'Amazone, à Marseille;

Boissy, Antoine, Vivarais.

Boniol, J., Vivarais.

Boucher, Philippe., Normandie.

Bouillet, Daniel, Dauphiné.

Bouin, Charles, \i ans. — En 1708 sur la France,

à Marseille.

Boulard, J., Champagne.

Boulogne, P., Languedoc, 48 ans.—Lib. en 1713.

Bregeon, dit Grambois, ministre de Scieurac,

Gascogne,
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Bregnàrd, Pierre.

Bregnard, René.

Breville, Isaac, Champagne.

Èridon, François, 45 ans, Dauphiné. - A Saint-

Malo sur la Ferme ou la Palme.

Buteau de Lansonsière, Pierre, Poitou. — Dé-

tenu au château de Saint-Nicolas, à Marseille
;

il mourut en 1707 aux prisons de l'hôpital.

De Cadur, Marc-Antoine, Cévennes.

Calas, /., Languedoc.

Cambon, Èt., Languedoc.

Capieu, Antoine, ministre de Saint-Laurent,

Languedoc.

Càrmc, 37 ans, Rouergue.

Carrière, P., Rouergue. — En 1708 au château

d'If. Libéré en 1713.

De Cassiau, Jacques, régent de Salies, Béarn.

Chamaillard, Béarn.

Changuion, Pierre. Vassy, en Champagne, 72 ans.

— Condamné à Sedan, en 1686, à perpétuité

pour avoir voulu sortir de France. {Bulletin de

la Soc. cVhist. duProt. fr., t. XIV, p. 155). Mort

aux galères.

Chertier, Antoine, Lorraine.
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Ghemet, Jean
y
Champagne. — Beau-frère de

Changuion, âgé. de 69 ans, condamné en

même temps que lui et pour la même cause.

Il était asthmatique et infirme; il ne tarda

pasà mourir. (Voir Ibid.) (En même temps que

lui, furent envoyés de Metz aux galères, pour

cause de religion, un aveugle et un sourd-

muet. (Benoit, t. III, part, m, p. 964.)

Clavet, Salomon, Dauphiné.

Coing, Paul, Dauphiné.

Comte, Daniel, Poitou. Sur la Grande. — Sur la

Vieille-Rèale en 1703. Libéré en 1713.

Corbière, Jacques, Languedoc.

Cordier, Ëlie, Périgord.

Cottin, P., Dauphiné.

Couvert, Daniel, Orléanais.

Daires, P., Champagne, mort en 1708.

Darnier, Champagne.

Dauvergne, J., Guienne.

Deleuse, P., Languedoc.

Deleuse, Étienne, Languedoc.

Delon, Antoine, Languedoc.

Depris, Louis, Flandre.

Descams, Paul, Champagne.
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Desgroux, François, Picardie, proposant.

Donel, Isaac, Languedoc.

Donzel ou Dolzet, Jacques, Languedoc.

Dubois, David, Champagne.

Dumoulard, Louis, Dauphiné.

Duplessis, Jean Baptiste, Champagne.

Durieux, Toussaint, Picardie.

Du Riou, Antoine, Vivarais, ministre de Silhac.

Dusaux, Normandie.

Etienne, P., Dauphiné.

Fabri, Anselme, Champagne.

Fay, P., Vivarais.

Ferrand, Daniel, Béarn.

Filliole, Claude, Dauphiné.

Filon, Poitou.

Folchier, Antoine, Vivarais.

Folchier, Noël, Vivarais.

Fouque, Philippe, Ile-de-France.

Fradin, Clément, Anjou.

Frier, Jean-Baptiste, Dauphiné.

De Gan, Didier, Champagne.

Garnier, Jacques, Beauce, 69 ans.

Garnier, Jean, Champagne. — En 1708 sur la

Vieille-Rèale, à Marseille.
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Gasquet, Barthélémy, Dauphiné.

Gasquet, Isaac, Dauphiné.

Gaucherat, Abel, Blaisois.

Gaurnier ou Garnier, J., Lorraine.

Gauzorgues, Claude, Cévennes,

Geneste, P., Périgord.

Ginac, Guillaume, Languedoc.

Ginac, Jean, Languedoc.

Ginoux, Barthélémy, Languedoc.

Girard, Louis, Poitou.

Girard, Matthieu., Champagne.

Girod ou Giraut, Jacques, Languedoc.

Grangier, Antoine, Guienne.

Gras, Jean-Jacques, Cévennes. — En 1708, sur

l'Héroïne, à Marseille.

Grassy, Philibert.

Guerre, Daniel, Lorraine.

Guicharet, J., Dauphiné.

Cardin Guillemot, Poitou, 65 ans, sur la Ga-

lante. — Ln 1708, sur la VieiUe-Réale, à Mar-

seille.

Hanat, Jacques, Picardie.

Hersart, Louis, Bretagne.

Hersart, L. -Jacques, Bretagne,
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Hulain, Antoine, Picardie.

Jadot, Jacques, Champagne.

Jumet, Gabriel.

JUMET, /.

Laclau, /.-P., Béarn, régent de Caresse.

Laduye, J
., Agénois.

La Pise, Antoine, Cévennes.

Larique, P., Flandre.

De la Voelle, Daniel, Lorraine.

Le Coq, Isaac, Poitou.

Le Fèvre, Isaac, Nivernais, 50 ans, détenu.

Le Port, Alexandre, Hainaut.

Lucas, Pierre, Picardie. — En 1708 sur la Vieille-

Réale, à Marseille.

Mahias, Mathurin, Bretagne.

Mânes, Denis, Aunis.

De Marc de Savigny, Denis, Touraine.

Mariette, Claude, Orléans.

De Marolles, Louis, Champagne, conseiller du

roi et receveur des consignations à Sainte-

Menehould, mort en 1692. Voir plus haut,

p. 101.

Martin, Jacques, Languedoc.

Maruejols, Louis, Languedoc.



LISTE DES FORÇATS m
Maruége, Jean, Languedoc, 53 ans. — En 1708,

sur la Vieille-Récile, h Marseille; à une autre

époque, sur la Fortune.

Matthieu, P., Périgord.

Matthieu, P., Lorraine.

Maurin ou Morin, Élie, Poitou, 34 ans. — Dé-

tenu en 1708 au château d'If. — Sur la Fortune.

Libéré en 1713.

Mauru, Pierre, Brie, 30 ans, mort en 1696.

Mazey, David, Quercy.

Melon, Charles, Languedoc, 58 ans. — Sur la

Hardie. — En 1708 sur la Yieille-Réale, à Mar-

seille ; libéré en 1713.

Micault, Anjou.

Millet, Antoine, Dauphiné.

Morel, Jacques, Champagne, 42 ans. — En 1708

sur la Yieille-Réale , à Marseille. — Sur la

Sirène. Libéré en 1713.

Moulon, Louis.
y
Lorraine.

Mourgue, J., Languedoc.

Mousson, Josuè, Lorraine.

Nadal, Jacques, Languedoc.

De Nolibois, Daniel, Lorraine, lieutenant.

Ogier, Dauphiné.
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Orillon, Gaspard, Languedoc.

Parât, P., Béarn.

Paris, Ètienne
y
Normandie.

Patonniër, Clément, Dauphiné, 33 ans, sur l'Écla-

tante ou Triomphante, passée en Ponent ; libéré

en 1713. — N'est-il pas le même que Clément

Patron, sur la Grande-Réale?

Pellière, Georges, Champagne.

PiGNAN, Isaac, Languedoc.

Pilliet, ./., Normandie.

De Piloty, Antoine, sieur de Lézan, Lan-

guedoc.

PiNET, P., Languedoc.

Plantât, P., Languedoc.

Pourtaud, Armand, Béarn.

Prim, Dauphiné.

Puget, Claude, Languedoc.

De Quénôt, Louis-François, Poitou.

Quet ou Aquet, Pierre, Gévaudan, 23 ans. Sur la

Belle. — En 1708 sur la Martiale, à Dunkerque.

Libéré en 1713.

Raffin, Louis, Dauphiné.

Rafinesque, Jacques, Cévennes.

De Raillan, Albert, Languedoc.
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Regnaud, Philippe, Champagne.

Rendait, Jacob, Champagne.

Richard, Pierre, Dauphiné, 31 ans. — En 1708,

sur la Conquérante, à Marseille.

Roche, Louis, Périgord.

Roques, Henri, Languedoc.

Rosier, Louis, Cévennes.

Rouvière, Jean, Dauphiné. Sur la Sirène.

Roux, Claude, Languedoc.

Sanier, Pierre, Languedoc.

Sellier, Nicolas, Picardie.

De Serguières, Jacques, Languedoc, 47 ans. Sur

la Sirène. — En 1708, sur l'Amazone, à Mar-

seille.

De Serres, David, de Montauban, Languedoc,

33 ans. Libéré en 1713.

De Serres, Jean (le puîné), de Montauban,

30 ans. Sur la France. Libéré en 1713.

De Serres, Pierre, de Montauban, 37 ans, sur la

Fortune.

Sibleyras, Isaac, Vivarais.

Talin, Dauphiné.

Tourreil, Pierre, dit Perat, Béarn, 48 ans. Sur

la Favorite.
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Tribout, Lorraine.

Vallette de Vaissac, André, Quercy, 60 ans.

Sur la Vieille-Réale, — sur la Madame. Mort

en 1711.

Vergnol, J.j Agénois , ministre de Montflan-

quin.

Vidal, J., Languedoc,

Vilmat, Samuel, Lorraine.

1687.

Alauzi, Louis, Lorraine.

Albert, Louis, Bretagne.

Allix, Pierre, 30 ans. Sur la Forte. — En 1708,

sur la Valeur, à Marseille.

Apostoly, Isaac, 33 ans, Dauphiné. — En 1708,

sur VÈmeraude, à Dunkerque. Libéré en

1713.

Arbret, André, Poitou.

Avon, Paul, Dauphiné.

Baille, Guienne.

Barlon, Rostan, Dauphiné.

De Barnata, Daniel, Béarn.

Barrau, P., Castrais.



LISTE DES FORÇATS 277

Bernard, Jean, Dauphiné. — En 1708, sur la Ma-

dame, à Marseille. A Saint-Malo sur la Ferme

ou la Palme.*

Bernard, Thomas, Languedoc. — En 1708, sur la

Dauphiné, à Marseille.

Bertrand, Daniel, Lorraine.

Beveteau, Henri, Aunis, 50 ans.

Bigot, Michel, Touraine.

Boisson, Gabriel, Comtat.

Bonnet, Lorraine.

Bonnet, Louis, Dauphiné.

Bonnet, Pierre, Languedoc. — Était en 1708 sur

la Conquérante, à Marseille.

Bounau, Jacques, Comtat.

Bourgault, Claude, Normandie.

Bousquet, André, 16 ans, Comtat. —En 1708,

sur la Triomphante , à Dunkerque. Libéré

en 1713.

Bouverin, Louis, Dauphiné.

Braconnier, Philippe, Lorraine.

Braucourt, P., Bas-Languedoc.

Brochon, Guillaume, Dauphiné.

Brunet, Etienne, Blaisois.

Camin, Jérémie, Anjou.

16
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De Caumont, baron de Montbeton, David, Lan-

guedoc. — 70 ans. — Libéré en 1687. Voir

plus haut, p. 91.

Cazalès, Jean, Béarn, 24 ans. — Sur la Belle.

Libéré en 1713.

De Cazenave, Daniel, Béarn.

Celce, Moïse, Dauphiné.

Cellier, J., Languedoc.

Chaules, Paul, Languedoc.

Chartier, P., Ile-de-France.

Chevalier, Élie
v
Saintonge,

Chevalier, Fr., Dauphiné.

Chouet, Abraham, Lorraine.

Clos, P., Lorraine.

Cochet, Jacques, Brie.

Cochet, Louis, Brie. — En 1708, sur la Forte, à

Marseille. Libéré en 1713.

De ColibeT; J.-Pierre, Béarn.

Colignon, César, Lorraine.

Commeau, Abel, Poitou, 41 ans. — En 1708, sur

la Grande-Réale, à Marseille. Mort en 1712.

Coudray, Jacob, Bourgogne.

Coulin, Philippe, Poitou.

Crepov, Isaac, Bretagne.
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Daunis, Constant, Languedoc.

Defaux, Pierre, Lorraine.

Du Chesne, Nicolas, Lorraine.

Du Cros, P., Languedoc.

Durand, P., Languedoc.

Estèbe, P. -Jean, Dauphiné.

Fayan, Jean, Dauphiné, prosélyte. — Détenu au

château d'If.

Flan, Daniel, Dauphiné.

Gâches, Antoine, Castrais, sieur de Prades.

Gâches, P., Castrais.

Galan, Louis, Dauphiné.

Galice, Jacques, Àgénois.

Galier, Martin, Languedoc.

Gambier, J., Normandie.

Gémy, Paul, Lorraine.

Gervais, Languedoc.

Goudin, Béarn.

Goujon, Bas-Languedoc.

Grandjean, Daniel, Lorraine.

Grimaudet, David, Dauphiné.

Grosjean, Lorraine.

Guitard, Jacques, Haut-Languedoc.

Haichelin, Champagne.
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De Hais, Louis. Normandie.

Hébrakd, Haut-Languedoc.

Honoré, Adam, Picardie.

Honoré, Isaac, Picardie.

Husson, Daniel, Lorraine.

Japi, Saintonge.

De Jaquet, Pierre, Béarn.

Jonquet, Jacques, Dauphiné.

Joyeux, Henri, Dauphiné.

Labez, Isaac, Béarn.

De la Cazis, Béarn.

Lafont, Paul, Vivarais,

La Garde, Bigorre.

Lambert, Jacques, Champagne, 24 ans.

La Place, David, Dauphiné.

Lardent, Jean, Normandie, 32 ans. — En 1708,

sur la Guerrière, à Marseille.

La Serre, P., Normandie.

Laubert, Antoine, Languedoc, régent.

De Lengeyin, Abraham, Béarn.

De Lengeyin, Béarn.

Le Roux, Henri, baron de Jarjaye, Haut-Lan-

guedoc.

Loustalet ou l'Hostalet, Jean, Béarn, 44 ans.
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sur la Guerrière. — En 1708, sur la Galante, à

Marseille. Libère en 1713.

De Maille. P., Béarn.

Marcel, Dauphine.

Marcel, Zache'rie, Dauphine.

Marionneau, Jacques, Poitou.

Mercier, J\, 19 ans.

Miroir, Champagne.

Monnet, Nicolas, Dauphine.

Morlot, David, comté de Montbéliard.

Milier, P., Normandie.

?^oguier, Bas-Languedoc.

Panson, /.
3
Champagne.

Pa>*son\ J. -Benoit, Champagne.

Peirolle, Sebastien, Dauphine.

Piednoel, J., Normandie.

De Piqcemil, Béarn.

Pouuœr, Louis, Anjou.

Prince, P., Normandie.

Raspailhou Rispail, Abraham, Dauphine, 32 ans.

— Sur la Forte ; libère en 1713.

Richard ou Rochard, Jean, Suisse. Poitou, sur

la Guerrière.

Rigaud, Guienne.

16.
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Rodot, J. y Lorraine.

Roumain, P., Bourbonnais.

Saurice ou Surice, Jacob, Guienne.

Simon, Daniel, Champagne.

Soulages, Tobie, Castrais, apostat.

Tixeau ou Tisseau, Poitou.

Toffin, Thomas, Picardie.

Toussaint, Étiehne.

Toussaint, Lorraine.

Toussaint, Louis, Lorraine.

Vachon, Nicolas, Dauphiné.

Valadier, Jacob, Languedoc.

Venet, Jacques, Languedoc.

Villom, Abraham, Lorraine.

Vinatier, P., Dauphiné.

1688.

Aubin, Daniel, Poitou.

Ban, Charles, Poitou.

Barillot, Daniel, Poitou.

Baudoin, Daniel, Poitou.

Beaulieu, Jacques, Poitou.

Benoit, Daniel, Poitou, 43 ans.
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Bertrand, André, Languedoc.

Bonneau, Daniel , Poitou.

Boudon, Jacques, Languedoc.

Bouffard, André, Poitou.

Bouin, Charles, Poitou. Sur la France. Libéré

en 1713.

Bouin ou Bonin, Simon, Poitou. Libéré en 1713.

Bourguet, Antoine, Languedoc.

Buquet, P., Normandie.

Calcais, IsaaCy Languedoc.

Capelain, Pierre, Normandie, 31 ans. Il était

en 1708 sur 1 1 Princesse à Marseille, et peut-

être à une autre époque sur la Martiale.

Casemajor, Daniel^ Béarn.

Cochinard, Girardin, Champagne.

Collorgues, Jacques, Languedoc.

Dubreuil, Vincent, Poitou.

Fauret ou Fort, Jacques, Périgord, sur la Su-

perbe.— En 1708, sur laDauphine, à Marseille.

Faye, Jean (catéchumène), Périgord. Sur la

Guerrière.

Fougère, P., Guienne.

Galibert, P., Castrais.

Gautier, J. } Poitou.
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Gazeau, André, Poitou, 43 ans, — En 1708, sur

la Couronne, à Marseille. Libéré en 1713.

Gontard, Dauphiné.

Goulard, Jacob, Languedoc.

Guignard ou Gagnard, P., Poitou.

Guimard, Louis , Poitou. Sur l'Héroïne,

Guimbel, Normandie.

Guiot, Abraham, Ile-de-France.

Guiraud, Antoine, Languedoc.

Jullien, Alexandre, Dauphiné.

De la Mothe, Julien-Alain, Bretagne.

Lauret, David, Languedoc, 31 ans. Sur la Grande,

à Marseilje. — En 1708, sur la Marquise, à

Dunkerque.

Lautrec, Joachim, comté de Foix, 65 ans Sur la

Patrone. — Sur la Vieille-Rêale.

Le Barbier, Normandie.

Le Comte, Daniel, Poitou.

Mailley, Jacob, Ile-de-France.

Mailley, Jean, Ile-de-France.

Marchais, Abraham, Poitou.

Martin, François, Languedoc.

Mazel, David, Languedoc.

Meussac, J., Guienne.
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MoNFAgeoN, André, Languedoc.

Moreau, André, Poitou.

De Missy, Pierre, Ile-de-France.

Naudx, Mme, Guienne.

Nautery, J.-Jacques, Guienne.

Nègre, Jean, 26 ans. Sur la Grande, à Marseille.

— En 1708, sur la Marquise, àDunkerque.

Nissoles, P., Languedoc.

Noguet, Abraham, Poitou.

Oudet ou Odet, Claude, 58 ans, Lorraine.

Pigeon, P., Normandie.

PiGEOT, Daniel, Poitou.

Regnault ou Renaud, André, Poitou.

Riblet, Nicolas, Lorraine.

Robeline, Nicolas, 38 ans, Rrie. —-En 1708, sur

la Yieille-Réale, à Marseille.

Roubin, Poitou.

Saudrin, Pays Chartrain.

Sausse, Marc-Antoine, Languedoc.

Sauvet, Claude, 43 ans, Languedoc. Sur l'Héroïne.

Libéré en 1713.

Seryen ou Silyain, Pierre, 37 ans, Languedoc.

Taureau, P., Poitou.

Trinquies, David, Castrais.
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Turpin, René, Bretagne.

De Vaucienne, Champagne.

Ventouroil Laurent, Gâtinais.

Vigne, Jacques, 44 ans, Dauphiné. — En 1708, sur

la Superbe, à Marseille. Libéré en 1713. Est-il

le même que Jean de Vigne, sur la Superbe,

d'après Élie Benoît?

Villaret, Jean, Languedoc, 55 ans. Sur l'Héroïne.

— En 1708, sur la Vieille-Maie, à Marseille.

Libéré en 1713.

1689.

Albert, Jacob, 29 ans, Sur la Galante.

Archimbaud, J., Dauphiné. .

Astier, Alexandre, 22 ans, Vivarais. Sur la Ma-

gnanime. Libéré en 1713.

Augier, François, 28 ans, Dauphiné. — En 1708,

sur la Perle, à Marseille.

Aussy, Jacques, Dauphiné.

Bancilhon, Jean, 34 ans, Gévaudan. — Sur la

Palme, à Dunkerque et à Saint-Malo.

Bastide, Pierre, 35 ans, Languedoc. — SurJMm-

bitieuse, à Bordeaux. Libéré en 1713.



LISTE DES FORÇATS â*7

Begon, Dauphiné.

Bernard, Antoine, Orléanais. Mort en 1699.

Bertrand, Etienne, Dauphiné.

Bèze, P., Languedoc.

Bioro, dit Borne, P., Beauee.

Blanc, Jacques, Dauphiné.

Blanc, Pierre, 34 ans, Dauphiné. Sur la Victoire.

Boitias ou Beautias, Pierre, 32 ans. Provence.

— A Marseille, sur VAmbitieuse. À Bordeaux,

sur VAmbitieuse ou VÈmeraude, — Est-il le

même que Beautias, Jean ?

Bonin, Èlie, 58 ans.

Borel, Daniel, 24 ans, Dauphiné. Sur la Madame.

Borreau ou Borrue, Pierre, Saintonge. — Sur

VAmazone, à Marseille.

Boulade, Isaac, Languedoc.

Bourrely ou Bourlier, 33 ans, Cévennes.

Libéré en 1713.

Bourrier, David, Languedoc.

Bousqueneau, J., Dauphiné.

Bouvier, Barthélémy, Dauphiné.

Bouvier, Bernard, Dauphiné.

Bouvier, Dauphiné.

Bouvier, P., Dauphiné.
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Bouvier, Théophile, Dauphiné.

Bovène, Antoine, 65 ans, Dauphiné.

Boyer, Louis, Languedoc.

Boyer
,
Pierre, Dauphiné. Sur la Hardie. — En

1708, sur la Vieille-Réale, à Marseille.

Bréal, Antoine, Vivarais.

Breton, Forlunat, Dauphiné.

Brevais, J., Vivarais.

Brunel, Alexandre, 30 ans
,
Dauphiné. — En

1708,-sur la Perle, à Marseille. Libéré en 1713.

Buisson, Antoine, Dauphiné.

Buisson, David, Dauphiné.

Calme, Jean-Jacques, Dauphiné.

Calvet, P., Castrais.

Campion, Jean, 28 ans. Sur l'Invincible.

Camusat, Noël, Orléanais.

Castanier, Jacques, Languedoc. — En 1708, sur

laForte, à Marseille. Libéré en 1713.

Caudy, Dauphiné.

Chabiuères, Félix, Dauphiné.

Chambon, Henri, Dauphiné.

Chapelle, Pierre, 36 ans, Gévaudan. — En 1708,

sur la Gloire, à Marseille. Libéré en 1713,

Chapoulon, P., Languedoc.
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Chastel, J.-Pierre, Dauphiné.

Comerc ou Commère , Jean , 28 ans , Dau-

phiné. — Sur VAmbitieuse, à Bordeaux.

Comte, David, 50 ans, Cévennes. — En 1708, sur

la Madame, à Marseille. Libéré en 1713.

Corbière, David, Dauphiné.

Cordelle, David, Cévennes.

Coréard, P., Vivarais.

Corsange, Fortunat, Dauphiné.

Cros ou Ducros, Daniel, Castrais. — Sur la, Fière.

Libéré en 1713.

Curson, Yivarais.

Daudé, Abraham, 28 ans, Languedoc.

Delux, J.-Laurentv Dauphiné.

Didier, Pierre, 37 ans, Dauphiné. — Eu 1708, sur

la Vieille-Ré aie, à Marseille.

Doalette, Antoine, Vivarais,

Douchon, J.-P., Dauphiné.

Duclos, Louis, 24 ans, Yivarais. Sur la Grande.

— En 1708, sur la Souveraine, à Marseille. Li-

béré en 1713.

Dumets, César, Saintonge.

DerAjSD, Jean, 40 ans. Sur la Galante. Mort

en 1702.

17
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Duvaux, Jacques, Dauphiné.

Enton, David-J., Dauphiné.

Escoffiër, Hector, Dauphiné.

Estoile ou l'Estoile, Louis, Vivarais.

Estran, Jean, Provence.

Fabre, Samuel, Castrais.

Falot, Denis, Vivarais.

Fauchon, Claude, Dauphiné.

Fer, Étienne, Dauphiné. — En 1708, sur la Fleur-

de-Lys, à Marseille.

Fontbonne, Daniel, Vivarais.

Francha ou Frache, Moïse, 50 ans, Vivarais.

Friquet, dit Pastre, Etienne, 32 ans. — A Bor-

deaux, sur l'Ambitieuse ou VÊmeraude.

Gachon, Jean, Languedoc. — Sur VAmbitieuse, à

Bordeaux.

Gaillard, Alexandre, Dauphiné.

Garnier, Jean, Dauphiné. Sur la Fleur-de-Lys.

Gauma, Barthélémy, 49 ans. Sur la Madame.

Gazanet ou Gascuel, Michel, 26 ans, Languedoc.

Libéré en 1713.

Gleize, Alexandre, Dauphiné.

Golrtol, Vivarais.

Gras, Armand, Dauphiné. Mort en 1697.
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Grefexjil, P., Cévennes.

Grimault, Pierre, 39 ans, Saintonge. — Sur la

Galante.

Gros, César, Dauphiné.

Gueyle, Paul, Dauphiné.

Guilloton, Isaac, Saintonge. Sur la Perle.

Hoche ou Hauch, Philippe, Béarn. — En 1708,

sur l'Amazone, à Marseille.

Jean, André, Provence.

Jean, Étienne, Provence.

Jullien, Jean, 50 ans, Dauphiné. — En 1708, sur

la Vieille-Réale, à Marseille. Sur la Souve-

raine.

Juventin, Jacques, Vivarais.

De la Combe, H., Dauphiné.

Lafont, Pierre, 35 ans, Cévennes. — En 1708, sur

la Triomphante, à Dunkerque. Sur la Brave. Li-

béré en 1713.

Lamrrois, J.-Vincent, Dauphiné.

Laurens, P., Dauphiné.

Laurent, Jean. — En 1708, sur l'Amazone, à Mar-

seille.

Lenud, Abraham. — Sur VAmazone, à Marseille.

Liotard, P., Dauphiné.
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Lorphelin, Pierre, 31 ans. Sur la Gloire. — En

1708, sur la Galante, à Marseille.

Loup, J.
y
Castrais.

Lunadier, Isaac, 25 ans. — En 1708, sur l'Éme-

raude, à Dunkerque, Sur la Sirène.

Maillet ou Malet, Jean-Vincent, Dauphiné. —
En 1708, sur la Gloire, à Marseille. Libéré en

1713.— (Inscrit sous les deux noms de Maillet

et de Vincent sur la liste de MM. Haag, p. 414

et 423).

Maistre, Pierre.—Sur l'Éclatante ou Triomphante,

passée en Ponent. Mort en 1699.

Mallet ou Maillet, Pierre, 28 ans, Vivarais. —
Sur VHéroïne. — Libéré en 1713.

Marcellin, Jean, Dauphiné, 30 ans. — En 1708,

sur VInvincible, à Marseille. Libéré en 1713.

Martin, Jacques, Dauphiné.

Martin, Jacques, Provence.

Martin, P., Dauphiné.

Mazet, Pierre, Vivarais, 29 ans. — En 1708, sur

la Favorite, à Marseille.

Ménène (Semaine?), Languedoc.

Meusnier, Etienne, 36 ans.

Meynadier, Ju-Jacques, Languedoc. Sur la Fortune.
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Miaïlle
,
Ètienne, Languedoc.

Moitié, Normandie.

Molle, Velay, 36 ans, Libéré en 1713.

De Monmor, Odos, Dauphiné.

Morin, Languedoc, 43 ans. Libéré en 1713.

Noël, Nicolas, Lorraine.

Obie, Louis, Saintonge.

Odon, Marc, 37 ans. Sur la Gloire.

Ogier, François, ou Augier, Dauphiné.

Oult, Bertrand, Dauphiné.

Pagot, P., Vivarais.

Puech, David, 26 ans,Cévennes. — Sur la Grande,

à Marseille; sur la Marquise, à Dunkerque.

Pélanchon, Matthieu, 37 ans. — Sur la For-

tune, à Marseille ; sur l'Emeraude , à Dun-

kerque.

Pélissier, Cévennes.

Pélissier, Matthieu, Dauphiné.

Pellerin, P.

Pelletan, Paul, 33 ans, Saintonge. — Sur la

Vieille-Rèale.

Pénailh, L'Antoine, Dauphiné. Libéré en 1713.

Perrier, Antoine, 25 ans, Cévennes. — Sur l'Am-

bitieuse, à Bordeaux. Libéré en 1713.
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Piquet, Thomas, Dauphiné.

Poissant, Jacques, 30 ans, Saintonge. — Sur la

France.

Polet, François, Languedoc.

Pothier, P., Languedoc.

Poudrel, Matthieu, Dauphiné.

Prunier, 57 ans, Dauphiné.

Pugnet, Daniel, Vivarais.

Ratmond, Auvergne.

Reboul, David, 35 ans, Vivarais. — En 1708,

sur la Vieille-Mole , à Marseille. Mort en

1711.

Reboul, Marc -Antoine, 33 ans, Languedoc. Sur

la Gloire. — En 1708, sur la Magnifique, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

Reboul, Paul, Vivarais.

De Rège, Daniel, Champagne. — Sur la Victoire;

sur VHeureuse.

Renaud, Moïse, 41 ans, Provence. En 1708, sur la

Madame, à Marseille. Libéré en 1713.

Renaud, Pierre, frère de Moïse Renaud, 31 ans. —
Sur la Madame.

Reselas, Antoine, Dauphiné.

Rey, Jacques, Velay.



LISTE DES PORÇATS 295

Reynard ou Brenard, Antoine, 58 ans. — Sur la

Victoire et sur l'Heureuse.

Reynaud, Claude, Dauphiné

Keynaud, P., Dauphiné.

Riaujaud, Elle, 33 ans.

Ribery, Matthieu, Dauphiné.

Rieu, P., Vivarais.

Riost, Élie, Saintonge.

Riou, P., Languedoc.

Rivault, Daniel, Poitou.

Rochebois, Charles, Dauphiné.

Rogeron, J.î Dauphiné, apostat.

Rossignol, Barthélémy, Vivarais. — En 1708, sur

VAmazone, à Marseille. Libéré en 1713.

Rostàn, Dauphiné. Libéré eu 1713.

Rougeron ou Rousseron, Jean, Dauphiné. — Sur

la Madame, à Marseille.

Rouveère, Jii Languedoc, 26 ans.

Roux, P., Dauphiné.

Rouzerean, David, 34 ans. — Sur la Madame.

Sabarot, P., Dauphiné.

Sabattier, François, 30 ans, Languedoc. Sur la

Grande. — En 1708, sur VAmazone, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

I
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Samène ou Semaine, J., Dauphiné. Libéré en

1713.

Sanset ou Sauzst, Pierre, 57 ans, Yivarais. Sur

la Gloire. Libéré en 1713.

Tardieu, Êticnne, 52 ans, Dauphiné. Sur la Belle.

— En 1708, sur la Vieille-Réale, à Marseille.

Tardieu, Philippe, 33 ans, Dauphiné. Sur la

Grande. — En 1708, sur la Marquise, à Dun-

kerque.

Thiers, André, 37 ans, Dauphiné.— En 1708, sur

la Fière, à Marseille.

Thoulïers ou Thaulier, Isaac, Vivarais.

Tourchaires, Isaac, Dauphiné.

De Tourtoulon, François, sieur de Valescure,

Bas-Languedoc.

Turc, Esprit, Dauphiné.

Turc, /.

Turc, Philippe, 59 ans, Dauphiné. — En 1708, sur

la Vieille-Réale, à Marseille.

Turel ou Toureil, P., Dauphiné.

Vacher, Alexandre, 30 ans, Dauphiné. Sur la Ma-

dame.

Vallat, Pierre, 40 ans, Cévennes. Sur la Ma-

dame. Libéré en 1713.
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Versil, J.-Jacques, Dauphiné.

Vial, P., Dauphiné.

Vignot J., Dauphiné.

Villars, Languedoc.

III. — Mis à la chaîne de 1690 à 1695.

1690.

Allamand, Claude, Dauphiné.

Aurèle, Bertrand, Dauphiné. Sur la Vieille-Réale.

— En 1708, sur la Dauphiné, à Marseille. Libéré

en 1713.

Benech, Gabriel, Languedoc.

Beray, Antoine, Quercy.

Berna, Étienne, Vivarais,

Bertrand, Etienne, 56 ans, Cévennes.

BessèdEj/., Cévennes,

Bets ou Bel, Jacques, Vivarais, mort en 1701.

Bois, Jacques, Vivarais.

Boniol, Pierre, Cévennes,

Bonneau, Esaïe, Poitou, mort en 1693.

Bouchet, Israël, 37 ans, Languedoc. Sur la Re-

nommée. — En 1708, sur la Madame, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

17.
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Bouchet, Jacques, Cévennes.

Brisac, Moïse, 32 ans.

Capelle, Jean, 35 ans, Quercy.

Corbière, Joseph, 40 ans, Vivarais. Libéré en

1713.

Damouin, Marc-Antoine, 28 ans, Languedoc. Sur

l'Ambitieuse, à Bordeaux.

Delaurens, Cévennes.

Delgauze, J.j Cévennes.

Dintre, Jean, Vivarais. Sur la Gloire.

Dintre, Jean-Pierre, 33 ans, Vivarais.— En 1708,

sur la Magnifique, à Marseille.

Durand, Antoine, 30 ans, Normandie.

Durand, Moïse, Cévennes.

Dussaut, Etienne, Cévennes.

Fort, François, Languedoc.

Foussa, Antoine^ Languedoc.

Gonnal, Isaac, 26 ans, Quercy.

Gouze, Etienne, Quercy.

Gran, Claude, Vivarais.

Grange, Antoine, 31 ans, Vivarais. Sur la Fortune.

Libéré en 1713.

Hugon, Pierre, Cévennes.

La Combe, Pierre^ Languedoc.
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Lanteyrez, Jacques, Cévennes.

Ledoux, Èlie-François, 44 ans, Picardie. — En

1708, sur la Favorite, à Marseille.

Leyris, Louis, Cévennes.

Lodenot, Moïse, Bourgogne.

Malartie, Matthieu, 44 ans. Sur la Victoire, sur

rHeureuse.

Manuel, Louis, 31 ans, Cévennes. — En 1708,

sur la Vieille-Réale, à Marseille. Libéré en 1713.

Maurin, 56 ans. Libéré en 1713.

Meynadier, Pierre, 28 ans, Cévennes. — Sur

l'Ambitieuse, à Bordeaux. Libéré en 1713.

Méjanel, Antoine, 58 ans , Languedoc^ — En

1708, sur la Vieille-Réale, à Marseille. Sur la

Gloire.

Melgues, Gabriel, Cévennes.

Miramont, Bertrand, Languedoc.

Monteil, Arnaud, Quercy.

Moulin, Pierre. Sur lu Sirène. — En 1708, sur la

Souveraine, à Marseille.

Mounier, Meunier ou Munier, André, 33 ans,

Suisse. — Sur rAmbitieuse, sur la Favorite.

Paloyer, P., 28 ans, Vivarais. — En 1708, sur

la Vieille-Réale, à Marseille.
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Perrier, Antoine, 29 ans, Cévermes. Libéré en

1713.

Perrier, Jean, Cévennes. Sur VÉclatante ou Triom-

phante, passée en Ponent.

Petit, Antoine, Quercy.

Petit, Isaac, Quercy. — En 1708,, sur la V.ieille-

Réale, à Marseille. Sur VIllustre.

Pineau, Simon, 53 ans, Saintonge. Sur la Magna-

nime, — En 1708, sur la Vieille-Rèale, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

Piron, Jean. En 1708, sur la Vieille-Réale, à

Marseille.

Plaigne, J., Quercy.

Ramé ou de Rame, Daniel, 26 ans, Languedoc. A

Bordeaux, sur VAmbitieuse ou VÉmeraude,

Rampon, Gévaudan.

Retel, J., Normandie.

Révolte, Jean. — A Saint-Malo, sur la Ferme ou

la Palme.

Reynol, Languedoc.

Rïaliion, Jacques, Vivarais.

Rioimal, César, Cévennes.

Rioumal, Jacques, Cévennes.

Roche de Villefort, Languedoc.
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Roma, Michel, Languedoc.

Rouveraud, Jacques, Yivarais.

Roux, Guillaume, 32 ans, Cévennes. Sur la Gran-

de. — En 1708, sur l'Invincible, à Marseille. Li-

béré en 1713.

Salque, P., Yivarais.

Sivart, /.-P., Dauphiné.

Soubeiran ou Souveran, Jean, Languedoc. Sur la

Fière.

Teaule, P., Cévennes.

Teissier de Joussaud, Languedoc.

Tourtelot, Jean, 30 ans. Sur la Perle.

Treboulon, Etienne, Cévennes.

Valette, Quercy.

Veirrier, J.\ Dauphiné.

Verdier, Charles, Cévennes.

Vielzeu, P., Cévennes.

1691.

Arnal, Etienne, 49 ans, Cévennes. Sur VHéroïne.

— En 1708, sur la Vieille-Réale, à Marseille. Li-

béré en 1713.

Auzereau ou Augereau. Pierre, 46 ans, Guierme.
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Sur la Guerrière. — En i708, sur la Galante,

à Marseille. Libéré en 1713.

Baraqua, Pierre, 28 ans,Dauphiné.— SmlaPalme,

àDunkerque et à Saint-Malo. Libéré en 1713.

Barque, Jean, 35 ans. — A Saint-Malo, sur la

Ferme ou la Palme.

Barthe, Jean, Languedoc.

Dubuy, Jean, 31 ans. — Sur la Fidèle.

Dufour, Jacques, Dauphiné. — En 1708, sur l'A-

mazone, à Marseille. Libéré en 1713.

Dumas, Pierre, 29 ans. — En 1708, sur la Prin-

cesse ou la Martiale, à Marseille.

Dupont, Jacques, 23 ans, Languedoc. — En 1708,

sur la Princesse ou la Martiale, à Marseille. Li-

béré en 1713.

Espaze, Jean, 25 ans. — Sur la Marquise, à Dun-

kerque. Sur la Belle, à Marseille.

Gascuel, Pierre, 39 ans, Cévennes. — En 1708,

sur l'Êmeraude,k Dunkerque.— Sur la Fortune,

à Marseille.

Guiraud, Languedoc, 23 ans. Libéré en 1713.

Lépicier, Jean, 49 ans. — Sur la France.

Liron, Jean, 27 ans. — En 1708, sur la Forte, à

Marseille.
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Pélevier ou Pélecuer, André, Gévaudan, 40 ans,

sur la Fortune. — Libéré en 1713.

Pinet, Jacques, 30 ans, sur la Fibre.

Salle, Etienne, 30 ans. Cévennes. — En 1708,

sur l'Éclatante, à Marseille, passée en Ponent.

Libéré en 1713.

Second,, Antoine, 43 ans. Sur la Victoire, sur VHeu-

reuse.

Soulages, Jean, 31 ans, Cévennes.—En 1708, sur

la Galante, à Marseille. Libéré en 1713.

1692.

Astrug, Antoine, 70 ans.— En 1708, sur la Vieille-

Maie, à Marseille.

Baymon, P., Cévennes.

Capellier, Louis, 52 ans, Bas-Languedoc. — En

1708, sur la Vieille-Maie^ à Marseille. Libéré en

1713.

Du Caïla, Armand, 30 ans.

Chaulet, Jacques, 27 ans. Mort en 1704.

Combet, César, 28 ans, à Bordeaux, sur VAmbitieuse

ou l'Êmeraude.

Constant, Guienne

.
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Dablin, Fiacre, 24 ans, Champagne. Libéré en

1713.

Dalgues, Pierre, 66 ans. Sur la Madame, mort en

1699.

Daudé, Jean, 57 ans, Languedoc. — Sur l'Ama-

zone. — En 1708, sur la Vieille-Réale, à Marseille.

— Malade à l'hôpital. Libéré en 1713.

De Falguerolles, Jean, sur la Fortune. Mort en

1695.

Glaude, Jean.

Guérard, Aaron, 30 ans. Mort en 1698.

JosuÉ, Nicolas, 29 ans. Sur la France.

Labuscagne, Samson, 28 ans, Guienne. Libéré en

1713.

Marlîé ou Mallié, P., Cévennes.

Martel, Jacques, 26 ans, Guienne.— En 1708, sur

la Perle, à Marseille. Libéré en 1713.

Martin, Jean, 23 ans, Cévennes. — En 1708, sur

la Magnanime, à Marseille. Libéré en 1713.

Michel, Jean, 29 ans. Sur la Sirène.

Pichot, Èlie, 28 ans, Guienne. — En 1708, sur la

Galante, à Marseille. — Libéré en 1713.

Piémarin, Jacques, 27 ans, Cévennes. — En 1708,

sur la Perle, à Marseille. Libéré en 1713.
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Pierre, J., 44 ans, Saintonge. Sur la Reine. Li-

béré en 1713.

Raymond, Pierre, 50 ans, Gévaudan. Sur la For-

tune. Libéré en 1713.

Séverac, Jean, 37 ans, Languedoc. Sur l'Illustre.

— En 1708, sur la Martiale, à Dunkerque.

TeyssOiWère, David, 28ans^Cévennes.—En 1708,

sur la Duchesse, à Marseille.

1693.

Flavart, Jean, 32 ans. Sur la Fiere.

Guay, P., 29 ans. Libéré en 1713.

Loup, David, Cévennes. A Bordeaux, sur VAmbi-

tieuse ou VÉmeraude.

Péridier, Jacques, 23 ans, Languedoc.— En 1708,

sur la Fidèle, à Marseille. Libéré en 1713.

Péridier, Jean-Pierre, Languedoc. Sur le Saint-

Louis. — En 1708, sur la Souveraine, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

Rousseau, Jean, 36 ans. Sur la France.

Viaud, Jean, 26 ans. En 1708, sur la Princesse, à

Marseille. Libéré en 1713.
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1694.

Biliaud ou Billaud, 51 ans. — En 1708, sur

la Vieille-Maie, à Marseille.

Gondouin, /.-P., Aunis.

Gouin, Daniel, 40 ans, Sur la Fidèle.

Péraud, Pierre, Saintonge. — En 1708, sur la

Vieille-Rêale, à Marseille.

De Proux, P., Béarn.

Rochebilière, François, Vivarais. Prosélyte. — En

1708,surZa Valeur, à Marseille. Libéré en 1713.

Ruland Jacques, Saintonge. Sur la Patrone.

IV. — Mis à la chaîne de 1695 à 1708.

1695.

Agulhon, Antoine, 32 ans, Gévaudan. — En 1708,

sur VÉmeraude, à Dunkerque. Libéré en 1713.

Gallien, Jean, 35 ans, Dauphiné. — En 1708, sur

la Valeur, à Marseille.

Maumer de la Croix, Jean. Détenu au château

d'If. Mort en 1709.

Sabattier, Jacques, 50 ans.
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1696.

Arsac, Daniel, 27 ans. Vivarais. — En 1708, sur

la Forte, à Marseille. Libéré en 1713.

Bertaud, Pierre, 35 ans. Sur la Valeur, à Mar-

seille.

Bersot ou Bertot, Daniel, Cévennes. — En 1708,

sur la Gloire, à Marseille.

Boulonnois, Daniel, 19 ans, Picardie. Libéré en

1713.

Bousquet, André, Cévennes.

Charert, Antoine, 25 ans, Languedoc. — En

1708, sur la Forte, à Marseille. Libéré en 1713.

De Couse, Dominique-Joseph.

Laurens, Claude, 24 ans, Vivarais.

1697.

Bonnet, Isaae, 64 ans. Mort en 1699.

Bourguet, Daniel, 54 ans, Normandie.—En 1708,

sur la Vieille-Réale, à Marseille. Mort en 1708.

Bourguet, Salomon, 48 ans, Normandie. — En

1708, sur la Valeur, à Marseille. Libéré en

1713.



308 LES FORÇATS POUR LA FOI

Chaigneau, Josuè, Poitou. Libéré en 1713.

Cros, Etienne, 32 ans. Mort en 1703.

DrillauDj Jacques, Poitou. Libéré en 1713.

Germain, Benjamin, 47 ans, Normandie. — En

1708, sur rAmbitieuse, à Marseille. Libéré en

1713.

Rageau, Daniel, Poitou, Libéré en 1713.

Sénégat, Jean, 63 ans, Castrais. — En 1708, sur

la Vieille-Réale, à Marseille. Libéré en 1713.

1698.

Bertrand, Pierre, sur la Vieille-Réale.

Bruzun, Jacques, Languedoc. — En 1708, sur la

Superbe, à Marseille. Libéré en 1713.

Carrière, Céphas, Languedoc.-—En 1708, au châ-

teau d'If. Libéré en 1713.

Charrit, Michel, 48 ans, Languedoc. — En 1708,

sur l'Éclatante, à Marseille. Libéré en 1713.

Courteserre, François, Languedoc. — En 1708,

sur la Superbe, à Marseille. Libéré en 1713.

Daums, Matthieu, Velay. Libéré en 1713.

Foulquier, Laurent, Languedoc. Libéré en 1713.
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Gaigneux, Jacques, Bretagne, prosélyte. — En

1708, sur VAmazone, à Marseille.

Goût, Etienne, 25 ans, Cévennes. — En 1708, sur

la Valeur, à Marseille. Libéré en 1713.

Issoire, Louis, Languedoc. — En 1708, sur la Ma-

dame, à Marseille. Libéré en 1713.

Jalàbert, Etienne, de Saint-Cézaire deGauzignan,

Languedoc. Sur l'Héroïne et la Perle, à Mar-

seille. Libéré en 1713.

Jcllien, Nicolas, Normandie. — En 1708. sur

l'Amazone, à Marseille.

Laget, David, 37 ans, Cévennes.

Làl'îion, Gabriel, Languedoc. — En 1708, sur la

Forte, à Marseille. Libéré en 1713.

Lèqles, P., 19 ans, Languedoc. Libéré en 1713.

Martinique ou Martlnengue, Pierre, 48 ans. Lan-

guedoc. — En 1708, sur VAmazone, à Mar-

• seille.

Pelleta?*> Antoine, .26 ans.

Petit, Jean-David, Orléanais. — En 1708, sur

l'Héroïne, à Marseille.

PoNTiÉ, J -Antoine, 36 ans.

Privât, Antoine, Languedoc. — En 1708, sur la

Rêale, à Marseille. Libéré en 1713.
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Réchias ou Raschas, André, Languedoc. — En

1708, sur la Dauphine, à Marseille. Libéré en

1713.

Roumegeon, Pierre, Gévaudan. — En 1708, sur

la Magnanime, à Marseille. Libéré en 1713.

Sabattier, Charles, 48 ans, Bas-Languedoc,— En

1708, sur l'Héroïne, à Marseille. Libéré en 1713.

Sauvet, Pierre, 40 ans.

Souleyrol, Jacques, 45 ans, Languedoc. — En

1708, sur la Fière, à Marseille. Libéré en 1713.

Souleyrol, P., 60 ans, Languedoc. Libéré en

1713.

Teïssier, David, Gévaudan, 25 ans. Libéré en

1713.

De Tempes, J., Languedoc. Libéré en 1713.

Vestiou, Jean, 21 ans, Cévennes.—En 1708, sur

la Forte, à Marseille. Libéré en 1713.

1699.

Durand, Jacques, Languedoc. — En 1708, sur la

Duchesse, à Marseille. Libéré en 1713.

Le Fèvre, Jean, Normandie. — En 1708, sur la

Vieille-Réale, à Marseille.
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Pavie, Claude, Vivarais. — En 1708, sur la Souve-

raine, à Marseille. Libéré en 1713.

Rousselin, Daniel, Guienne. — En 1708, sur la

Vieille-Rêale, à Marseille. -

V. — Mis à 3a chaîne de 1700 à 1705.

1700.

Bonelle, Jean, Brie. — Sur la Grande-Maie, à

Marseille. Libéré en 1713.

Noirau, François, Poitou.

Vardot, P., Poitou.

Villaret, Claude, Languedoc. En 1708, sur la

Yieille-Rèale, à Marseille.

1701.

âureinche, Charles, Vivarais.

Aussière, Etienne, Languedoc.

Basque ou Bascoul, Daniel, 40 ans, Languedoc.

Libéré en 1713.

Bertrand, Louis, Languedoc.

Dumas, David, Languedoc.
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Dupuy, Guienne.

Fauché, Jacques, Dauphiné. Libéré en 1713.

Gaillard, P., Vivarais.

La Venne, Isaac, Guienne.

Le Gras, Daniel, 17 ans, de Bergerac, Guienne.

(Voir p. 27.)

Deleuze, Cévennes.

Marlié, Jean, Vivarais.

Marlié, Jacques, Vivarais.

Marlié, Pierre, Vivarais.

De Mars, Matthieu, Vivarais.

Marteilhe, Jean, 17 ans, de Bergerac, Guienne.

Sur YHeureuse et la Palme, à Dunkerque ; sur

la Grande-Béale, à Marseille. (Voir p. 19 et

suiv.) Libéré en 1713.

Merle dit Rousson, Louis, Vivarais.

Metge, Étienne, Cévennes.

Montasier, Pierre, Poitou. — En 1708, sur la

Triomphante, à Dunkerque.

Mouret, Guienne.

Fasquier, Denis, mort en 1702.

Peyre, Noé, Vivarais. Mort en 1702,

Pic, Jacques, Cévennes.

Prat, René, Vivarais.
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Roland, Antoine, Languedoc.

Royer, Jean, Saintonge.—En 1708, sur la Vieille-

Réale, à Marseille. Libéré en 1713.

Serres, David (le puîné), Dauphiné. — Sur la

France.

1702

Aumèdes, Paul, Languedoc.

Broussan, L, Languedoc.

Brun, Jacques, Languedoc.

Campet, J., Languedoc.

Cazallet, Simon, Languedoc.

Ceryière ou Seryières, Pierre, Languedoc.

Chardenon, P., Languedoc.

Gleize, Roustan, Languedoc.

Hostin, Denis, Languedoc.

Loubié, P., Languedoc. Mort en 1711.

Martinel, François, Dauphiné.

Pau, Charles, Languedoc.

Roubaud ou Routeau, David, Languedoc.

Vincent dit Laforge, Etienne, n° 26,911, fils de

Jean et de Jeanne Castant, forgeron, natif de

Grateloup, diocèse d'Agen, âgé de 46 ans, taille

18
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moyenne, cheveux châtains, visage ovale. De

la R. P. R. Condamné par arrêt du parlement

de Bordeaux, du 25 février 1702, pour avoir

servi de guide aux nouveaux convertis pour

sortir du royaume, à 5 ans.

Libéré (douze ans plus tard) le 26 mars

1714, par ordre du Roi, du 7 desdits mois et

an, à condition de sortir du royaume (Écrous).

1703

André, Antoine, Cévennes.

Baradon, Jean, Languedoc» Sur la Hardie.

Bernard, Israël, Languedoc.

Berthet, Moïse, Languedoc,

Biesot ou Biau, Noël, Languedoc.

Bigot, François, Languedoc.

Brier, Jacques, Languedoc.

Bruguière, Louis, Languedoc.

Brunel, Jacques, Languedoc.

Castan, Adam, Languedoc.

Chabrol, Antoine, n° 27,310, fils de Jean et d'I-

sabeau Chapelez > cardeur , natif de Saint-

Fuezac, diocèze de Mende, en Languedoc, âgé
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de 20 ans, grande taille, cheveux châtains, vi-

sage ovale. De la R. P. R. Condamné par juge-

ment de M. le mareschal de Montrevel, rendu

à Nismes, le 13 mars 1703, pour avoir été

trouvé avec des armes, contre les deffenses

du Roy, à vie.

Mort à l'hospital, le 2 juin 1704 (Écrous).

Chabrol, Antoine, n° 27,311, fils de Pierre et de

Suzanne Basillanne, cardeur, natif de Saint-

Julien, en Languedoc, âgé de 35 ans, belle

taille, cheveux châtains, visage ovale. De la

R. P. R. Condamné comme 27,310/

Libéré le 25 juillet 1716, par ordre du Roy

(Écrous).

Chapon, /.
,
Languedoc

.

CABERNOUXOUCOMBERNOUX,/aCÇU^,PaU,n0 27,315

fils d'Henri et de Fleurette Bouilliette, tailleur,

natif d'Aumesac, en Languedoc, âgé de 21 ans,

belle taille, cheveux châtains, visage ovale. De

la R. P. R. Condamné et libéré comme 27,31

1

(Écrous)

.

Fabre, Cévennes.

Fabre ou Favre, Jacques, Languedoc.

Favas, Jean, Languedoc.
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Fesquet, David, Languedoc. Mort en 1710.

Fontanelle, Fontanon ou Fontanieu, Jacques,

n° 27,302, fils de Jacques et de Lucresse Sau-

veranne, cardeur, natif de Saint-Bouzeri de

Gardon, diocèse d'Uzès, en Languedoc, âgé de

23 ans, belle taille, cheveux bruns, visage

ovale.. De la R. P. R. Condamné par jugement

de M. le mareschal de Montrevel, commandant

général dans le Haut et Bas-Languedoc, rendu

à Sommières, le 11 mars 1703, pour avoir esté

trouvé avec des armes, contre les deffenses du

Roy, à vie.

Libéré le 23 juillet 1716, par ordre du Roy,

du 7 dudit mois (Écrous).

Fournelle, Pierre, Languedoc.

Guérin, A.-Noèl, Languedoc,

Laire, Jean, n° 27,317, fils de Jean et de Jeanne

Pichegude, cardeur, natif de Castel de Ble-

vane, en Languedoc, âgé de 23 ans, grande

taille, cheveux châtains, visage ovale, de la

R. P. R. Condamné par jugement de M. le

mareschal de Montrevel, commandant géné-

ral dans le Haut et Bas Languedoc, rendu à

Sommières, le 14 mars 1703, pour avoir esté
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trouvé avec des armes, contre les ordonnance •

du Roy, à vie. Détenu au château d'If. Mo* t

à l'hospital, le 3 octobre 1703 (Écrous).

Lebat, P., Languedoc. Apostat.

Momméjean. Jean, Languedoc,

Olivier, Jacques, Languedoc.

Pelet, baron de Salgas, François, Languedo \

Détenu au château de Saint-Nicolas. (Voir plm

haut, p. 97.)

Peyre, J., Cévennes.

Piot, Daniel, Languedoc.

Planque, Languedoc.

Rampon, François, Gévaudan,

Rampon, Jean, Gévaudan.

Roquette, Jacques, Languedoc.

Roussm, Roustan, ou Roustin, Jean, Langue-

doc.

Soulier, Fulcran, Languedoc. Apostat.

Thomas, Jacques, Languedoc.

Valgalier, P., Languedoc. Apostat.

1704

Bourdariez, Louis, Languedoc.

18,
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Bouri, Isaac, Languedoc.

Cordïle, Antoine, Languedoc. Apostat.

Cordïle, Jacques, Languedoc.

Courtois, P.
,
Dauphiné.

Dauphin, Antoine, Dauphiné.

Defer, Louis, Languedoc.

Fise, Languedoc.

Floret, Alexandre, Dauphiné.

Foucard, Marc, Languedoc.

Fraisse, Antoine, Vivarais.

Fusiès, Jean, Cévennes.

Garcin, David, Dauphiné.

Gr iviER, Jacques, Languedoc.

Isjsard, Jacques, Languedoc.

Jullien, Pierre, Languedoc.

Lantayres, Jean, Languedoc.

Lieutart, Henri, Languedoc.

Mafre, David, Castrais.

Metge ou Metger, André, Languedoc.

Nerse, Languedoc.

NoÉ ou Nouy, Antoine, Languedoc.

Ricard, Jos., Languedoc.

Roger, Claude, Languedoc.

Saincian, P., Languedoc.
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Saumade, Languedoc. Mort en 1713.

Terrasson, Claude, Languedoc.

Vermeil, Claude, Languedoc.

VL — Mis à la chaîne à une date inconnue

mais antérieure à 1705

.

Alberic, 24 ans.

Allard, Pierre, 37 ans. Sur la Forte.

Allègre, Etienne ^ mort en 1698.

Amour, Jean. A Bordeaux, sur VAmbitieuse ou

VÈmeraude.

André, André, apostat.

Archimbaud, André. Sur VAmbitieuse, à Marseille.

Mort en 1701.

Artigues, J. Mort en 1701.

Aubier, Louis. Sur la Fibre.

Audoyer, Antoine. Mort en 1703.

Banier , J.

Barafort, J. Mort en 1692.

Baunier, Etienne, apostat.

Beaumont, Isaac. — En 1708, sur la Souveraine,

à Marseille.

Bédard, Élie, Sur la Superbe. Mort en 1697.
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De Bédat, Samuel. — En 1708, sur VAmbitieuse,

à Marseille.

Belbèche, Jacques.

Benêt, Daniel Sur la Souveraine. Mort en 1701.

Bernard, Etienne. — En 1708, sur la Vieille-

Réale, à Marseille.

Bertrand, J.

Boissier, Claude» Mort en 1709.

Bonnet, Salomon. Mort en 1703.

Bontoux, P. Mort en 1709.

Bosc, Daniel Mort en 1708.

Bouchet, Isaac.

Bourdier, Jean. — En 1708, sur l'Ambitieuse, à

Marseille.

Bourray, André. Apostat.

Bousique, Abraham. Apostat.

Brïquel, André. Mort en 1700.

Brujat, Jacques. — En 1708, sur la Gloire, à Mar-

seille.

Brun, Guillaume. Mort en 1704.

Can, Gabriel.

Capellier, Antoine.

Castel.

Chapelier, Jean. Sur la Brave.
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Charrières, David. Mort en 1709.

Chébert, Jean-Jacques. — En 1708, sur la Vieille*

Rèale, à Marseille.

Chemïnon, Etienne. Mort en 1703.

Cheminon, Jean, 32 ans. Sur la Perle.

Cheverat, Jean.

Chiraud, /. Mort en 1695.

De Combes, J. Mort en 1705.

Compan, Antoine. Mort en 1698.

Cornuau, François. Mort en 1702,

Cosson, Barthélémy
)
prêtre converti. — Détenu,

Mort en 1697.

Cotterel, Isaac. Sur la Vieille-Réale.

Couliers, Isaac.

Damouin, Abel, 33 ans. Sur la Brave. — En 1708,

sur la Grande-Rèale , à Marseille. Libéré en

1713.

Damouin, Etienne, 31 ans, cousin-germain A'Abel.

Sur la Brave. — En 1708, sur la Grande-Rèale,

à Marseille. Libéré en 1713.

Daubigny, Nicolas. Mort en 1709.

David, Pierre.

Debled, Pierre. Mort en 1703.

Delo, Henri.
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Destample, Jean. — En 1708, sur la Vieille-Rèale,

à Marseille. Libéré en 1713.

Desvignes, Pierre.

Detas, Antoine.

Devèze, /. Mort en 1709.

Donadieu, Jacques. Mort en 1707.

Dorince, Charles. Mort en 1702.

Doyert, David. Mort en 1694.

Droume, Etienne.

Dumas, J. Mort en 1706.

Duplan, Antoine. Mort en 1707.

Durand, Antoine.

Emmanuel, Louis.

Ervand, Élie. Sur la Grande.

Esnard, Isaac.

Falon, Antoine. — En 1708, sur la Dauphine, à

Marseille

.

De Farci.

Fésier, David. — En 1708, sur la Valeur, à Mar-

seille.

Fesquet, J.—-En 1708, sur la Vieille-Réale
)
à Mar-

seille,

Filiolle, /. Mort en 1689.

Flessière, Antoine.
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Flotte, Jean. — En 1708, sur la Vieille-Rêale, à

Marseille.

Fontbonne, Sébastien. Mort en 1709.

Foritte, Nicolas. Sur la Vieille-Réale.

Fournaton, Jonas.

Frère, André.

Fromental, J. Mort en 1709.

Galari, J. Mort en 1706.

Galissan, Antoine. Mort en 1705.

Gandouin, Jacques.—En 1708, sur la Vieille-Réale,

à Marseille.

Garnier, Pierre, 36 ans.—En 1708, sur l'Héroïne,

à Marseille.

Gausse, Jean.—-En 1708, sur la Gloire, à Marseille.

Gaussen, P. Mort en 1708.

Gazan, Jean. Sur VIllustre. Mort en 1696.

Grand, Antoine.

Grasse, Mèric. Sur la Grande.

Greste, Pierre.

Guigner, Joseph, 27 ans. — En 1708, sur la Fidèle?

à Marseille.

Haidan, Antoine. Apostat.

Hemps, Pierre.

Hête, Jean.
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HoléroNj Daniel ou David.

Honnin, Èlie.

Housquet, David.

Imrert, Jean. — En 1708, sur la Vieille~Réale, à

Marseille.
,

Irlande, Gilles. Mort en 1710.

Jacques, Jean, 27 ans.—En 1708, sur la Marquise
,

àDunkerque.

Jalabert, J. Mort en 1707.

Javet ou Jayel, Daniel, 27 ans. Sur la Gloire.

Jousteau, Pierre.

Kervenq de Laubouissière, L. Mort en 1693.

De la Bergerie.

Lafons, Joseph, 31 ans.

Lambastier, Claude.

Lamberton, P. Mort en 1695.

Lamièze, P.

Lanquet. •

^a'nt, Gabriel. Sur la Magnifique, à Marseille. Mort

en 1702.

Laint, /.

La Piste, François.

La Porte, Antoine.

Latelle, André. Mort en 1708e
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De la Tour Nageât ou Nagànt.

Lause, «7. Mort en 1703^

Le Bosc de Bréjou.

Le Noir, Abraham. Sur la Vieilk-Rêale.

Lèques, /. Mort en 1704.

Lestanchat, Castor.

L'Étoile, Pierre.

L'Hostier, Philippe.

Lomer, Pierre.

Lorier, Paul.— En 1708, sur VÊmeraude, à Dun-

kerque.

Loup, Adam. Mort en 1703.

Mage, David. Mort en 1686.

Malefosse, J. Mort en 1705.

Manuel, P. 42 ans.

Màrles, Louis.

Massif, Mort en 1713.

Massip, Zacharie. — En 1708, sur la Marquise, à

Dunkerque.

Masson, Jean.

Meilhard, Claude. Mort en 1706.

Méjean, P. Mort en 1696.

Mercier, Antoine. — En 1708, sur VAmazone, à

Marseille. Libéré en 1713.

19

1
-:.
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Merle, /.

Mesebergue, Jean. — En 1708, sur la Vieille-
v

Réale, à Marseille.

Meunier, Pierre.

Michel, Êtienne. — En 1708, sur la Vieille-Réak,

à Marseille. '

Michel, Philippe. — Sur VIllustre.

Mielgues, J. Mort en 1706.

Migaut, Jacques.

Mingâu, P. Mort en 1696.

Montasier> François. Mort en 1702.

Moran, David. Mort en 1705.

Morin, Antoine.

Moucha, Isaac. Mort en 1691.

Nadal, Pierre. Sur la Triomphante, à Dunkerque.

Néau, Èlie. Détenu.

Nébaude, Pierre.

Nerbusson, P. Mort en 1703.

Nicolas, Pierre.

Noël, Claude. Mort en 1710.

Odonou Odou, David. Sur la Gloire.

Palisse, Ch. Mort en 1699.

Panel ou Painet, Abraham. Sur l'Héroïne. Mort eri

1698,
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Pascal, Philibert. Sur la Yieiïïe-Réale.

Pascaud, P. Mort en 1694.

De Paux ou Pau, Pierre. Sur l'Ambitieuse, à Mar-

seille.

Panget ou Pauget, Jean.

Pelletan, Daniel. Mort en 1704.

Penchinade, /. Mort en 1710.

Pérols, J. Mort en 1700.

Perrier, Isaac. Mort en 1698.

Perrier, Pierre.

Peyre, Claude. Libéré en 1713.

Pinard, Jacques, Yivarais. Libéré en 1713.

Pintard, Samuel. Sur la Grande.

Piron ou Picoron. Mort en 1703.

Plantefer, Abraham. —En 1708, sur l'Ambitieuse,

à Marseille.

Plantier, Isaac. Apostat.

Platon, Antoine, 34 ans.— En 1708, sur la Souve-

raine, à Marseille

Pons, P. Mort en 1700.

Porcheron, Michel. Mort en 1703.

Préval, Pierre. — En 1708, sur la Superbe, à Mar-

seille.

Privât, Jacques. Mort en 1703.
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Prujat, Ant.—En 1708, sur l'Héroïne, à Marseille.

Pruneau, Georges. .Mort en 1703.

Puget, P. Mort en 1694.

Racoule, Daniel, apostat,

Rey, Bonaventure. Mort en 1702.

RlBES.

Ricard ou Richard, Daniel, 20 ans.

Richard, Pierre, Dauphiné. Sur la Reine. Libéré

en 1713.

Rodez, Êtienne. Mort en 1705.

Rols, Jacques. Mort en 1699.

Roubineau, P. Mort en 1701.

Roussière, Michel Mort en 1700.

Rouverand, Isaac. Mort en 1699.

Rouvière, Antoine. Mort en 1707.

Sabourin, Jean. — En 1708, sur la Vieille-Réale, à

Marseille.

Saucise, /.j Ras-Languedoc. Libéré en 1713.

Sel, Jacques. Mort en 1702.

Serreste, P. Mort en 1709.

Servière, P., Bas-Languedoc. Libéré en 1713.

Serville, Daniel.

Sorbier ou Corbière, Joseph. — En 1708, sur la

Gloire, à Marseille.
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Souleyrol, É'tienne . Mort en 1699.

Sugla, Isaac.

Taillard, Philippe.

Talon, Antoine. Mort en 1705.

Teissîer, Louis. A Saint-Malo, sur la Ferme ou la

Palme.

Thomas, David. Mort en 1706»

Tourtereau, Pierre.

Trayersïer, François. Mort en 1709.

Trjdon, François.

Tromparen, P. Mort en 1701.

Varnier, J.

Vaupîlière, Claude. Mort en 1703.

De Velaux.

Vial, /.jDauphiné; libéré en 1713.

Vialard, Jean. Sur la Grande.

Viguier, /. Mort en 1709,

Villard, Antoine. Mort en 1699.

Vincent, Dauphiné.

VÎT. — Mis à la chaîne de 1705 à 1714.

1705.

André, Jï, Languedoc.
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Armentières, Jacques, Languedoc. Libéré en 1713,

Béchard, Clément, Languedoc.

Bonnet, Jacques, Languedoc. Apostat.

Boudet, Languedoc,

Bourely, Jean-Antoine, Cévenaes. Sur la Brave,

à Marseille; sur la Triomphante, à Dunkerque.

Bouvier, Eu, Languedoc.

Briesse, Languedoc.

Bussié, Isaac, Languedoc.

Canilhère, P., Languedoc.

Castan, Claude, Languedoc.

Combettes, P., Rouergue.

Coutarel, Antoine, Languedoc.

Dorthe, César
} Languedoc.

Espérandieu, Isaac, Vivarais.

Fayette, Louis, Languedoc.

Fourneau ou Froneau, Languedoc.

Gausses, Michel, Languedoc.

Gautier, P., Languedoc.

Grisel, Thomas, Languedoc. Mort en 1710.

Hugues, Languedoc.

Istié, Languedoc.

La Croix, Languedoc. Libéré en 1718.

La Guerre, P., Cévennes.



LISTE DES FORÇATS

Malinas, Elle, Languedoc.

Martel, Antoine, Languedoc.

Merlin, Jacques, Vivarais.

Mouraille, David, Languedoc.

Paledan, P., Languedoc, apostat.

Paulet, Laurent, Gévaudan.

Pic, Jean, Languedoc, apostat,

Polis, Etienne, Languedoc.

POUGNEAU, PoitOU.

Raynaud, Antoine, Languedoc.

Rigal, J., Languedoc.

Roques, Claude, Languedoc.

Roumiou, Languedoc.

Soulier, Isaac, apostat.

Verdailban, Cévennes.

Vigier, Abraham^ Cévennes.

1706.

Audoïer, Etienne, Languedoc, apostat,

Bruguière, Languedoc. Mort en 1711.

Cabanis, Jacques, Languedoc. Libéré en 171

Clavel, Antoine, Gévaudan,

Granier, in
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De Larbie, P., Vivarais, Mort en 1710.

Lasgour, P., Vivarais.

Liorac, P., Dauphiné. Mort en 1707.

Luneau, Saintonge.

Malet, J.

Modes, Joseph. Mort en 1709.

Muret, P., Gévaudan.

Ruat, J., Languedoc.

Telle, Joseph, Vivarais. Mort en 1709.

1707

Brun, Claude, Languedoc.

1703 - 1710

àgulhon, Claude.

Aures, P.

Berger, Louis.

Bérion, Jacques.

Boissier, Isaac.

Bourguay ou Bourguet, Louis, n° 27,306, fils de

Pierre et de Jeanne Laposte, natif de Matte-
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Sauveranne, paroisse de Mêlez, en Languedoc,

âgé de 19 ans, belle taille, cheveux bruns,

visage ovale. De la R. P. R. Condamné par ju-

gement de M. le mareschal de Montrevel,

commandant général dans le Haut et Bas-Lan-

guedoc, rendu à Nismes, le 13 mars 1703, pour

avoir été trouvé avec des armes, contre les or-

donnances du Roy, à vie.

Libéré le 16 may 1705, par ordre du Roy, du

25 mars, audit an (Écrous).

Bourry ou Bourier, François, n° 27,015, fils de

François et de Marthe Bastide, cardeur, dudit

lieu, âgé de 15 ans, taille moyenne, cheveux

châtains, visage ovale. DelaR. P. R. Condamné

par jugement de M. de Lamoignon {Basvillè),

intendant de Languedoc, rendu à Aigues-

Vives, le 20 novembre 1702, pour assemblées

illicites, à vie,

Libéré le 10 may 1709, par ordre du Roy,

du 20 mars, audit an, à condition de servir

pendant sa vie dans les trouppes (Écrous).

Gambette.

Camoetes, P.

Capellier, Julien,

19.
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CHABRIER, J.

Chabrol, Ar
.

Colas, Jacques, n° 27,014, fils de Pierre et de

Marie Yedet, cardeur, dudit lieu, âgé de 18 ans,

taille moyenne, cheveux châtains, visage ovale.

De la R. P. R. Condamné avec Roury, à vie.

Libéré le 13 juin 1709, par ordre du Roy, du

20 mars, audit an, à condition de servir pen-

dant sa vie dans les trouppes, et congédié ayant

été trouvé hors d'estat de servir (Écrous).

Combasson, dit Eymard,intome, n° 26,925, fils de

Jean et de Catherine d'Argeon, natif de Sury.

diocèze de Lion, âgé de 36 ans; grande taille,

cheveux châtains, visage long. Condamné par

arrêt du Parlement de Rordeaux, pour avoir

servy de guide aux nouveaux convertis pour

sortir du Royaume, à vie. — Mort à l'hôpital,

le 31 décembre 1702 (Écrous).

Cors, Jacques, venu après 1702.

Cors, Pierre.

Coste, Louis.

Coulet, Antoine.

Fontanelle, J.

Fontbonne, P.
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Fournet, Étienne.

Foussatié, Pierre.

Géminard, Etienne, n° 27,313, fils de Jean et de

Jeanne Fontanine, marié à Claudine Roudière,

cardeur, natif de Montlezon, en Languedoc,

âgé de 65 ans, taille moyenne, cheveux gris,

visage ovale. De la R. P. R. Condamné id.,

pour id., à vie. — Mort à Fhospital, le 13 juillet

1703 (Écrous).

Golchon, Isaac.

Cramer, Daniel,

Grisot, Henri.

Guërin, Louis, n° 27,318, fils de Jacques et de...

boulanger, natif d'Anduze, en Languedoc, âgé

de 18 ans, belle taille, cheveux châtains, visage

ovale. De la R. P. R. Condamné par jugement

du maréchal de Montrevel, rendu à Som-

mières, le 11 mars 1703, à vie.

Libéré le 3 octobre 1705, à condition de

servir dans les trouppes de la marine (Écrous).

Guiriisguier, A.

Jénar, Adrien.

Lacombe, Jean.

La Croisette,/,
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Leuton, Daniel. -

Lequel,

LÉÏIER.

De Lon, Pascal.

Malbernard, J.

Manuel, Jean, n° 27,304, fils de Jean et de

cardeur, natif de Matay-Combasson
,
paroisse

de Grabiac, en Languedoc, âgé de 22 ans, belle

taille, cheveux châtains, visage rond. DelaR.

P. R. Condamné par M. le maréchal de Mon-

trevel, à Nismes, le 13 mars 1703, pour avoir

été trouvé avec des armes, à vie.

Libéré le 25 juillet 1716, par ordre du Roy,

du 7 desdits mois et an (Écrous).

Martin, Bénédict.

Massip, Antoine.

Maurel, /.

PONTIÉ, P.

Poujet, Abraham, n° 26,972, fils de Jean et

de Suzanne Gevoyer, marié à Françoise Niel,

cardeur de laine , natif d'Alais de la Fa-

vette , diocèze d'Uzès, en Languedoc; âgé

de 48 ans, taille haute, cheveux noirs,

visage long. Condamné par jugement de M. de
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Lamoignon (Basville), intendant de Langue-

doc, rendu à Montpellier, le 13* septembre

1702, pour assemblées illicites, phanatisme

(sic) et contravention aux ordres du Roy, à

vie. «- Mort à l'hôpital, le 7 décembre 1702.

Puech, Daniel

Rocayrol, Thomas.

Roux, André.
.

SULEMAK, /.

171L

Vabre, Jacques, Vivarais. Mort en 1712.

1712.

De Rikedebras. P.-Joseph

,

DORMOND, Paul.

1713.

àrnolx, Guillaume.

Barière, P.
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Belremon, </.

Benique, P.

Bonfils, Audirant.

Cabane, Nicolas.

Chantar, P.

Chevalier, Jacques.

Claris, Michel.

Crinquer, Jacob.

Dissere, Louis.

Dizon, Joseph.

Dlbriol, André.

Egly, Joseph.

Graneau, Louis.

guierdil, /•

Guillaume,/.

Guinedy, Charles.

Horison, J.

De Mardre, Moïse. Prédicant.

Martin, P.

Màurin, David.

NlRET, /.

Petit, P.

Pontovy, François.

Ramon, Isaac.
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Sauseau, P.

Voiron, Claude.

VIII. — Condamnés aux galères sous la Régence.

1717

Benniol, Jacques, 18 ans.

Bernard, Louis, 24 ans.

Bernard, P., 25 ans.

Bertebène, Jacques, 34 ans.

Enjaleras, Henri, 60 ans.

Fesquet, François, 17 ans.

Fesquet, J. -Pierre, 35 ans.

Fréon, Antoine-Jean, 50 ans.-

Laporte, J., 48 ans.

Martin, Jsaac, 35 ans.

Millet, /., 58 ans.

Nicolas, Charles, 45 ans.

Pautet, David, 66 ans.

Pitel, Jacques ou Jean, 17 ans.

Semire, 40 ans.

Seyte, David, 34 ans.

Seyte, Etienne, 38 ans.

Seyte, Jérémie, 36ans.
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1723

Versel, André, des Cévennes, 55 ans. Condamné

en 1723, évadé en 1750.

ÏX. — Mis à la chaîne après l'édit de 1724.

1726.

Là Colombie, Bonifas.

1728.

Martin, Jacques, n° 1,728, des Cévennes; 31 ans

selon Haag, 48 selon Armand de la Chapelle,

et 56 selon Court. Est-ce le môme homme à

divers âges, ou a-t-on confondu ce Jacques

Martin avec les autres forçats du même nom?

1734

Cabrol, Jean, Languedoc , 26 ans. Condamné

en 1734; évadé en 1750.

Puget, Jacques, n° 943, cardeur de laine, de

Sauzet, en Cévennes, diocèse d'Uzès. Condamné
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à vie par M. Bernage, intendant duLanguedoc,

le 27 mars 1734, pour avoir donné retraite à

M. Claris, ministre. 11 paraît, malgré des ren-

seignements divers, avoir été âgé de 58 ans

lors de son arrestation, et avoir été libéré en

1767. Ces chiffres nous paraissent plus exacts

que ceux que nous avons donnés page 92.

L. Misérable; obligé de rester à la chaîne, faute

cVun sou pour se faille déferrer.

Raynard, Jean, n° 1,012, ménager, de Saint-Hi-

laire, diocèse d'Àllais, 38 ans. Condamné le

4 octobre 1734, à vie. Mort en 1753.

1735

àllard, Mathieu, n° 1,010, de la Petite-Vachère,

diocèse de Die, en Dauphiné, 20 ans. Condamné

à vie, par arrêt du Parlement de Grenoble, le 16

février 173o, pour avoir été à Vécole des ministres,

L. Moins misérable
,
ayant un métier qui lui

rend quelque chose.

1737.

Clergues, Jacques, n° 1 ,141 ,
laboureur, de Pierre-
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Gourde, en Vivarais. Condamné à vie par

M. Bernage, intendant du Languedoc, le 1 er

mars 1737, pour assemblée
; âgé de 78 ans.

L. Misérable et obligé de rester enchaîné, faute

d'un sou pour se faire déferrer.

1740

Espinas, Jean-Pierre, no 1,417, procureur, de St-

Félix de Châteauneuf, en Vivarais. Condamné

à vie, par M. Bernage, intendant du Languedoc

,

le 9 février 1740, pour avoir donné retraite à

un ministre; âgé de 42 ans. — Libéré en

1765.

L. Sans métier.

Honguekt, Jacques.

Morel, Mathieu, n° 1,418. De Saint-André desEs-

lingeas, en Vivarais. Condamné à vie par

M. Bernage, intendant du Languedoc, le 8 fé-

vrier 1740, pour avoir suivi son oncle M. Morel,

ministre. — Agé de 15 ans. Libéré en 1761.

L. Sans métier.

1741.

Chambon (Cambon sur la liste de MM. Uaag),
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Alexandre, nos 1,748 ou 1,784. Laboureur, de

Pranles, en Vivarais. Condamné à vie par

M. Bernage, intendant du Languedoc, le 31

juillet 1741, pour avoir été aux assemblées,

âgé de 48 ans.

L. Misérable, est obligé de rester enchaîné\ faute

d'un sou pour se faire déferrer. — Libéré en

1769, par l'entremise de Voltaire, après 28 ans

de galères. {Lett. inêd. de Voltaire publ. par

Ath. C. f. p. 247.)

1744.

Guillot, Jacques, n° 2,208.Voiturier, deMenglon,

en Dauphiné. Condamné à vie par arrêt du

Parlement de Grenoble, le 26 août 1744, pour

avoir introduit des livres à l'usage de la reli-

gion, âgé de 43 ans.

L. Le mois d'août prochain, il sera libre; il

gagne quelque chose. — Libéré en 1754,

1745.

àchard, Paul, n° 2,472. Cordonnier, de Chàtillon,

diocèse de Die, en Dauphiné. Condamné à vie
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par arrêt du Parlement de Grenoble, le 9 février

1745, pour avoir évité l'arrestation d'un mi-

nistre. — Agé de 35 ans.

L. Moins misérable, ayant un métier qui lui

rend quelque chose. — Libéré en 1775.

Allier, Jean, de Trescloux, no 2,337. Tonnelier,

diocèse de Gap, enDauphiné. Condamné à vie

par arrêt du Parlement de Grenoble, le 12 mai

1745, pour contravention aux édits du Ptoi,

concernant la religion, âgé de 39 ans.

L. Misérable et obligé de rester enchaîné, faute

d'un sou pour se faire déferrer. — Mort aux ga-

lères en' 1754.

Amïc, Jacques, de Saint-Dizier. Condamné à vie

par le Parlement de Grenoble, le 15 octobre

1745.

Arnaud, Etienne. Condamné à vie, le 17 février

1745, parle Parlement de Grenoble, pour avoir

enseigné le chant des psaumes. (Voir plus

haut, p. 60.)

Bel, Louis, n°2,226. Bourgeois, de Mazamet, dio-

cèse de Lavaur, 21 ans„ Condamné à vie, le 6

avril 1745, par l'intendant de Montpellier. Li-

béré en 1753.
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Bérard, Antoine. Condamné à vie, le 17 mars

1745, parle Parlement de Grenoble»

Bérard, Jean, de Châteaudouble. Condamné le

28 septembre 1745 parle Parlement de Greno-

ble. — Libéré en 1748,

Bérard, Louis, de Châteaudouble. Condamné le

28 septembre 1745, par le Parlement de Gre-

noble. — Libéré en 1750,

Bérard, Paul, de Châteaudouble. Condamné à

temps parle Parlement de Grenoble, le 17 mars

1745. — Libéré en 1750.

Bérard, Pierre, de Châteaudouble. Condamné

à vie, le 28 septembre 1745, par le Parlement

de Grenoble.

Bernadou, David. Marchand-facturier, de Maza-

met, diocèse de Lavaur. Condamné à vie par

l'intendant de Montpellier, pour assemblée il-

licite, le 6 avril 1744, âgé de 75 ans. — Mort

au bout de 32 jours de galères. (Voir plus haut,

p. 9.)

Bernadou, Pierre, n° 2,227. Marchand-facturier,

30 ans, de Mazamet. Condamné avec son père.

— Mort aux galères en 1753.

De Bouillanne, Jean-Pierre, de Bonnet* Con-
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damné à vie, le 6 novembre 1745, par le Parle-

ment de Grenoble.

Boule.

Bues ou Buis, Jean, de Saint-Dizier. Condamné à

vie, le 15 octobre 1745, par le Parlement de

Grenoble. — Mort en 1749.

Cartier, Jean. Condamné à temps, le 15 octobre

1745.

Corbière, Alexis, n° 2,230. Tisserand, delà Salva-

niéy diocèse de Castres. Condamné à vie par

M. Lenain, intendant du Languedoc, le 6 avril

1745
,
pour avoir été aux assemblées. 36 ans.

L. A l'Hôpital.

Doulès, Jacques. S r de La Tour-du-Redon, ancien

officier, chevalier de Saint-Louis, 62 ans. Con-

damné à vie. le 6 avril 1745, par l'intendant de

Montpellier. — Détenu.

Faure, Barthélémy, de Vinsobres. Condamné, le

12 mai 1745, par le Parlement de Grenoble. —
Libéré en 1750.

Faure, Jean. Condamné à vie en 1745 par le Par-

lement de Grenoble.

Gand, Georges.

Guittard, Jean-Jacques^ 2,224, Sieur de Lanan,
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ancien officier, chevalier de Saint-Louis; d'An-

gles, diocèse de Saint-Pons, Haut-Languedoc.

Condamné à vie, le 6 avril 1745, âgé de 62

ans. — Mort en 1733.

Isnard, Jean, Condamné à temps, le 15 octobre

1745.

Issoire, Guillaume, de Nîmes. Condamné le 17

août 1745 par l'intendant de Montpellier. —
Libéré en 1750.

Julien, Antoine, de Tresclou. Condamné le 5

mai 1745 par le Parlement de Grenoble. — Li-

béré en 1750.

Lamïj Pierre, P.,n° 2,709, de Saint-Dizier, diocèse

de Die, en Dauphiné. Condamné à 10 ans par

arrêt du Parlement de Grenoble, le 15 octobre

1745, pour contravention aux édits du roi con-

cernant la religion, âgé de 61 ans.

• L. Misérable, sans métier. — Libéré en

1755.

Loubier, Pierre, de Mazamet. Condamné à vie

en 1745 par l'intendant de Montpellier. Libéré

en 1750.

Molinïer, Jean, n° 2229. Marchand, du lieu de

Hautpoul, diocèse de Lavaur. Condamné à vie
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par M. Lenain, intendant du Languedoc, le

6 avril 1745, pour avoir été aux assemblées,

âgé de 20 ans.

L. A l'Hôpital.

Morin, Jean-Mathieu, de Saint-Julien. Condamné

à vie, le 6 novembre 1745, par le Parlement de

Grenoble. — Sur la Madame.

Rîaïlle, Antoine, n° 2,340. Tailleur d'Àoste, dio-

cèse de Die, en Dauphiné. Condamné à vie par

arrêt du Parlement de Grenoble, le 26 février

1745, pour contravention aux édits du roi,

concernant la religion; âgé de 48 ans. — Li-

béré en 1775. (Un des deux derniers galériens.

Voir plus haut, p. 93.)

De Richaud ou de Rachaud, André, de Saint-

Julien. Condamné à vie, le 6 novembre 1745,

par le Parlement de Grenoble.

Roland, Pierre, de Saint-Dizier. Condamné à 10

ans par le Parlement de Grenoble, le 1 5 octobre

1745.

Rouvier, Antoine, des Arnoux, 38 ans. Condamné

le 7 mai 1745 par le Parlement de Grenoble. —
Libéré en 1750.

Roux, Antoine, docteur en médecine, de Saint-
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Ambroix, 36 ans. Condamné le 13 décembre

1745 par l'intendant de Montpellier. — Mort en

1752.

Sabatier, Pierre, n° 2,228. Drapier, deMazamet,

diocèse de Lavaur. Condamné à vie par M. Le-

nain, intendant du Languedoc, le 6 avril

1745, pour avoir été aux assemblées, âgé de

37 ans.

L. Moins misérable, ayant un métier qui lui

rend quelque chose.

Tortel, Etienne. Condamné à 10 ans, en 1745, par

le Parlement de Grenoble.

1746.

André, Louis, de Saint-Just. Condamné à vie, le

premier août 1746, par l'intendant de La Ro-

chelle.

Bataranieu, Henri, du Conserans.

Bellot, père, du Conserans. Condamné à vie

avec son fils par l'intendant d'Auch, le 5 février

1746.

Bellot, fils, du Conserans.

20
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Bérard, Moïse. Condamné à vie, le 23 septembre

1746, parle Parlement de Grenoble.

Bertin, de Montélimart. Condamné à vie, le 2

avril 1746, par le Parlement de Grenoble.

De Biros, Paul, du Conserans. Condamné à vie,

le 5 février 1746, par l'intendant d'Auch.

Bouvet, Jean. Condamné à vie, le 23 septembre

1746, par le Parlement de Grenoble,

Buzac, Marc-Antoine, de Saint-Just. Condamné à

vie, le 23 septembre 1746, par le Parlement de

Grenoble.

Cabanac, fils, Louis i du Conserans.

Canebat, Jean, du Conserans.

Cantagrel ou Cantegril, du Conserans.

Caussade, Jacob, n° 3,453. Laboureur, du lieu de

Léojac, diocèse de Cahors. Condamné à vie

par M. l'intendant de Montauban, le 2 février

1747, pour avoir été aux assemblées, âgé de

26 ans.

L. Misérable, sans métier.

Chaissïère, P.

Chaînas, Pierre, de Beaumont. Condamné à 10

ans par le Parlement de Grenoble, le 23 sep-

tembre 1746.
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Cleissa, Jacques. Condamné à 10 ans en 1746

par le Parlement de Grenoble.

Combe, Simon. Condamné à temps en 1746.

Courdire. Condamné à vie, le 1
er août, par l'in-

tendant de Montpellier.

Daud, Barthélémy. Condamné à vie, le 23 septem-

bre 1746
5
parle Parlement de Grenoble.

Daud, /.

Ducros, Jacques. Condamné à temps, en 1746.

Eymeri Jean-Jacques, des Arnoux. Condamné à

temps, le 2 avril 1746, par le Parlement de

Grenoble. Libéré en 1751.

Fageau, du Conserans.

Faure, J. -Louis. Condamné à temps en 1746.

Galand, Jacques. Condamné à temps, le 2 avril

1746, par le Parlement de Grenoble.

Garry, Paul, n° 3,450. Charron, de Bellegarde,

diocèse de Cahors. Condamné à vie par M. l'in-

tendant de Montauban, le 2 février 1747, pour

s'être marié au désert, âgé de 30 ans.

L Moins misérable que les autres, ayant un mé-

tier qui lui rend quelque chose.

Grenier deBarmont, André, du Conserans,

De Grenier, fils, Jean, du Conserans. Condamné
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à vie avec son père, 39 ans. — Mort en

1751.

De Grenier sr de Lasterme, Isaac, n° 2,922, des

verreries du Conserans. Gentilhomme verrier,

de Vabre, diocèse de Rieux, en Languedoc.

Condamné par M. l'intendant d'Auch, le 5 fé-

vrier 1746, pour avoir été aux assemblées,

âgé de 76 ans, (Voir plus plus haut, p. 92.)

Libéré en 1755.

L. A VHôpital.

Grenier ou Grainier, Jean, du Conserans.

(Court. Patriote, p. 111).) Peut-être le même
que Jean Grenier du Conserans, porté sur la

liste de M. Haag, qui a deux Jean de Grenier

comme celle de Court.

De Grenier, Marc, sr de Launée, du Conserans,

30 ans. Condamné à vie avec son père. —
Mort en 1749.

De Grenier sr de Courtalas, Jean, du Conserans,

gendre de Grenier de Lasterme. Condamné à

vie avec son beau-père et ses beaux-frères. —
. Évadé le 24 février 1747.

Hautequerre, du Conserans.

Jensel, Jacques. Condamné à vie, le 23 sep-
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tembre 1746, par le Parlement de Grenoble.

Jourdain^ Jean. Condamné à vie, le 23 septembre

1746^ par le Parlement de Grenoble,

La Barthe, Jean-François, du Conserans.

Lachard.

La Pierrière, Jean, du Conserans.

La Plane, du Conserans. Condamné à vie, le 5

février 1746, par l'intendant d'Auch.

De La Prade, Jacques, du Conserans. Condamné

à vie, le 5 février 1746, par l'intendant

d'Auch.

De La Prade, fils, Jean, du Conserans. Condamné

avec son père à la même peine.

La Riverole. du Conserans,

La Salle,, François, du Conserans. Condamné à

vie, le 5 février 1746, par l'intendant d'Auch.

La Tourrette, Louis, du Conserans.

La Vignasse, Marc, du Conserans.

Le Chard, Henri, du Conserans.

Le Noir, Louis, de Châtillon.

Loumet, J.-Paul, du Conserans.

Magnoac, père, du Conserans. Condamné à vie

avec son fils, le 5 février 1746, par l'intendant

d'Auch.
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Magnoac, fils, J.-Paul, du Conserans.

Menut dit Rochette
1

, ou La Rochette , Jean
,

n° 2,552. Ménager, du Mazel de Sainte-Agrève,

30 ans. Condamné à vie, le 1 er
* février 1746,

par l'intendant de Montpellier.

Monbat, Joseph, du Conserans. Condamné à vie,

le 5 février 1746, par l'intendant d'Auch.

De Monner de Robert, du Conserans. — Famille

nombreuse de gentilshommes verriers, con-

damnée tout entière aux galères perpétuelles

par l'intendant d'Àuch, le 5 février 1745. Elle

se composait du père, dont nous n'avons pas

les prénoms, de ses cinq fils {Jean Monner de

Gassion, Jean Monner de Bousquet, Jean Mon-

ner de RoBERT,Pierre Monner du Garil et Octave

Monner de Robert, âgé à& 23 ans,) de son pe-

tit-fils Vincent, de son frère ou beau-frère Jac-

ques de La Pràde, de son neveu Jean de La

Prade et de ses trois gendres François de La

Salle, Paul de Biros et Charles de Pontier.

A cette famille appartient aussi, nous ne sa-

vons à quel titre, Louis Robert (ou plutôt de

Robert) sr d'Angelis, condamné à la même
peine par le même arrêt.
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Le chef de la famille était si vieux que son

âge empêcha de le mettre à la chaîne.

MONEZ.

Mostauriol, du Conserans,

Niger, du Conserans.

Pommier, Jean-André ou Pierre-André, né à Ber-

lin. Condamné à temps, le 2 avril 1746. — Li-

béré en 1751.

De Postiez, Charles, du Conserans. Condamné à

vie, le 5 février 1746, par l'intendant d'Auch.

Poulat, fils, André. Condamné à temps en 1746.

Premier ou Prunier, Paul. Condamné à temps,

le 23 septembre 1746.

Riaillo>', Antoine, de Gigors. Condamné à temps

en 1746. — Libéré en 1750.

Sain, Pierre. Condamné à vie, le 23 septembre

1746, par le Parlement de Grenoble.

Souchon, Jean-Louis, Condamné à vie, le 23 sep-

tembre 1746, parle Parlement de Grenoble.

Tromparen, Jacques. Condamné à 10 ans par le

Parlement de Grenoble en 1746.
^

Yerbizier de Pondelas, du Conserans.

Verbizier, Guy, du Conserans.

Vergez, du Conserans.
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Véziot, Jean, du Liège.

Vignasson, Jacques, du Conserans.

4747.

Coste, Barthélémy , de Saint-Martial, mort en

1749.

Farjon, Louis, de Clarensac. — Évadé en 1749.

Gaillard, Raimond, n° 3, 451. Laboureur, deLéo-

jac, diocèse de Cahors. Condamné à vie par

l'intendant de Montauban, le 2 février 1747,

pour s'être marié au désert, âgé de 48 ans.

L. Moins misérable, ayant un métier.

Lantheaume, Jean, de Lauzeran, 34 ans. Con-

damné à temps en 1747. — Libéré en 1752.

Moussier, Jean, n° 3,454, du Fau, en Quercy, 21

ans. Condamné à vie par l'intendant de Mon-

tauban, le 2 février 1747, pour s'être chargé

des aumônes.

1749.

Boibeleau, François, de Saintonge. Condamné à

vie, le 2 août 1749, par le Parlement de Bor-

deaux.
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Boisson, Jean, de Saintonge. Condamné le 2 août

1749 à vie par le Parlement de Bordeaux.

Bouvilla, Jean-Pierre, n° 4,388. Maréchal, deSa-

barat, comté de Foix, diocèse de Rieux. Con-

damné à vie par M. l'intendant du Roussillon,

le 22 juillet 1749, pour avoir été aux assem-

blées, âgé de 33 ans.

L. Moins misérable que les autres, ayant un

métier.

Fargues, François, du Mas d'Azil. Condamné à

vie, le 24 mars 1749, par l'intendant de Mon-

tauban. — Libéré en 1749.

Laborde, Etienne, n° 4,142. Perruquier, du Mas

d'Azil, comté de Foix, diocèse de Rieux. Con-

damné à vie par M. l'intendant du Roussillon,

le 24 mars 1749, pour avoir été aux assem-

blées, âgé de 51 ans, — Libéré en 1755.

L. A l'Hôpital.

Laborde, Paul, u? 4,143. Serrurier, du Mas d'Azil,

comté de Foix, diocèse de Rieux. Condamné

par M. l'intendant du Roussillon, le 24 mars

1749, pour avoir été aux assemblées, âgé de

52 ans.

L. A l'Hôpital.
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Lafons, François, n° 4,390. Marchand de bœufs,

du Mas d'Azil, comté de Foix, diocèse de

Rieux. Condamné à vie par M. l'intendant du

Roussillon, le 22 juillet 1749, pour avoir été

aux assemblées, âge de 25 ans.

L. Moins misérable que les autres, ayant an

métier.

Lafont dit Rey, Jean, no 4,389. Fournier, de Saba-

rat, comté de Foix, diocèse de Rieux. Con-

damné à vie par M. l'intendant du Roussillon,

le 22 juillet 1749, pour avoir été aux assem-

blées, âgé de 33 ans.

L. Misérable, sans métier.

Mercier, Pierre-Paul, n° 4,141. Rourgeois de la

ville du Mas d'Azil, comté de Foix, diocèse de

Rieux. Condamné à vie par M. l'intendant du

Roussillon, le 24 mars 1749, pour avoir été

aux assemblées, âgé de 25 ans, — Libéré en

1755.

L. A VHôpital.

Rondeau, Pierre, de Saintonge. Condamné à vie,

le 2 août 1749, par le Parlement de Ror-

deaux.
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1750.

Anton, François, de Saint-Médiers. Condamné à

vie, le 24 décembre 1750, par l'intendant de

Montpellier.

Barnier ou Bernier, Joseph, n° 6,863, fabricant,

de Nions, en Dauphiné, diocèse de Viviers.

Condamné à cinq ans par arrêt du Parlement

de Grenoble, le 17 juin 1750, pour avoir été

aux assemblées, âgé de 30 ans.

L. Sans métier, ayant de quoi vivre de chez lui.

Bernard, André, n° 4.639. Travailleur de terre,

de Yendres, paroisse de Lussan, diocèse

d'Uzès. Condamné à vie par l'intendant du

Languedoc, le 17 janvier 1750, pour avoir été

aux assemblées, âgé de 32 ans.

L. C'est le moins misérable, ayant un bon

rmètier.

Boucairan, Jacques, n° 5,440. Cardeur,de Bourdic

selon Haag, d'Aubessargues selon Court, 50 ans.

Condamné à vie, le 24 décembre 1750, par l'in-

tendant de Montpellier, pour avoir été aux

assemblées.

L. A VIIopitoL
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Bridonneau, André, de Velaudin. Condamné à

vie, le 18 juillet 1750, par l'intendant du

Poitou.

Chapellier, Etienne, n° 4,643. Peigneur de laine,

de Saussine, paroisse de Bousquet, diocèse

d'Uzès. Condamné à vie par M. Lenain, inten-

dant du Languedoc, le 17 janvier 1750, pour

avoir été aux assemblées, âgé de 28 ans.

h. A l'Hôpital.

Crosou Gros, Jean, n° 5,621. Laboureur, de Piou-

meyer, diocèse de Die, en Dauphiné. Con-

damné à cinq ans par arrêt du Parlement de

Grenoble, le 3 juillet 1750, pour avoir été aux

assemblées, âgé de 35 ans.

L. Misérable, sans métier et à la chaîne, —
Libéré en 1755.

Garagnon, Jean, n° 5,438. Cardeur de laine, de

Montaren selon Haag et Court, mais, selon une

liste manuscrite, de Rosan, diocèse de Gap, en

Dauphiné. Condamné à vie par M. l'intendant

du Languedoc Lenain, le 24 décembre 1750,

pour avoir été aux assemblées, âgé de 38 ans.

L. Misérable, sans métier.

Maillefaud, Pierre, n° 5 ?623. Laboureur, de La-
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variiez, diocèse de Die, en Dauphine. Con-

damné à 5 ans par arrêt du Parlement de Gre-

noble, le 3 juillet 1750, pour avoir été aux

assemblées, âgé de 25 ans. — Libéré en

1755.

L. Misérable, sans métier.

Martel, Henry, n° 4,640. Laboureur, de Fons,

diocèse d'Uzès. Condamné à vie par M. Lenain,

intendant du Languedoc, le 17 janvier 1750,

pour avoir été aux assemblées, âgé de 30

ans.

L. Misérable et sans métier.

Muletier, Jacques, n<> 5,625. Laboureur, de GU

gors , diocèse de Die ,
en Dauphiné. Con-

damné à 5 ans, par arrêt du Parlement de

Grenoble, le 3 juillet 1750, pour avoir été aux

assemblées, âgé de 37 ans. — Libéré en 1755.

£. Misérable, sans métier et à la chaîne.

Nègre, Louis, n° 3,439. Cardeur de laine, de

Collorgues, diocèse d'Uzès. Condamné à vie

par M. l'intendant du Languedoc, le 24 dé-

cembre 1750, pour avoir été aux assemblées,

âgé de 41 ans,

Éi
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L. Misérable, sans métier, obligé de rester à la

chaîne.

Pinet, Pierre, n° 5,624. Laboureur, de Luzeron,

paroisse de Menglon, diocèse de Die, en Dau-

phiné. Condamné à cinq ans par arrêt du

Parlement de Grenoble, le 3 juillet 1750, pour

avoir été aux assemblées, âgé de 28 ans.

L. Misérable, sans métier et à la chaîne*

Libéré en 1755»

Kaimbert, Pierre, n° 5,442. Laboureur, du lieu

d'Âurillac, diocèse d'Uzès. Condamné à vie

par M. Lenain, intendant du Languedoc, le

24 décembre 1750, pour avoir été aux assem-

blées, 66 ans.

L. A l'Hôpital.

Kiàillon, Jean-Antoine, n° 5,622. — Laboureur,

de Vercheny, diocèse de Die, en Dauphiné.

Condamné à cinq ans par arrêt du Parlement

de Grenoble, le 3 juillet 1750, pour avoir été

aux assemblées, âgé de 29 ans. — Libéré en

1755.

L. Misérable, sans métier.

Rougier ou RousiERj François, de Saint-Paul-

trois-Châteaux, 42 ans. Condamné à vie, par



LISTE DES FORÇATS 363

le Parlement de Grenoble, le 1(5 avril 1750. —
Libéré en 1753.

1751

Chaumont. Claude, tï
Q 5,583, cordonnier, de Ge-

nève. Condamné à vie, par M. Guignard, in-

tendant du Languedoc, le 24 mai 1751, pour

avoir été aux assemblées; âgé de 34 ans.

L. Misérable, sans métier.

Libéré, en 1764. par l'entremise de Voltaire.

(Voir plus haut, p. 92, et M. Ch. Coquerel,

Histoire des Églises du désert, t. II, p. 425).

Mathieu, Paul, n° 5,463. Maréchal, de la ville de

Nismes. Condamné à vie, par M. Guignard,

intendant du Languedoc, le 15 mars 1751,

pour avoir été aux assemblées; âgé de 67 ans.

L, Misérable, sans métier.

Mortier, Antoine, no 5,464. Fabricant de bas, de

Calvisson. Condamné à vie, par M. Guignard,

intendant du Languedoc, le 15 mars 1751,

pour avoir été aux assemblées; âgé de 72 ans.

h Misérable, sans métier.

Tiiouillet, Jean, de la Fraignée. Condamné à



364 LES FORÇATS POUR LA FOI

vie, le 7 mai 1751, par l'intendant de La Ro-

chelle.

1752

Compan, Jacques, n° 6,191. Faiseur de bas, de

Clarensac, diocèse de Nismes. Condamné à

vie, par M. Guignard, intendant du Languedoc,

le 17 mars 1752, pour avoir été aux assemblées;

âgé de 56 ans.

L. Misérable, sans métier et à la chaîne.

Delpon, Biaise, de Montauban. Condamné à vie,

le 15 avril 1752, par l'intendant de Montauban.

Féral, Jean, de Montauban. Condamné à vie, le

15 avril 1752, par l'intendant de Montauban.

Fregon, Louis
9
deBernis; 45 ans.

GalaN; Pierre, de Montauban. Condamné à vie, le

15 avril 1752, par l'intendant de Mautauban.

Guisard, André, n° 6,190. Travailleur de terre,

de Clarensac, diocèse de Nismes. Condamné à

vie, par M. Guignard, intendant du Languedoc,

le 17 mars 1752, pour avoir été aux assemblées;

âgé de 62 ans. — Libéré en 1772.

L. Misérable, sans métier et à la chaîne.
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Mariette, Élie, de Montauban. Condamné à vie,

le lo avril 1752, par l'intendant de Montauban.

MontaguTj Etienne, de Montauban. Condamné à

vie, le lo avril 1752, par l'intendant de Mon-

tauban.

Roque, Jean, n° 6,193. Travailleur de terre, de

Beauvoisin, diocèse de Nismes. Condamné à

viey par M. Guignard, intendant du Langue-

doc, le 17 mars 1752, pour avoir été aux as-

semblées; âgé de 21 ans. — Libéré en 1772.

Z s misérable, sans métier et à la chaîne.

Say, Jean, n° 6,889. Cordonnier, du lieu cle Lé-

zan, diocèse de Nismes. Condamné à vie-, par

M. Guignard, intendant du Languedoc, le 17

mars 1752, pour avoir gardé chez lui des effets

d'un ministre et avoir été aux assemblées;

âgé de 56 ans.

L. A l'hôpital,

Tachard, Pierre, de Montauban. Condamné à

vie, le 15 avril 1752, par l'intendant de Mon*

tauban.

Tregox, Louis, n° 6,192. Travailleur de terre, de

Bernis, diocèse de Nismes. Condamné à vie,

par M. Guignard^ intendant du Languedoc, le

V
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17 mars 1752, pour avoir été aux assemblées;

âgé de 45 ans. — Libéré en 1772.

L. Misérable, sans métier et à la chaîne.

Verlhag, Antoine, de Montauban. Condamné à

vie, le 15 avril 1752, par l'intendant de Mon-

tauban.

1753

Déranger, Antoine, du Plan-de-Baix ; 35 ans.

1754

àlbiges, Jean, n° 8,606, de Réalmont, en Lan-

guedoc. Condamné à vie, à Montpellier, par

l'intendant, pour avoir assisté aux assemblées,

le 11 octobre 1754; âgé de 55 ans. — Libéré

en 1762.

Barrau, de Réalmont; 34 ans. — Libéré

en 1762.

Barthès, André, de Fournials ; 37 ans. — Mort

en 1755.

Béchard, P., de Samt-Geniès; 65 ans.

Bic, Daniel, n° 8,603, de Castres, en Languedoc.

Condamné à vie, à Montpellier, par Tinten-
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dant, le 14 octobre 1754, pour avoir assisté

aux assemblées
; âgé de 65 ans. — Libéré en

1764.

Blanc, de Sauve; 20 ans. — Libéré en 1756.

Bonnafoux, Jean, n° 8,595, deBédarieux, cousin

de Paul Rabaut. Condamné à vie, à Montpel-

lier, par l'intendant, le 9 octobre 1754, pour

avoir été aux assemblées; âgé de 65 ans. (Voir

plus haut, p. 89.)

Cabdié ou Caldier, Jean, n° 8,594, de Bédarieux.

Condamné à vie, à Montpellier, par l'inten-

dant, le 9 octobre 1754, pour avoir été aux

assemblées; âgé de 65 ans. — Libéré en 1764.

Gâches, Philippe, de Fournials; 60 ans.

Galzy, Etienne, n° 8,596, du Pont-de-Camarès,

en Rouergue. Condamné à vie, à Montpellier,

par l'intendant, le 9 octobre 1754, pour avoir

été aux assemblées; âgé de 7o ans»

La Chaume, Jean-Baptiste, n° 8,604, de Réalmont,

en Languedoc. Condamné à vie, à Montpellier,

par l'intendant, le 14 octobre 1754, pour avoir

assisté aux assemblées; âgé de 30 ans.

Le Nautonnier, Guillaume, de Vénas; 61 ans. —
Libéré en 1757.
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Lyron, Henry, n° 8,609, de Sauve, en Langue-

doc. Condamné à vie, à Montpellier, pour avoir

assisté aux assemblées, le 31 octobre 1754
;

âgé de 23 ans.

Maurier. — Libéré en 1763.

Novis, Jacques, du Mas de Novis. (Voir plus haut,

page 147.)

Raymond, Jean, n° 8,597, de Faugères, 34 ans;

père de six jeunes enfants. (Voir Lettres inédites

de Voltaire, publiées par Ath. C. F., p. 247.)

Libéré en 17G7.

1756

Fabre, Jean, n° 9,348, de Nismes (L'honnête cri-

minel)-, 28 ans. (Voir plus haut, p. 105 et suiv.).

Condamné à vie par M. de Mirepoix, le 12 mars

1756. — Libéré en 1762.

Graveau, Sébastien, de Saint-Sulpice.

Turges, Honoré, n° 9,347, de Nismes, en Lan-

guedoc. Condamné avec Fabre, à Montpellier,

par M. de Mirepoix, pour avoir assisté aux as-

semblées, le 12 mars 1756; âgé de 59 ans.
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(Voir plus haut p. 112 et 123;Fabre le nomme

han\ c'est une erreur ou un second prénom.)

1760

Chérugue, Dominique, de Mirepoix; 34 ans»

1762

Viala, d'Anduze; 49 ans.

Viguier, P., de Négrepelisse ; 53 ans.

X. — Noms qui ne se trouvent que sur les débris

des registres d'écrous découverts par l'amiral

Baudin.

Fesquet, David, n° 27,303, fils de Pierre et d'O-

lympe Palonnesse, tisserand, natif d'Àrdaillèze,

parroisse de Valeran, en Languedoc
;
âgé de

23 ans, belle taille, cheveux bruns, visage

ovale. De la R. P. R. Condamné par M. le ma-

réchal de Montrevel, à Sommières, le 11 mars

1703, pour avoir esté trouvé avec des armes

contre les deffenses du Roy, à vie. — Mort à

l'hôpital, le 25 décembre 1710.
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Fournet, Estienne, n° 27,012, fils de Jacques et

de Catherine Gibernette, marié à Marie Laire,

consul, natif d'Àigues-Vives, en Languedoc,

âgé de 62 ans, taille moyenne, cheveux gris,

visage ovale. Cy-devant de la R. P. R. Con-

damné par jugement de M. deLamoignon, in-

tendant de Languedoc, rendu à Aiguës-Vives,

le 20 novembre 1702, pour assemblées illicites,

à vie. — Mort à l'hôpital, le 9 e d'avril 1703.

Nouy de Garin ou Nouvel, Antoine, n° 27,312, fils

de Noël et de Jaquette... tisserand, natif de

Saint-Laurent de Languedoc, âgé de 20 ans,

belle taille, cheveux châtains, visage long. De

la R. P. R. Condamné par M. le mareschal de

Montrevel, à Nismes, le 13 mars 1703, pour

avoir été trouvé avec des armes contre les

deffenses du Roy, à vie.

Libéré en 1716.

. Pierre ou Peire, Jean, n° 27,305, fils de Pierre

et de Estienne Fonteneise, cardeur, natif de

Monredon, parroisse du Pompidou, diocèse de

Mende, 'en Languedoc, âgé de 23 ans; belle

taille, cheveux bruns, visage ovale. De la R.

P. R. Condamné id., pour id., à vie. — Sur la
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Reine
\
en 1708, sur VHé raine

, à Marseille.

Libéré en 1716.

Pl'ech ou Piot, Daniel, n° 27,309, fils de Daniel

et de Jeanne Bonnier, marié cà Claudine Hau-

tier, laboureur, natif de Chau, près Nismes;

âgé de 40 ans, belle taille, cheveux bruns, vi-

sage ovale. De laR. P. ït Condamné id., pour

id., à vie. — Libéré id.

Thomas, Jacques. n° 27,314, fils de Jacques et de

Suzanne Thomas, laboureur, natif de Mondar-

dier, en Languedoc; âgé de 23 ans, bonne

taille, cheveux châtains, visage ovale. De ta

R. P. R. Condamné id., pour id., à vie. —
Libéré le 27 juillet 1716.

Valgalier, Pierre, n° 27,316, fils d'Antoine et de

Jaquette de Bon, chamoiseur, natif de Gange,

en Languedoc; âgé de 35 ans, belle taille,

cheveux châtains, visage rond. De la R. P. R.

Condamné id., pour id. — Libéré le 14 avril

1712, par ordre du Ptoy, du 30 mars, audit an.
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XL — Noms fournis par nos listes, et qui manquent
sur celle de MM. Haag.

Allebant, Jacob.

Amic, Pierre, n° 2,709, peigneur de laine, 62 ans,

de Saint-Dizier, diocèse de Die, en Dauphiné,

Condamné à dix ans, le 15 octobre 1745.

Babela, Pierre, Suisse. Sur la Fidèle.

Barbier, Jean. Sur VHeureuse, à Dunkerque.

Barely, Guillaume, Anglais. Sur la Grande.

Beatjtias, Jean. Est-il le même que Pierre

Beautias ou Boitias ?

Beauvière, Antoine. Sur la Vieille-Réale.

Beneteau ou Benton, Henri. Sur la Fière\ sur

la Vieille-Réale.

Beueu, Jean. Sur la Dauphine, à Marseille.

Bertaud, Étienne, sur la Vieille-Réale.

Bileaird, Jean, sur la Belle.

Bonhoste, Guillaume, sur le Magnanime.

Bonnaud, Jacques, sur la Fleur-de-Lis.

Breton, Jean, sur la Sirène.

Broch ou Droch, Joseph, Anglais, à Bordeaux,

sur rAmhilieuse ou VÊmeraudc.
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*

J!uttler ou Bottler
,
Thomas, sur la Grande-

Reale, à Marseille.

De Faverolles,

Capduc, Marc-Antoine, sur la Superbe, à Mar-

seille.

Carrière, Jean, sur la Guerrière.

Chau, Jacques, sur la Fleur-de-Lis.

Chesneau, Josuè, sur l'Ambitieuse, à Marseille.

Clerc, Jean-Pierre, sur la France.

Corps, Etienne, sur VHèroine, à Marseille.

Docq, Claude.

Bouvier, David, deLucerne, sur la Favorite.

Du Moulin, Jeaq-François, Suisse, sur la Valeur.

Durand, Etienne, à Bordeaux, sur l'Ambitieuse ou

VÊmeraude.

Giraut, Jean, sur la Princesse ou la Martiale.

Grange, Etienne, sur VÊmeraude, à Dunkerque.

Grimal, Isaac, à Bordeaux, sur VAmbitieuse ou

VÊmeraude.
'

Gublaire, Pierre.

Honnaud, Jean.

Laire, Pierre, détenu au château d'If.

Lambert, Jean, sur la Grande.

Lampion, Jean.



374 LES FORÇATS P'OUR LA FOI

LeCapelain.

L'Etoile, Louis, sur la Fidèle.

Malblaisq, Jean-François, sur la Vieille-Rêale.

Marin, Jean, sur la Madame»

Maure, Pierre, sur la Couronne, à Marseille.

Menjer, Jean, dit Lvracîiette, du lieu du Mazel

de Sainte-Agrève, en Vivarais. Condamné à vie

par M. Lenain, intendant du Languedoc, le

1
er février 1745, pour avoir donné retraite à

M. Majal (dit Desubas)
,

ministre; âgé de

43 ans. L. A l'hôpital.

Mercier, Antoine, de Luzerne, sur la Hardie»

Misaule, Pierre, sur -la Princesse, à Marseille.

Moumer, Jean, n° 3,454, du lieu du Fau, diocèse

de Montauban. Condamné à vie par M. l'in-

tendant de Montauban, le 2 février 1747, pour

avoir été aux assemblées; âgé de 26 ans.

L. Misérable, sans métier.

Mustoh, Jean, de Luzerne, sur la Hardie, sur

VÉclatante.

Pastel, Jacques. — Libéré en 1724, sur la de-

mande du roi de Prusse, pour servir comme

grenadier. (Bulletin, t. VI, p. 270.)

Pellecoeur, André, sur VÉclatante.
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Pescheu, Etienne, sur V'Ambitieuse , à Marseille.

Petel, Jean, sur ia Valeur.

Peter, Benoît, Suisse.

Premier, Jean, sur la Vieille-Rèale.

Quintin, François, sur l'Invincible.

Ragats ou Berger,Paul, Suisse, sur la Vieille-Rèale.

Raymond, Jean, n° 8,597, du Pont de Camarès

en Rouergue. Condamné à vie, à Montpellier,

par l'intendant, le 9 octobre 1754, pour avoir

assisté aux assemblées, âgé de 49 ans.

Réomal, Jacques.

Richard, Daniel, sur la Sirène.

Richard de Tibaute, Jean.

Robert, Pierre, de Luzerne, sur l'Invincible.

Roujeaud, Êlie, sur la Dauphine.

Savilet, Claude, sur VHéroïne, à Marseille.

Sermoz, Etienne, Suisse, sur la Gloire.

Sitenk, Jean, Suisse.

Taillard, Pierre.

Tardieu, Pierre.

Tournachon, Jonas, sur la Superbe, à Marseille.

Touvenln, Abraham, Suisse, en 1708, sur la Du-

chesse, à Marseille.

Ustin, Denis, venu après 1702.
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N. B. Les lecteurs auront compris que la dure

qualification d'apostat, jointe à quelques noms,

n'est pas de nous et appartient aux documents

originaux que nous avons reproduits. Les for-

çats que leurs tourments décidèrent à abjurer

sont plus à plaindre qu'à condamner, et nous

ne pouvons trop admirer le petit nombre de

ces âmes faibles parmi tant de héros de la foi.

FIN



T A B L E

Avertissement . 1

Introduction 3

Chapitre I er . — Marteilhe de Bergerac 19

Chapitre IL — La chaîne 41

Chapitre III. — Les galères 59

Chapitre IV. — Les galériens.., 85

Chapitre V. — Jean Fabre. . . 105

Chapitre VI. Conclusion. . 137

Appendice I 147

— II. — Lettre de Jean Fabre au pasteur Pau

— Rabaut 169

*— III. — Autobiographie de Jean Fabre. —
— Histoire de l'honnête criminel 175

— IV. — Liste générale des forçats pour la foi. 253

IMPRÎRîSUîE L. TOINO.N ET C«, A SAIN T-GERM AIN.




















